
L' association sahraouie de
défense des droits de
l'homme "El-Ghad" a

appelé hier la Commission euro-
péenne à arrêter "immédiatement"
le processus de consultation mené
dans le cadre des négociations avec
le Maroc pour la conclusion d'un
accord additionnel à l'accord d'as-
sociation, dénonçant son "inten-
tion claire" de contourner l'arrêt de
la Cour européenne de justice
(CJUE) rendu en décembre 2016.
L'association sahraouie a lancé,
dans un communiqué, "un appel à
la Commission européenne pour
qu'elle arrête immédiatement toute
consultation avec des acteurs du
territoire du Sahara occidental
jusqu'à l'obtention de l'autorisa-
tion de procéder à des négociations
avec le Maroc auprès de l'organe
représentatif du peuple du Sahara
occidental, le Front Polisario".
Relevant le "manque de transpa-
rence" de la Commission lors du
processus de consultation et de
négociations, l'association El-
Ghad a exprimé sa "profonde
inquiétude" sur les raisons pour
lesquelles l'exécutif européen a
entamé un processus de consulta-
tion avec des groupes d'acteurs au
Sahara occidental sans avoir préa-
lablement obtenu le consentement
du représentant du peuple de ce
territoire, le Front Polisario.
Cette association sahraouie qui
affirme avoir été invitée à partici-
per aux consultations menées par
la Commission européenne, a
estimé que ce processus "n'aurait

jamais dû être initié", déplorant
les manœuvres de l'exécutif euro-
péen qui a tenté de leur faire croire
que le Front Polisario a accepté le
processus de consultations.
Réitérant son refus de prendre part
au "processus de consultation"
initié par la Commission qui "a
clairement l'intention de contour-
ner les arrêts de la CJUE en viola-
tion du droit international", l'as-
sociation El-Ghad a soutenu
qu'"aucune des organisations
citées par la Commission au
Parlement européen le 20 février
2018 pour participer au ‘proces-
sus de consultation n'est représen-
tative du peuple du Sahara occi-
dental".
L'association El-Ghad a exprimé,
à ce titre, sa "frustration" quant à
la sélection des organisations qui
"ne s'est pas faite par les représen-
tants du territoire du Sahara occi-
dental, mais par la Commission
et Rabat".
Selon cette association de défense

des droits de l'homme, les parties
invitées à participer aux consulta-
tions annoncées par la
Commission européenne "sont
toutes des organisations maro-
caines présélectionnées et repré-
sentent seulement l'intérêt des
autorités et des entreprises maro-
caines" dans les territoires occu-
pés du Sahara occidental.
"Ces organisations ne peuvent
jamais accorder le consentement
du peuple sahraoui", a-t-elle sou-
ligné. Le 21 décembre 2016, la
CJUE a rendu un jugement éta-
blissant clairement que les accords
d’association et de libéralisation
UE-Maroc ne s’appliquaient pas
au territoire du Sahara occidental.
Dans son arrêt, la CJUE souli-
gnait que si l’accord devait s’y
appliquer, il faudrait un consente-
ment préalable du peuple sah-
raoui, c’est-à-dire du Front
Polisario, reconnu par l’ONU
comme le représentant du peuple
du Sahara occidental depuis 1979.

L'association s'est dite également
"préoccupée" par la manipulation
délibérée des expressions "peuple
du Sahara occidental" et "popula-
tion locale", deux "concepts fon-
damentalement différents".
En effet, ces expressions offrent
une marge de manœuvre à la
Commission dans la mesure où le
nombre de colons marocains pré-
sent dans les territoires occupés a,
aujourd’hui, dépassé le nombre
d’habitants sahraouis.
L'approche de la Commission
européenne est "profondément
destructrice et intenable" et
"contrevient directement au droit
européen et international", a
affirmé l'association El-Ghad,
soulignant que cette approche tend
également à "renforcer et financer
l'occupation illégale du Sahara
occidental par le Maroc et menace
de saper les efforts de l'envoyé
spécial des Nations unies au
Sahara occidental".
L'association sahraouie de défense
des droits de l'homme a réaffirmé,
à ce titre, la souveraineté perma-
nente du peuple du Sahara occi-
dental sur ses ressources natu-
relles, rappelant que "toute acti-
vité d'exploration ou d'exploita-
tion des ressources naturelles du
Sahara occidental, et tout accord
commercial couvrant ce territoire
doit obtenir le consentement du
peuple sahraoui à travers son
représentant légitime, le Front
Polisario".

Ooredoo élargit sa gamme de
solutions adaptées aux profes-
sionnels et lance sa nouvelle
offre Sahla box proposant de
nombreux avantages Voix et
Internet à ses clients
Entreprises.
Sahla BOX est une solution per-
mettant aux professionnels de
profiter pleinement du réseau 4G
de Ooredoo avec la possibilité de
se connecter à Internet même
après épuisement du forfait en
passant à un débit réduit, de
bénéficier d’appels en illimité
vers le réseau Ooredoo 24H/24
et 7J/7 et de profiter de minutes
offertes vers les autres réseaux.
Cette nouvelle solution 4G de

Ooredoo permet également aux
clients souscripteurs à l’offre de
transférer ou partager leur
connexion Internet avec d’autres
lignes Haya ! business du même
compte.
Disponible à partir de 6990 DA,
l’offre propose une Box 4G
ainsi qu’un mois offert pour
chaque année souscrite. Le client
a la possibilité de choisir l’un
des deux forfaits proposés :
• Sahla box 2500 :
offrant un crédit de 2500 DA
valable vers tous les réseaux et
8 Go d’Internet et ce pour 2500
DA par mois.≤
• Sahla box 5000 :
offrant des appels illimités vers

Ooredoo 24h/24 et 7j/7, 120
minutes d’appels vers les autres
réseaux ainsi que 20 Go
d’Internet et ce pour 5000 DA
par mois.
La Sahla box offre aussi la pos-
sibilité de recharger des forfaits
exclusifs adaptés aux besoins
des professionnels :
• La Recharge 2000 DA
qui comprend 2000 DA de crédit
(Appels et SMS vers Ooredoo)
et 5 Go d’Internet
• La recharge 4000 DA
qui comprend des appels illimi-
tés vers Ooredoo et 12 Go
d’Internet
Afin de permettre à ses clients
de maitriser leurs forfaits en

toute simplicité et praticité,
Ooredoo lance l’application
Sahla Box App, une solution
mobile, première du genre en
Algérie. Cette application iné-
dite permet au client de faire
profiter ses collaborateurs de
volumes Internet en mobilité
sur leurs smartphones ou
tablettes.
A travers cette nouvelle solu-
tion, Ooredoo apporte à ses
clients Entreprises des avantages
adaptés à leurs attentes et une
expérience unique et inégalée de
connectivité à haut débit afin de
les accompagner de manière
optimale dans leur transforma-
tion digitale.
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Fadjr 05h56
Dohr 13h02
Asr 16h07

Maghreb 18h39
Icha 19h59

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

ACCORDS UE-MAROC

LA COMMISSION APPELÉE
À ARRÊTER "IMMÉDIATEMENT"

LE PROCESSUS DE CONSULTATION

HAUT DÉBIT AVEC «SAHLA BOX» DE OOREDOO

NOUVELLE SOLUTION DÉDIÉE
AUX PROFESSIONNELS

HÔPITAL BOUDJEMAA
TOURABI DE

LA WILAYA DE BÉCHAR
UNE FEMME

OPÉRÉE
D’URGENCE
SOUS LA

LUMIÈRE DES
TÉLÉPHONES

C’est une vidéo qui a suscité de
vives réactions sur les réseaux
sociaux, surtout après le
démenti raté du Directeur de
l’hôpital.
Le bloc opératoire de l’hôpital
Boudjemaa Tourabi de la wilaya
de Béchar a connu une panne
d’électricité, alors qu’une
patiente subissait une interven-
tion chirurgicale. Les chirur-
giens ont dû poursuivre l’opéra-
tion en utilisant la lumière de
téléphones portables.
Dans une vidéo postée sur
Facebook, on voit une patiente
sur la table d’opération, entou-
rée d’une équipe médicale éclai-
rée à la lumière de
Smartphones. Quand la coupure
est survenue, cette équipe a dû
improviser pour éviter un
drame.
1/4 DE FINALE CONTRE

L’USM BLIDA
LA

DIRECTION
DE LA JS
KABYLIE
ACCEPTE
DE JOUER

AU 5 JUILLET
Selon une chaîne de télévision
privée, la direction de la JS
Kabylie a finalement décidé de
jouer le 1/4 de finale contre
l’USM Blida au stade 5 Juillet.
La décision de la direction du
club kabyle intervient au lende-
main de la réunion tenue avec
Kheireddine Zetchi. La FAF
avait, d’ailleurs, décidé de repor-
ter la rencontre à une date ulté-
rieure pour pouvoir trancher sur
la domiciliation.
Les dirigeants de la JSK avaient
pourtant refuser cette solution
du 5 Juillet. Ils viennent, donc,
de changer d’avis et mettent fin
à la polémique. “Nous avons
choisi le 5 Juillet pour l’intérêt
de notre club et de notre public”
a déclaré Nassim Abderrahmane,
le Directeur général du club.
Il ne reste, d’ailleurs, qu’à défi-
nir la date du déroulement de la
rencontre. Ce qui pose un pro-
blème vu que l’équipe nationale
joue le 22 mars contre la
Tanzanie au 5 Juillet. La FAF
devra, ainsi, trouver une solu-
tion et permettre le déroulement
de la rencontre.
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
Lʼinfo, rien que lʼinfo

ÉNIÈME REPORT DE LA SESSION DE CETTE INSTANCE

RENCONTRE ENTRE LA MINISTRE
DE L’EDUCATION ET LE CNAPESTE

UNE MONTAGNE QUI
ACCOUCHE D’UNE SOURIS !

MONTAGE AUTOMOBILE

LE 
CAFOUILLAGE ! 

600 CAS DE ROUGEOLE 
ENREGISTRÉS 

ÉTAT D’ALERTE
À EL OUED 

ET OUARGLA

FILIALE DE SONATRACH

UN 
EX-PATRON
ÉGYPTIEN
CONDAMNÉ 
À LA PRISON

FERME

LIGNE FERROVIAIRE  

BIENTÔT 
UN TRAIN VERS
L’AÉROPORT

INTERNATIONAL
D’ALGER
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LUTTE ANTITERRORISTE

31 BOMBES 
ARTISANALES

DÉTRUITES À BOUIRA  

LA TUTELLE  PROMET D’Y REMÉDIER

VERS LA FIN DE LA
CRISE DU LAIT ? 

LE MOULOUDIA
EN CONQUÉRANT 

AU NIGERIA

FOOTBALL, LIGUE DES CHAMPIONS

Page 6

Page 6
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Page 17

OULD ABBÈS A –T-IL PEUR
DU COMITÉ CENTRAL ?

LLaa  pplluuss  hhaauuttee  iinnssttaannccee  dduu  ppaarrttii  dduu  FFLLNN  eennttrree  ddeeuuxx  ccoonnggrrèèss,,  llee  ccoommiittéé  cceennttrraall  eenn  ll’’ooccccuurrrreennccee
((CCCC)),,  eesstt  oonn  nnee  ppeeuutt  pplluuss  mmaarrggiinnaalliissééee..  LLee  sseeccrrééttaaiirree  ggéénnéérraall  dduu  vviieeuuxx  ppaarrttii,,  DDjjaammaall  OOuulldd  AAbbbbèèss,,

aa  eenn  eeffffeett  rreelléégguuéé  cceettttee  iinnssttaannccee  àà  uunn  rrôôllee  ddee  ffiigguurraanntt  ppuuiissqquu’’iill  ddiirriiggee  llee  ppaarrttii  eenn  ssoolloo..
Page 3 
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dangereux terro-
riste arrêté par les
forces combinées à

Bordj-Bou-
Arreridj.

1 20 426
tonnes de raisins
secs en prove-

nance de Turquie
refoulées au port

de Ghazaouet.

enseignants n'ont
pas encore été réin-
tégrés, car n'ayant

pas introduit de
recours.
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"La préservation et le renforcement de l’unité du peuple algérien
demeurent désormais les seuls moyens susceptibles de parer aux
dangers qui guettent notre pays. (...) L’Algérie traverse une crise
qui nécessite le renforcement de l’unité du peuple et la préserva-

tion de notre intégrité territoriale afin de maintenir notre souverai-
neté conformément aux sacrifices de nos glorieux chouhada." 

Moussa Touati 

L'AARC chargée de la mission 
d'animer les salles de cinéma

I ntervenant lors d’une journée d’information et de sensibili-
sation sur les maladies rares, organisée par l’association
Shiffa des maladies neuromusculaires, le professeur Zoubir

Sari, médecin interne au CHU de Annaba, a mis en avant la
difficulté récurrente liée au diagnostic, sachant que cet aspect
est problématique de par le monde et caractérisant ce type de
pathologies. Il a cité notamment le Progéria, une affection
rarissime provoquant le vieillissement accéléré, et qui n’a été
diagnostiqué qu’en 2003, soit un siècle après s’être manifestée
en Occident. En Algérie, où la fréquence est très variable,
"c’est un parcours infernal et semé d’embuches, dès que nous
sommes face à un tableau qui ressemble à une maladie rare", a-
t-il expliqué, évoquant les multiples déplacements que le
malade est amené à faire pour son suivi médical. En outre, le
long délai que requiert le diagnostic de ces pathologies,
connues également sous le vocable d'orphelines, entraîne des
complications sur la santé de la personne atteinte, dans la

mesure où il s’agit de maladies qui évoluent vite. Environ
8.000 maladies rares sont dénombrées touchant quelque 30
millions d’individus dans le monde. Elles englobent des types
d'affections très nombreuses et variées pouvant affecter les sys-
tèmes squelettique, nerveux et musculaire.

L e ministre de la Culture, Azzeddine Mihoubi a fait état de
l'attribution de la mission de "faire l'état des lieux et de
relancer les salles de cinéma" à l'Agence algérienne pour

le rayonnement culturel (AARC) au lieu de l'Office national
de la culture et de l'information (ONCI). 
S'exprimant en marge de l'ouverture d'une salle de projection
au Centre national du cinéma et de l'audiovisuel (CNCA), le
ministre a indiqué que cette décision fait suite à la défaillance
de l'ONCI, dont la principale mission est "la gestion des fes-
tivals". Par ailleurs, le ministre a annoncé une réunion "dans
une semaine" pour examiner les modalités d'animation de ces
salles, au nombre de 80, dotées des équipements de projection
traditionnelle et du système DCP (Digital cinema package).
L'Agence œuvrera à "la signature de conventions avec les dis-
tributeurs cinématographiques dans les pays européens et
arabes" pour l'acquisition de nouveaux films à projeter et à "la
formation de professionnels" dans la gestion des salles de
cinéma, a ajouté M. Mihoubi, soulignant que la priorité en
matière de leur gestion sera donnée aux "clubs cinématogra-

P lus de 17.500 toxicomanes ont bénéficié d̀ une prise en
charge médicale et thérapeutique durant l'année 2017,
dont plus du tiers sont des jeunes âgés de 26 à 35 ans, a-

t-on appris auprès de l`Office national de lutte contre la drogue
et la toxicomanie (ONLDT). 
"Au total, 17.567 toxicomanes, dont 6.355 âgés entre 26 et 35

ans (36,18 %) ont bénéficié d̀ une prise en charge médicale et
thérapeutique durant l'année 2017", a précisé l’Office dans son
rapport.
Concernant les tranches d’âge des toxicomanes traités, le rap-
port de l`Office fait également état de 6.203 personnes âgées
entre 16 et 25 ans et 527 autres âgés de moins de 15 ans durant
la même date de référence.
La prise en charge des toxicomanes, pour soins et désintoxica-
tion, a concerné 16.218 bénéficiaires de consultations externes,
1.177 autres bénéficiaires d̀ hospitalisation volontaire et enfin
172 toxicomanes ont fait l`objet d̀ injonction thérapeutique,
selon la même source.Sur le total des toxicomanes traités, le
rapport fait ressortir 1.782 femmes (10,14 %) et 15.785
hommes (89,86 %) et a révélé que sur le total des toxicomanes
traités 8.067 sont des travailleurs ce qui représente (45,92 %)
et 7.700 autres sont sans emploi(43,83 %), alors que 1.800
sont des étudiants (10,25 %).

17.567 toxicomanes pris en charge 
au cours de l’année 2017

Journée d’information et de sensibilisation à Alger
sur les maladies rares  Ils fuient 

la police 
et se cachent… 
au commissariat
Marwan Al Ebadi et Salma
Hourieh sont assurément les
fuyards les plus ridicules des
États-Unis ! Le 16 février, le
gérant d’un centre commer-
cial de la banlieue de
Phoenix, dans l’Arizona aux
États-Unis, alerte les autori-
tés à propos de deux voleurs
qui se servaient dans son éta-
blissement. 
Le couple, bien connu des
services de police, est rapide-
ment retrouvé. Les agents ont
reconnu la voiture de Marwan
et Salma à la station-service
la plus proche. En voyant les
policiers arriver, les deux
voyous abandonnent leur
véhicule et commencent à
courir. Mais dans sa fuite
effrénée, le duo ne se rend pas
compte qu’il se jette dans la
gueule du loup. 
Ni une ni deux, le couple
saute par-dessus une clôture
de Peoria, un quartier proche
du centre commercial. Sur la
vidéo de la caméra de surveil-
lance, le couple, pieds nus,
arrive en trombe dans un
bâtiment, qui n’est autre que
le commissariat. Il ne restait
plus qu’à cueillir nos deux
lascars. 

Un facteur brûle
le courrier pour 

consacrer
son temps 

à la... pétanque
Le facteur aurait profité de
l’absence de sa femme pour
brûler le courrier qu’il devait
distribuer, des centaines de
lettres ont ainsi été brûlées.
Pressé de sortir, il n’a pas
pris la peine de vérifier si le
feu s’était éteint avant de
quitter son domicile pour
aller s’adonner à son jeu
favori : la pétanque.
Non seulement sa maison a
brûlé, mais en outre il a été
arrêté par la police.
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CÉSAR 2018
TOUT LE PALMARÈS DE LA 43e ÉDITION

Quels sont les œuvres et artistes sacrés cette année ?

Le palmarès dans son intégralité
Meilleur film : 120 Battements par minute
Meilleure réalisation : Au revoir là-haut - Albert Dupontel
Meilleure actrice : Jeanne Balibar (Barbara)
Meilleur acteur : Swan Arlaud (Petit paysan)
Meilleure actrice dans un second rôle : Sara Giraudeau (Petit paysan)
Meilleur acteur dans un second rôle : Antoine Reinartz (120 Battements par minute)
Meilleur espoir féminin : Camélia Jordana (Le brio)
Meilleur espoir masculin : Nahuel Pérez Biscayart (120 Battements par minute)
Meilleur premier film : Petit paysan
Meilleur film-documentaire : I am Not Your Negro
Meilleur film étranger : Faute d'amour
Meilleure photo : Au revoir là-haut
Meilleur scénario original : 120 Battements par minute
Meilleure adaptation : Au revoir là-haut
Meilleure musique originale : 120 Battements par minute
Meilleurs costumes : Au revoir là-haut - Mimi Lempicka
Meilleurs décors : Au revoir là-haut - Pierre Quefféléan
Meilleur montage : 120 Battements par minute - Robin Campillo
Meilleur son : Barbara - Olivier Mauvezin, Nicolas Moreau, Stéphane Thiébaut
Meilleur court métrage : Les Bigorneaux
Meilleur film d'animation (long métrage) : Le grand méchant renard et autres contes...
Meilleur film d'animation (court métrage) : Pépé le morse

Qui a gagné quoi ? Voici les
heureux lauréats de la 43e céré-
monie des César qui s'est tenue le
2 mars 2018, présentée par Manu

Payet et présidée par Vanessa
Paradis. Le duel des films 120
Battements par minute et Au
revoir là-haut, nommés pour 13

prix, est terminé : le premier a
décroché 6 prix dont le plus pres-
tigieux (film) et le second 5, c'é-
tait serré ! Petit Paysan a créé la

surprise avec 3 César (Premier
film, acteur et actrice dans un sec-
ond rôle), tandis que Le sens de la
fête et Grave rentrent bredouille.



La plus haute instance du
parti du FLN entre deux
congrès, le comité central en
l’occurrence (CC), est on ne
peut plus marginalisée.

PAR KAMAL HAMED

L e secrétaire général du vieux
parti, Djamal Ould Abbès, a en
effet relégué cette instance à un

rôle de figurant puisqu’il dirige le
parti en solo. En atteste le report de
la session ordinaire du CC prévue le
19 mars prochain. Ould Abbès, qui
en a fait l’annonce avant-hier lors de
la cérémonie rendant hommage au
martyr Mohamed Larbi Ben Mhidi,
n’a pas jugé utile d’avancer la moin-
dre explication sur ce nouveau
report. Il n’a pas, non plus, annoncé
une nouvelle date. Autant dire que la
session du CC est renvoyée aux
calendes grecques. Le chef de file du
FLN n’en fait, décidément, qu’à sa
tête. D’ailleurs ce n’est pas la pre-
mière fois qu’il y a eu report. La ses-
sion du CC devait, pour rappel, se
tenir au mois d’octobre 201. Mais, à
cause de la tenue des élections
locales le 23 novembre, Ould Abbès
a préféré différer la date après le
scrutin. Mais, au final, il n’en fut
rien. Renvoyée donc au 19 mars du

mois en cours, cette problématique
session du CC n’aura donc pas lieu à
la date prévue. Il faut préciser que la
dernière session du CC a eu lieu en
2016. Avec ces multiples reports,
c’est le règlement intérieur et les sta-
tuts du parti qui sont piétinés par
l’actuel secrétaire général. En effet
selon les textes du parti le CC devait
tenir une session ordinaire chaque
année. Il est dès lors évident que
cette manière de faire ne va pas
plaire à beaucoup de monde au sein
du parti. Un parti en proie déjà à une
fronde qui ne dit pas son nom. Car la
méthode Ould Abbès commence
sérieusement à agacer de larges pans

au sein du parti. Il y a quelques mois
Ould Abbès était sérieusement dans
l’œil du cyclone. Avant les élections
locales on menaçait de le destituer
lors de la session du CC. Des péti-
tions ont été lancées pour le retrait
de confiance. Et c’est sans doute ce
qui a amené Ould Abbès, prétextant
le scrutin électoral local, à prendre la
décision de reporter la session cou-
pant ainsi l’herbe sous les pieds de
ses détracteurs et se donnant le
temps d’organiser sa réplique.
Depuis, en effet, il a haussé le ton à
l’égard de tous ses opposants. Pis
encore, il semble avoir décidé de
diriger d’une main de fer les affaires

du parti. Dans ce contexte, il a
actionné la commission nationale de
discipline. Pas moins de 7 cadres,
dont la plupart sont membres juste-
ment du CC, ont été convoqués
devant cette instance interne. Baha-
Edine Tliba, le sulfureux député
d’Annaba a été le premier passer
devant cette commission. Il lui a été
reproché d’avoir enfreint les direc-
tives d’Ould Abbès relatives à l’in-
terdiction de parler du 5é mandat
pour le président Boureflika. Tliban
qui a créé une coordination nationale
à cette fin, a été contraint de faire
son mea culpa et de rentrer dans les
rangs. Après, ce fut au tour du séna-
teur Abdelwahab Benzaim de com-
paraître devant la commission de
discipline. Ould Abbès lui a repro-
ché d’avoir critiqué la ministre de
l’Education nationale, Nouria
Benghabrit, pour sa gestion de la
grève du Cnapeste et d’avoir
demandé son départ. Ce sénateur a
fortement critiqué cette méthode
d’Ould Abbès qui veut réduire au
silence les députés et les sénateurs et
les empêcher de faire leur travail.
"Ould Abbès n’est pas le FLN" a-t-il
fini par lâcher. C’est dire qu’Ould
Abbès s’est aliéné beaucoup de
monde au sein du CC.

K. H.

PAR IDIR AMMOUR

Initiée dans le cadre des démarches
de médiation appelées par le prési-
dent de la République entre le syndi-
cat autonome Cnapeste et la tutelle
en vue de trouver un compromis et
mettre ainsi fin au conflit qui n’a que
trop duré, la réunion bloquée organi-
sée au niveau du ministère de
l'Education nationale, dont le sus-
pense a duré depuis quatorze heures
dimanche dernier, jusque tard dans
la soirée, n'a, semble-t-il, pas apporté
des solutions, à l'ensemble des points
soulevés. En attendant les prochains
rounds qui seront déterminants pour
l’avenir des milliers d’élèves qui
prennent leur mal en patience, la
ministre, Benghabrit maintient le
bras de fer, le Cnapeste, quant à lui,
menace de revenir à la grève. Encore
une fois, l´élève est pris en otage.
D’ailleurs, la ministre l’a confirmé
lors de son intervention à ladite réu-
nion, en affirmant qu’"il n'y a pas de
vainqueur, il n'y a que des perdants,
à savoir les élèves et leurs parents, et
la réforme de notre école qui subit
encore une atteinte à un de ses fon-
dements, un volume d'enseignement
à la mesure des exigences pédago-
giques définies", a-t-elle expliqué.
Intervenant hier matin sur les
colonnes d’un journal électronique,

l’’inspecteur général du ministère de
l’Education nationale, Medjadi
Messaguem, précise que "les deux
parties ont entamé des discussions
pour aboutir à un accord commun",
soulignant que "le seul point de dés-
accord est lié à la question des ensei-
gnants pas encore régularisés".
Medjadi Messaguem, est allé même
loin en avouant que Nouria
Benghabrit est "intransigeante"
quant au dépôt de recours par les
enseignants radiés, une procédure
jugée "réglementaire" par la tutelle
et fustigée par le Cnapeste.
"L’enseignant radié doit passer par
cette procédure pour sa réintégra-
tion". Le contrôle financier exige
l’introduction du recours pour la
régularisation des enseignants licen-
ciés, chose qui est contestée par le
Cnapeste. "Pas de réintégration sys-
tématique" a-t-il assuré. Sur le retard
des cours, notre interlocuteur a indi-
qué que "le programme de régula-
tion a été enclenché le 30 janvier
dernier pour rattraper les cours
[…]. Nous avons trois semaines de
retard et c’est rattrapable ! Le seul
problème aujourd’hui se trouve à
Béjaïa. Notre département a mobi-
lisé les directeurs et les inspecteurs
pour mettre en œuvre un plan de
régulation élaboré pour chaque éta-
blissement scolaire jusqu’à à la fina-

lisation des cours". En ce qui
concerne la revendication du
Cnapeste, portant sur la médecine du
travail, le même responsable précise
que "celle-ci concerne l’ensemble
des syndicats de l’Education". Le
porte-parole de ce syndicat,
Messaoud Boudiba, n’écarte pas
toute éventualité de geler de nouveau
les cours, si la tutelle continuait dans
sa politique d’"entêtement".
Dimanche dernier, M. Boudiba a
exprimé sa détermination d’aller
jusqu’au bout en remettant en cause
l’idée de déposer un quelconque
document par les enseignants licen-
ciés. Au moment où le dialogue est
devenu difficile, la guerre des chif-
fres s’est invitée pour combler la
mauvaise gestion de ce dossier. Car,
même si, seulement un seul ensei-
gnant qui est en grève, sachant que
chez nous, il encadre minimum une
trentaine de nos enfants qui se sont
habitués et familiarisés avec lui.
N’est-il pas temps de prouver la
bonne foi pour bien des élèves et
l’école algérienne ? Et pour
conclure, l’inspecteur général du
ministère de l’Education nationale a,
par ailleurs, annoncé que le bacca-
lauréat blanc aura lieu le 15 mai pro-
chain.

I. A.
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ÉNIÈME REPORT DE LA SESSION DE CETTE INSTANCE

Ould Abbès a-t-il peur du comité central ?

RENCONTRE ENTRE LA MINISTRE DE L’EDUCATION ET LE CNAPESTE

Une montagne qui accouche d’une souris !
LUTTE ANTITERRORISTE

31 bombes
artisanales détruites

à Bouira
Trente et une bombes de confection
artisanale ont été détruites dimanche,
dans une opération menée à Bouira par
un détachement de l’Armée nationale
populaire (ANP), a indiqué hier le
ministère de la Défense nationale
(MDN) dans un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste
et suite à une opération de recherche et
de ratissage menée à Bouira (1ère
Région militaire), un détachement de
l’Armée nationale populaire a décou-
vert et détruit, le 4 mars 2018, 31
bombes de confection artisanale, tandis
que d’autres détachements ont détruit, à
Tizi-Ouzou et Batna, 4 casemates pour
terroristes contenant des vivres, et récu-
péré une quantité de munitions", pré-
cise la même source.
Par ailleurs et dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée, un déta-
chement de l’ANP et des garde-fron-
tières "ont intercepté à Bordj Badji
Mokhtar, 8 contrebandiers et saisi 3
groupes électrogènes, 5 marteaux-
piqueurs et 800 itres de carburant".
En outre, un autre détachement "a saisi,
à Ghardaïa, 9 kilogrammes de kif
traité".
D'autre part, 24 immigrants clandestins
de différentes nationalités "ont été arrê-
tés à Tlemcen, Ouargla et In
Guezzam", rapporte également le com-
muniqué.

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Aujourd'hui,  le droit à l'avortement est la
cible d'une véritable croisade en Europe,
menée par une nouvelle génération de mili-
tants. Tandis qu'il recule dans les pays de
l'Est,  de plus en plus de gynécologues refu-
sent de pratiquer l'IVG en Italie,  influencés
par l'Eglise. En France, le combat est porté
par une petite légion d'activ istes. Les réa-
lisatrices ont enquêté sur ces mouvements
et,  notamment, sur leur financement. Elles
dressent un état des lieux , avec les témoi-
gnages de « pro-life » et de femmes v ic-
times de leur offensive, Valentina et Kata.

21h00

LLEE  MMOONNDDEE  DDEE  JJAAMMYY
CCHHIIOOTTSS,,  CCHHAATTOONNSS  ::  LLEESS  PPRREE--
MMIIEERRSS  PPAASS  DDEE  NNOOSS  AANNIIMMAAUUXX

PPRRÉÉFFÉÉRRÉÉSS

Quelque 100 000 chiots et chatons naissent en
France chaque année. Ce nouveau numéro mon-
tre les premiers pas de nos boules de poils pré-
férées à travers le destin de Nuba, un westie, et
de Napoli,  un petit chat d'élevage, de leur nais-
sance à leur adoption vers l'âge de deux  mois.
Durant cette période intense,  ces animaux
connaissent une croissance accélérée.
Nourriture, chasse, propreté, codes de la v ie en
groupe...  les étapes décisives sont décryptées
par des vétérinaires comportementalistes tandis
que des caméras placées dans les enclos filment
des scènes d'apprentissage rarissimes.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR  --
SSPPÉÉCCIIAALLEE  LLEESS  GGÂÂTTEEAAUUXX

SSTTAARRSS

Les six  personnalités en lice ont carte blanche pour
rev isiter la tropézienne. Pour l'épreuve technique,
elles doivent réaliser une recette tirée du grimoire de
Mercotte : le starlette cake. Ce gâteau se compose
d'une mousse de fromage blanc, de framboises et de
chips d'ananas. Enfin, pour l'épreuve créative, les
candidats proposent des mets gourmands retraçant le
plus grand succès de leur carrière : anneaux  olym-
piques, buzzer, disque, palette de maquillage, épée.. .
Ces œuvres sont jugées par Etienne Leroy, qui a rem-
porté la Coupe du monde de pâtisserie en janv ier
2017.

21h00

LLEESS  VVIISSIITTEEUURRSS

En 1123, victime d'hallucinations à cause
d'un sort jeté par une sorcière, le comte
Godefroy de Montmirail tue le père de sa
promise, Frénégonde. Afin de réparer son
erreur, il demande à l'enchanteur Eusebius
de remonter dans le temps, quelques
minutes avant le drame. Mais ce dernier
se trompe de formule. Godefroy de
Montmirail et son écuyer Jacquouille la
Fripouille se retrouvent projetés en 1992.

21h00

LLAA  SSTTAAGGIIAAIIRREE
UUNNEE  FFAAMMIILLLLEE  SSAANNSS  HHIISSTTOOIIRREE

Paul et Jeanne Redon ainsi que leur fils de 17
ans, Timotée, ont disparu depuis quatre jours.
Leur maison a été saccagée. Boris, Constance et
Nadia, la nouvelle capitaine de police, essaient de
retrouver leurs traces. Ils s'intéressent au profil de
cette famille pas si tranquille. Paul, gérant de
supermarché aussi rigide que méprisant, touchait
des rétributions d'intermédiaires étrangers pour
fournir des produits à bas prix. Il était également
très exigeant avec Timotée

21h00

LLEESS  PPOOUUVVOOIIRRSS  EEXXTTRRAAOORR--
DDIINNAAIIRREESS  DDUU  CCOORRPPSS

HHUUMMAAIINN

Adriana Karembeu et Michel Cymes s'intéressent
aux pouvoirs du ventre, le « deuxième cerveau ».
En effet, cette faune de bactéries - intitulée le
microbiote - fascine les scientifiques depuis plu-
sieurs années. Les récentes découvertes comme les
greffes fécales ont d'ores et déjà transformé la vie
de nombreuses personnes. Dans un futur proche,
des maladies très diverses (Alzheimer, Parkinson,
dépression...) pourront être guéries. Les deux aco-
lytes en profitent également pour tordre le cou aux
idées reçues sur l'alimentation et révèlent que notre
pire ennemi ne serait pas le gras.

21h00

LLEE  JJOOUURR  OOÙÙ  LLAA  TTEERRRREE
SS''AARRRRÊÊTTAA

Une énorme sphère lumineuse venue de
l'espace se pose au cœur de New York.
Helen Benson fait partie des scientifiques
rassemblés par l'armée pour tenter de
comprendre ce qui se passe. Un être sort
de la sphère mais un soldat lui tire dessus.
Après avoir été opéré, l'être venu d'ail-
leurs prend très rapidement l'apparence
d'un humain. Il est doté de pouvoirs extra-
ordinaires et protégé par un gigantesque
robot. 

21h00

BBEENNJJAAMMIINN  GGAATTEESS  EETT  LLEE  TTRRÉÉ--
SSOORR  DDEESS  TTEEMMPPLLIIEERRSS

Comme ses ancêtres avant lui, l'archéologue
Benjamin Gates consacre sa vie à traquer
les indices qui pourraient le mener au fabu-
leux trésor des Templiers. Lors d'une expédi-
tion financée par le richissime Ian Howe, il
découvre que la carte du fameux trésor se
trouverait au dos de la déclaration d'indé-
pendance des Etats-Unis, un document
conservé à Washington. Il décide de la voler
pour l'examiner de près.

21h00
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La grande barrière de corail
fait face à une espèce d'étoile
de mer invasive, l'Acanthaster
planci ou -couronne du Christ
- ou encore -coussin de belle-
mère -. Elle se nourrit de
coraux et occasionne
d'importants dégâts sur cet
écosystème déjà fragile qui
s'étend sur 345.000 km2 le long
de la côte australienne.

R ecouverte de piquants dont le venin
est toxique pour l'Homme, elle peut
mesurer jusqu'à 1 m et détruire 90 %

des zones qu'elles recouvrent. D’ordinaire,
pour lutter contre ce spécimen, des pro-
duits chimiques coûteux sont utilisés,
comme le formol, le sulfate de cuivre et le
bisulfate de sodium. Une méthode qui
s'avère contre-productive puisque ces
substances occasionnent des dégâts aux
autres organismes marins. Mais des scien-
tifiques pourraient bien avoir découvert un
moyen plus efficace, plus propre et moins
coûteux… le vinaigre.
La chercheuse Lisa Bostrom-Einarsson de
l'Université James Cook a mené une
expérience sur quatre sites durant six
semaines. Au bout de 48 heures, la scien-
tifique a constaté la mort des Acanthaster

qui avaient reçu une injection de vinaigre.
Mieux, les organismes environnants
n’ont apparemment subi aucun dommage.
"Nous avons pris en compte l'importance
de la couverture corallienne, l'abondance
et la diversité de poissons, les maladies
des poissons, l'abondance des invertébrés
avant, pendant et après la période d'étude
de six semaines et nous n'avons remarqué
aucun impact négatif", explique-t-elle.

Gros bémol
Si cette technique a visiblement démontré
son efficacité, à l’heure actuelle, la méth-
ode consiste à injecter une dose de vinai-
gre à chaque étoile de mer. Un travail
titanesque puisque : "Il y a des millions
d'étoiles de mer sur la Grande barrière et
chaque femelle produit chaque saison 65
millions d'œufs", a observé Lisa
Bostrom-Einarsson. Ce qui rend pour le
moment inenvisageable une éradication

uniquement par ce biais. Ce n'est pas la
première fois que des scientifiques travail-
lent à détruire ce parasite. Et le moins que
l'on puisse dire, c'est qu'à défaut de pou-
voir l'éradiquer à grande échelle, les
moyens frappent par leur originalité. En
2015 un biologiste français Pascal Dumas
publiait ses travaux avançant que l’étoile
de mer avait un deuxième talon d'Achille
100 % naturel, le citron.
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L’encyclopédie

Le vinaigre pour lutter contre l’étoile
de mer qui décime les coraux

D E S I N V E N T I O N S

B lanchissement fatal
pour la grande bar-
rière de corail. Pour la

2e année consécutive, les
récifs australiens de la
Grande barrière de corail ont
connu un épisode de blan-
chissement sans précédent,
comme l'ont annoncé des
chercheurs en mars 2017. Il
s'agit d'un phénomène de
dépérissement qui se traduit
par une décoloration de ces
animaux vivant en colonie.
Le blanchissement est
provoqué par la hausse de la
température de l'eau qui
entraîne l'expulsion des
algues symbiotiques qui
donnent au corail sa couleur
et ses nutriments. Les récifs
peuvent s'en remettre si l'eau
refroidit, mais ils peuvent
aussi mourir si le
phénomène persiste.

"Des coraux qui ont blanchi
ne sont pas nécessairement

morts. Mais dans la partie
centrale, nous nous atten-

dons à des pertes très
élevées", a déclaré James

Kerry, biologiste à l'univer-
sité James-Cook, qui a coor-
donné les observations aéri-
ennes de la grande barrière
de corail. Ce sont en effet
des observations aérienne de
ce site inscrit au patrimoine
de l'Humanité depuis 1981
qui ont confirmé les craintes
des scientifiques.
L'écosystème qui s'étend sur
2.300 km (c'est le plus grand
du monde) avait déjà subi en
2016 son plus grave épisode
de blanchissement jamais
enregistré, en raison du
réchauffement des tempéra-
tures de l'océan en mars et
avril.
L'épisode de blanchissement
en cours est le quatrième
après ceux de 1998, 2002 et
2016.

Camion frigorifique
Inventeur : G. F. S wift Date : 1877 Lieu : États-Unis

Blanchi deux fois, le corail ne renait pas

Gustavus Franklin Swift est le fondateur de l'entreprise Swift & Company, un
empire de conditionnement de viande du Midwest, qu'il présida jusqu'à sa mort. Il
est crédité du développement des wagons de marchandises réfrigérés qui permit à
sa compagnie d'expédier la viande dans toutes les régions du pays et même à l'é-
tranger.
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Le ministre de l’Industrie et des
Mines, Youcef Yousfi, a affirmé
aujourd’hui hier, qu’il n’y a pas
de liste établie de
concessionnaires autorisés à
exercer l’activité de montage
automobile en Algérie.

PAR RIAD EL HADI

L ors d’une conférence de presse animée,
en marge d’une rencontre avec les
“assembleurs” de véhicules à l’hôtel

Aurassi d’Alger, Youcef Yousfi a nié l’exis-
tence d’une liste limitant l’activité d’assem-
blage.
Selon lui, les concessionnaires ou entreprises
qui soumissionnent, donc ceux “appelés à se
conformer au cahier des charges”relatif à cette
activité, le savent déjà.
Pour rappel, le Premier ministre Ahmed
Ouyahia a présidé le 5 février dernier un
Conseil national de l’investissement (CNI)
dans l’objectif de fixer une nouvelle liste des
concessionnaires autorisés à assembler des
véhicules en Algérie.

La participation active au processus de fabri-
cation avec une intégration nationale pro-
gressive constituent la condition sine-qua-
non du succès de l’industrie automobile en
Algérie, a affirmé également Youcef Yousfi.
S’exprimant lors de l’ouverture des premières
Journées techniques sur la sous-traitance véhi-
cules, M. Yousfi a indiqué que l'objectif n’est
pas le montage des véhicules, même s’il
constitue un jalon nécessaire d’apprentis-
sage, mais plutôt la participation active au
processus de fabrication avec une intégration
progressive: "C’est la condition sine qua
<<non du succès de l’implantation et du déve-
loppement pérenne de l’industrie automobile
dans notre pays".
Le ministre a aussi rappelé que dans sa quête
pour le développement de l'industrie automo-
bile, l’Algérie "ne part de rien" puisque cela

fait une cinquantaine d’années que la SNVI
produit des véhicules industriels "bien appré-
ciés" par les utilisateurs, et ce, avec un taux
d’intégration supérieur à 80%.
A ce propos, il a considéré que même si la
technologie n’est pas des plus récentes, une
expérience et un savoir-faire ont été acquis
avec une main-d’œuvre qualifiée et motivée.
Abordant le secteur industriel en général, M.
Yousfi a relevé que grâce aux dispositifs
d'aides et d'appuis incitatifs mis en place
depuis plusieurs années dans le cadre des pro-
grammes successifs du président de la
République, l’Algérie assiste à "une véritable
renaissance de l’industrie nationale après une
période difficile".
Il a, dans ce contexte, relevé qu’entre 2001 et
2016, le nombre de création de PMEannuelle-
ment a plus que doublé en passant de 43.000 à
109.000, ajoutant que le nombre de projets
industriels a été multiplié par sept (7) en pas-
sant de 350 en 2010 à 2.500 en 2017, alors
que le montant des investissements a été mul-
tiplié par 11 durant la même période.
Selon lui, ces investissements concernent
toutes les filières dont celles liées à l’indus-
trie automobile.
Couplés à l’élan sérieux que prennent les
industries sidérurgiques, mécaniques, élec-
triques, électroniques, textiles, cuirs, unités
de verre et de peinture, les projets de
Sonatrach permettront, par ailleurs, aux entre-

prises de disposer de matières plastiques de
plusieurs natures et de produits pétrochi-
miques divers, a-t-il avancé.
Il a cité en exemple l'entrée en activité pro-
chaine d’usines de fabrication de pneuma-
tiques alors que d'autres similaires sont en
phase de projets.
En matière de matériaux de construction, le
ministre a rappelé qu’après en avoir été gros
importateur, le pays en est devenu un net
exportateur à partir de l’année en cours, ajou-
tant que d’ici quelques années, la production du
ciment, par exemple, dégagera un excédent de
30% destinés à l’exportation. Pour la sidérur-
gie, avec les projets en cours et une produc-
tion prévue de 12 millions de tonnes à l’hori-
zon 2022, l’Algérie arrivera à satisfaire ses
besoins en produits sidérurgiques, a prévu le
ministre en indiquant que les exportations du
secteur industriel en général commencent à
prendre forme.

Augmentation progressive
des exportations industrielles

En fait, a-t-il poursuivi, près de 1.700 PMEet
une cinquantaine de grandes entreprises sont
déjà présentes sur le marché international,
sachant que la part de l’industrie dans les
exportations hors hydrocarbures est passée de
50% en 2014 à 66% en 2015 et à plus de 70%
en 2016.
Le ministre a, par ailleurs, estimé que les

énormes investissements consentis depuis le
début des années 2000 dans les infrastructures
de base (enseignement, santé, transport),
commencent à porter leurs fruits et ont nota-
blement contribué à ce dynamisme que
connait le secteur industriel. Aujourd’hui,
quelque 300.000 diplômés sortent chaque
année de la centaine d’institutions universi-
taires existantes dans toutes les wilayas du
pays, tandis que des dizaines de milliers de
chercheurs exercent dans les nombreux cen-
tres de recherche auxquels s'ajoutent plusieurs
entreprises dotées d’unités de Recherche et
Développement. Pour lui, tous ces facteurs
permettent d’affirmer que l’Algérie "dispose
aujourd’hui des moyens indispensables pour
démarrer et développer cette industrie" en
contribuant, ainsi, à poser un jalon supplé-
mentaire dans le processus de la diversifica-
tion de l’économie. Organisées lundi et mardi,
ces premières Journées techniques sur la sous-
traitance automobile rassemblent un grand
nombre de participants nationaux et étrangers
dont des constructeurs automobiles (donneurs
d'ordre), équipementiers, entreprises sous-
traitantes (receveurs d'ordre) et experts.
Cette rencontre vise à encourager et à faciliter
un dialogue responsable entre l’ensemble les
parties prenantes dans la construction auto-
mobile.
Pour rappel, la facture d'importation des véhi-
cules finis (toutes catégories) et des collec-
tions CKD/SKD destinées à l'industrie de
montage des véhicules a augmenté à 2,13 mil-
liards de dollars en 2017 contre 2,12 milliards
de dollars en 2016.
Cette facture globale est marquée par la prédo-
minance des importations des CKD/SKD(84%
de la facture) qui se sont chiffrées à plus de 1,8
milliard de dollars en 2017 contre 897,35
millions de dollars en 2016, en hausse de plus
de 904 millions de dollars (+101%).
Quant à la facture d'importation des véhicules
finis (véhicules de tourisme et ceux de trans-
port de personnes et de marchandises), elle est
passée à 328,22 millions de dollars en 2017
contre plus de 1,22 milliard de dollars en
2016, soit une baisse de près de 894 millions
de dollars.

R. E.

PAR RACIM NIDAL

La ligne ferroviaire qui doit relier Alger à
l’Aéroport international d’Alger, via Bab
Ezzouar, sera réceptionnée en septembre
prochain au même temps que la nouvelle
aérogare, a annoncé, hier à Alger, Azzedine
Fridi, Directeur général de l’Agence natio-
nale d’étude et de suivi de la réalisation des
investissements ferroviaires (ANESRIF).
« Ça sera une très belle station souterraine,
avec un train toutes les demi-heures qui va
relier l’aéroport international d’Alger à Bab
Ezzouar, et de là vers toutes les destinations
», a déclaré M. Fridi, qui était à l’Invité de la
rédaction de la Chaîne 3 de la Radio algé-
rienne.
Le DG de l’ANESRIF a annoncé, également,
le lancement prochain des études pour la
réalisation d’un méga-projet de ligne ferro-
viaire de l’extrême sud du pays, qui doit
relier, sur 6.000 km, la wilaya d’In Salah à
celle de Tamanrasset.
L’ANESRIF est le maître d’ouvrage du pro-
gramme ferroviaire national, avec des
investissements de l’ordre de 30 milliards
de dollars, dégagés depuis 1999 dans le pro-
gramme du Président. Ce programme se
répartit en 2 axes : l’axe de modernisation
du réseau existant et un axe de densification.

L’objectif de ce programme, c’est de doter le
pays, à l’horizon 2035, d’un réseau ferro-
viaire de 12.500 km, totalement électrifié,
avec des vitesses de train qui varient de 160
km/heure à 220 km/heure sur certains pro-
jets, a affirmé M. Fridi.
D’ici 2019, nous prévoyons de réception-
ner 2.300 km en cours de réalisation, ce qui
portera notre réseau ferré à 6.300 km, a pré-
cisé le DG de l’ANESRIF, qui cite la récep-
tion, notamment de la rocade des Hauts-
Plateaux, qui va de M’sila jusqu’à Sidi Bel-
Abbès.

Développer les trains
de banlieue--

Le programme ferroviaire national table
également sur le renforcement et le dévelop-
pement des lignes de banlieue de la capitale
et des autres grandes villes du pays comme
Constantine, Annaba et Oran, pour faciliter
le déplacements des voyageurs.
Concernant Alger, depuis 2009, il y a eu
l’électrification et l’injection de rames
automotrices modernes et la modernisation
de toute la signalisation et télécommunica-
tion pour augmenter les capacités des lignes
et le temps de parcours, rappelle M. Fridi.
Ceci, en plus de la modernisation, en cours,
des infrastructures sur l’axe El Harrach

(Alger) - El Afroun (Blida), et la création
d’une grande gare ferroviaire à El-Harrach.
La banlieue d’Arzewest maintenant connec-
tée au réseau de la ville d’Oran, il y a aussi la
banlieue de Oued-Aïssi qui est connectée à la
ville de Tizi-Ouzou, Zéralda est connecté à
la ville d’Alger, fait-il savoir.

Connecter les zones
industrielles-

-Le programme ferroviaire national ambi-
tionne aussi de connecter les zones indus-
trielles. « On a terminé le raccordement de
la zone industrielle de Bellara (Jijel), avec
un dédoublement de voie sur 40 km, dont le
taux de réalisation a atteint 50 %. On va
réceptionner, fin mars, le raccordement des
cimenteries de Biskra, on est en train de
faire les travaux pour raccorder la zone de
Bethioua (Oran) et la zone industrielle de
Berrached (Saida). Par ailleurs, toute la
rocade Nord des chemins de fer est reliée aux
ports du pays », a détaillé M. Fridi, pour qui
le maillage du pays en voie ferrée permettra
de développer le transport de marchandises
qui ne représente actuellement que 5 %.

Le fret ferroviaire pour rentabiliser les
investissements

L’autre objectif du programme ferroviaire

national est de rentabiliser les investisse-
ments publics, souligne M. Fridi. « Les
chemins de fer projettent de transporter 17
millions de tonnes de marchandises et de
réaliser un chiffre d’affaires de 80 millions
de dinars pour équilibrer leur trésorerie »,
explique-t-il. M. Fridi donne pour exemple
la cimenterie de Biskra qui projette de pro-
duire 1 million de tonnes par an, la cimente-
rie de Bethioua plus de 2 millions de tonnes
par an, sans oublier la ligne minière qui
connait un plan de modernisation très
important avec une projection de transport
de plus de 10 millions de tonnes de phos-
phates. « Ces productions vont certaine-
ment améliorer l’offre de serv ice des che-
mins de fer », clame-t-il.

Perte de change et surcoûts
La perte de la valeur du dinar a-t-elle
entraîné un surcoût des projets ? Non,
répond le DG de l’ANESRIF qui assure que
les chantiers sont dans « la limite des coûts
admissibles », des coûts qui varient selon
que le terrain est accidenté ou plat. « Le fait
que le programme actuel est pris en charge à
60% par les entreprises publique, diminue
l’incidence de la perte de change », conclut
M. Fridi.

R. N.

MONTAGE AUTOMOBILE

Yousfi dément l’existence
d’une liste de concessionnaires

LIGNE FERROVIAIRE

Bientôt un train vers l’aéroport international d’Alger



La crise de
distribution et
d’approvisionnement
du lait en sachet va
sûrement connaître
une issue. Le ministre
de l’Agriculture
promet de résoudre
cette question dans
les semaines qui vont
suivre.

PAR FAYÇAL
ABDELGHANI

L e lait en sachet, produit
subventionné par l’État, a
fait couler beaucoup d’en-

cre ces derniers temps. Et pour
cause, les dysfonctionnements
dans la distribution et l’appro-
visionnement connaissent tou-
jours la rareté du produit. Pour
preuve le président de l’Office
interprofessionnel du lait a
dénoncé dernièrement "les
détournements des subventions

et spéculation sur les prix" qui
sont les points noirs dans ce
secteur vital de l’agro-alimen-
taire. Avec 4 milliards de litres
produits annuellement, seuls
900 millions de litres arrivent
chez les consommateurs. C’est
le ministre de l’Agriculture,
Abdelkader Bouazgui, qui
reconnaît en effet ces abus
après avoir constaté que la
filière reste "désorganisée".
Dans ce chapitre, ce sont les
laiteries, qui sont pourtant en
excédent, qui sont pointées du
doigt. L’Office interprofession-
nel du lait avoue que certaines
subventions sont accordées aux
laiteries privés au même titre
que celles du public, sauf que
de la collecte à la distribution,

il existe de graves distorsions.
Le résultat, qui s’est traduit par
la rareté du produit dans
quelques wilayas, et ce depuis
des mois selon les propos du
ministre, n’a pas affecté les
autres régions. Selon les expli-
cations du ministère de
l’Agriculture, c’est la région
du Centre qui enregistre le plus
de "faiblesse" dans les circuits
de distribution. Comment dès
lors parler de pénurie alors que
la capitale enregistre plus de 9
privés qui la desservent régu-
lièrement ? D’autant que le
prix même du sachet de lait
varie en fonction des régions.
Si certains privés cèdent le litre
entre 35 et parfois 40 DA,
c’est que l’absence de contrôle

fait que la spéculation reste
maîtresse des lieux. Cela pro-
fite davantage aux concurrents
des marques internationales
pour booster leurs profits avec
des prix plus onéreux que ceux
pratiqués par les producteurs
locaux publics. L’autre dés-
agrément est celui de l’embal-
lage que les autorités avaient
promis de remplacer par du car-
ton. Sauf que cette mesure
tarde à venir laissant en souf-
france des milliers de quantités
de lait périr à cause d’un sachet
mal adapté aux exigences de la
consommation. En tous les
cas, le ministre laisse entendre
que le dossier sera pris en
charge dès ce mois avec des
instructions de ne pas livrer le
lait en sachet aux cafés et
salons de thé. L’autre mesure
consiste à limiter les quotas
aux producteurs de produits
dérivés qui raflent beaucoup de
quantités. Avant l’entrée du
Ramadhan, le ministre promet
d’assainir cette situation.

F. A.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Intervenant hier au forum de la
Radio nationale, le ministre du
Travail a annoncé que la Caisse
nationale des assurances
sociales (Cnas) a remboursé,
durant l’année 2017, quelque 14
millions de jours d’arrêts mala-
die.
Selon lui, ce chiffre serait prin-
cipalement dû à la délivrance,
par certains médecins, d’arrêts
maladie de complaisance. A cet
effet, le ministre annonce des
poursuites judiciaires contre
tout médecin délivrant ce genre
d’arrêt maladie.

En outre, Mourad Zemali révèle
que la majorité des médecins
délivrant des arrêts maladie de
complaisance exercent dans le
secteur public.

La CNR souffre
le martyre

Estimé le mois de septembre
dernier à 500 milliards de dinars,
le déficit de la Caisse nationale
des retraites ne s’apaise pas.
Malgré le plan de sauvetage
engagé en 2017 par le gouverne-
ment, le déficit de la CNR est
toujours de l’ordre de 500 mil-
liards de dinars, a confié M.
Zemali. Le plan élaboré par le

gouvernement consistait à affec-
ter, dès janvier 2018, quelque
500 milliards de dinars à la
CNR pour qu’elle puisse rem-
bourser ses dettes vis-à-vis de la
Cnas, ainsi qu’une diversifica-
tion des ressources de cette
caisse.

Le ministre rassure
les syndicats

Le ministre du Travail et de la
Sécurité sociale, Mourad
Zemali, a assuré également que
la liste des syndicats publiée
récemment par son département,
"n’est pas une intimidation à
l’encontre de certaines parties

qui ont appelés ces dernières
semaines à la grève". Invité du
forum de la Radio algérienne, le
ministre du travail signale
qu’actuellement "il y a 102
organisations syndicales, dont
66 de travailleurs et 36 d’em-
ployeurs".
M. Zemali précise que "des per-
sonnes ou groupes de per-
sonnes, se présentant comme
étant responsables de pseudo-
organisations syndicales, qui
n’ont aucune constitution
légale, ont appelé ces derniers
temps à des mouvements de
protestations".

R. R.

PAR RAYAN NASSIM

La fête du Corail sera relancée
cet été. C’est ce qu’a annoncé le
ministre de la Culture mettant
en avant la qualité du corail
d’El-Taref.
Azzedine Mihoubi a précisé que
cette fête relancera les métiers
manuels, traditionnels du
corail, ainsi que les activités
liés à la transformation de ce
produit d’ornement, soulignant
l’apport de cette manifestation
artistique dans la promotion de
la ville d’El-Taref et la mise en
valeur de ses produits artisa-
naux.

2018 : l’année de la
relance de l’exploitation
Fin décembre, le département
de la pêche annonçait que l’ex-
ploitation du corail serait effec-
tive pour cette année 2018. Il
s’agit d’ouvrir des perspectives
et permettre l’identification de
nouveaux gisements. Il sera
également question de valoriser
cette production au niveau
national, à travers le développe-
ment de l’industrie transforma-
tion pour encourager son
emplacement sur les marchés
internationaux.

Mobilisation contre la
reprise de son exploitation
L’annonce de la reprise de la
pêche de cette richesse marine
communément appelée "or
rouge", ne fait pas que des heu-
reux, tant ils sont nombreux à
considérer la démarche préma-
turée, arguant que la ressource
ne s’est pas encore régénérée
après sa surexploitation durant
plus de 13 années.
En effet, malgré son interdic-
tion en 2001, la pêche au corail
a continué à faire l’objet de bra-
connage. Depuis 2000, pas
moins de 15 tonnes de corail
ont été saisies par les services

de garde côte, selon les chiffres
du comité national des marins
pêcheurs (CNMP).

50 % du corail mondial
L’Algérie dispose de l’un des
plus grands potentiels de corail
au monde. En fait, il ne s’agit
ni plus ni moins que de la moi-
tié, soit 50 %, de la production
mondiale que les profondeurs de
ses côtes recèlent, selon des
experts internationaux.
Rappelons que l’interdiction de
la pêche de cet animal marin se
voulait une disposition à même
de lui permettre de se régénérer.

R. N

DIFFICULTÉS FINANCIÈRES

L'Algérie a
les capacité sà

les surmonter selon
le FMI

Le chef de mission du FMI
pour l'Algérie, Jean-
Francois Dauphin, estime
que l’Algérie a la capacité de
l'Algérie à surmonter ses dif-
ficultés financières dues à la
baisse des recettes pétro-
lières, est-il relevé dans un
communiqué du ministère
de l’énergie et des mines.
La même source a indiqué
que le premier responsable
du secteur, Youcef Yousfi, a
reçu, dimanche, une déléga-
tion du Fonds Monétaire
International (FMI).
L’occasion pour Dauphin de
réaffirmer "la capacité de
l'économie algérienne, qui
possède", à ses yeux, "des
potentialités importantes,
pour surmonter les difficul-
tés dues à la baisse des
recettes pétrolières" a-t-il
fait remarquer, avant de sou-
tenir qu’"il s'agit, bien au
contraire, d'une opportunité
pour accélérer le processus
de diversification de l'éco-
nomie algérienne".
De ce fait, les deux parties
ont évoqué la nécessité d'ac-
célérer le processus de diver-
sification de l'économie
algérienne et les moyens d'y
arriver dans la conjoncture
financière actuelle, conclue
le communiqué.

SUR LE MARCHÉ PARALLÈLE

L’euro au plus haut
face au dinar

L’euro gagne 0,18 % à
139,65 dinars, hier, dans les
cotations officielles de la
Banque d’Algérie valables
pour les opérations de com-
merce extérieur (importa-
tions et exportations). Le
dollar recule légèrement (-
0,11 %) à 114,18 dinars.
Sur le marché parallèle des
devises, l’euro atteint un
nouveau record à 209 dinars
et le dollar est à 171 dinars.
Vers 11 heures, le Brent,
référence pour le pétrole
algérien, cotait 64,75 dol-
lars, après avoir atteint en
séance 65,05 dollars

R. N.
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LE MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE PROMET D’Y REMÉDIER

La crise du lait
va-t-elle se dénouer ?

ANNONÇANT UN ÉNORME DÉFICIT DE LA CNR

Zemali s’attaque aux arrêts maladie

DÉTENANT 50 % DU CORAIL MONDIAL

L’Algérie relance la fête de "l’or rouge"
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CuisineCuisine
Pommes de terre
rôties aux amandes

Ingrédients
1 kg de pommes de terre
100 g d'amandes mondées
6 gousses d'ail
3 oignons
2 feuilles de laurier
3 c. à soupe d'huile d'olive
3 cl de bouillon de légumes
Sel, poivre
Préparation
Préchauffer le four th 6 (180°).
Laver soigneusement les pommes
de terre et les couper en deux dans
le sens de la longueur.
Les mettre dans un plat à four, les
unes contre les autres.
Peler et hacher les oignons.
Concasser finement les amandes.
Mélanger les amandes et les
oignons avec l'huile d'olive.
Recouvrir les pommes de terre du
mélange oignon-amande. Saler et
poivrer.
Ajouter les gousses d'ail entières et
les feuilles de laurier dans le plat.
Verser le bouillon dans le fond du
plat et enfourner.
Faire cuire une heure. Servir dès la
sortie du four.
Fondant aux pommes

Ingrédients
125 g de beurre mou
100 g de sucre
2 œufs
200 g de farine
2 c. à café de levure chimique
350 g de compote de pommes
Préparation
Préchauffer le four à 210° C (th.7).
Dans une jatte, battre le beurre et
le sucre jusqu’à obtention d’une
crème bien lisse. Incorporer les
œufs un à un. Ajouter la farine ver-
sée en pluie, puis la levure.
Incorporer enfin la compote.
Verser la pâte dans un moule à
manqué beurré de 25 cm de
diamètre. Enfourner pour 30 min.
Démouler le fondant aux pommes
dès sa sortie du four.

Contre les toiles
d'araignées

Pour éviter que les arachnides
n'y tissent leurs toiles, badi-
geonnez les coins et les tours
des fenêtres avec une lotion
composée de 1 litre d'alun ver-
sée dans 2 litres d'eau.

Se débarrasser
des blattes

Posez sur leur passage, un
mélange d’une cuillerée de
sucre en poudre, une cuillerée
de farine et une troisième de
borax dans une assiette que
vous n’utilisez pas. Les cafards
disparaîtront.

Se débarrasser
des fourmis

Un citron moisi ! Vous avez un
excellent anti-fourmis à votre
disposition. Coupez-le en
petits morceaux et placez-les
sur le chemin de ces petites

bêtes.
Contre les mites

Elles détestent la naphtaline,
bois de cèdre, lavande, menthe,
clous de girofle. Pour les faire
fuir de votre armoire à linge,
placez à l'intérieur de celle-ci un
de ces ingrédients.

O. A. A.

Trucs et astucesTrucs et astuces

Le style féminin-masculin est
encore et toujours au cœur de
la mode. Moderne et décalé, il
est le symbole de la féminité et
de la décontraction
sophistiquée. Pour adopter ce
look sans en faire trop, suivez le
guide !
La philosophie de ce style
La femme qui affiche un style masculin-

féminin est avant tout une femme indépen-
dante, qui ne refuse pas sa féminité. Au con-
traire, elle aime l’idée de mélanger les styles.
Et pour la femme active, quoi de mieux que
de porter un gilet masculin qui lui donnera
un look remarquable.
Pour adopter le style masculin-
féminin
Vous pourrez porter au quotidien des vête-

ments d'hommes comme le tee-shirt XXL,
le gilet, la cravate, le pantalon. Pour des sor-
ties chics, le smoking au féminin n'est-il

pas devenu une référence ? Les accessoires
masculins sont également très tendance.
Mais attention à ne pas tomber dans l'excès
!
Jouez avec les contrastes
Pour contrebalancer les vêtements mas-

culins, il faut porter des accessoires très
féminins. Si vous portez un marcel, vous
jouerez la carte de la féminité en arborant
une jupe boule, un sautoir, un sac à pail-
lettes ou encore des chaussures à talons.
Les femmes au style masculin-féminin

aiment associer vêtements masculins et coif-
fures hyper féminines et affichent un maquil-
lage discret et naturel qui ne durcit pas les
traits.
Conseil
Attention, certains modèles rétro néces-

saires au style masculin-féminin ne convien-
nent pas à toutes les silhouettes. Par exem-
ple, le pantalon à pinces ne convient qu'aux
femmes très sveltes ou à celles qui sont
pourvues de rondeurs harmonieuses.

MODE ET LOOK

Style masculin-fémininStyle masculin-féminin

Le beurre est un aliment composé de
matière grasse d’origine laitière, il est
obtenu à partir du lait. Le beurre est com-
posé en moyenne à 80 % de matière
grasse.
Il contient des gras saturés et insaturés,

dont des gras trans d’origine naturelle et du
cholestérol.
Les dangers de la cuisson au
beurre
La cuisson dans une poêle avec du

beurre est déconseillé par de nombreux
médecins et spécialistes.
Quand le beurre noircit, il se trans-

forme en carbone, certains chercheurs ont
démontreé que c’est un élément can-
cérigène.
Le beurre supporte mal la
cuisson
Il brûle et fume rapidement, il est donc

recommandé de faire revenir ou poêler les
aliments dans le beurre à chaleur modérée,
et non pas à chaleur élevée.
Pour cuire à chaleur élevée sans pro-

duire de fumée, ajoutez un peu d’huile
végétale riche en gras mono insaturés
comme l’huile d’olive.
Les graisses trop cuites ne sont pas

bonnes pour la santé, plus indigestes,
voire un peu toxiques si brûlées.

La différence entre le beurre
et la margarine
Le premier est d’origine animale et

contient donc des acides gras saturés.
La margarine d’origine végétale est

constituée d’acides gras insaturés. Ces
derniers sont bénéfiques pour la santé car
ils font baisser le taux de mauvais
cholestérol et augmenter celui du bon
cholestérol ou HDL.
Ainsi, cuisiner avec des graisses végé-

tales, de l’huile ou de la margarine, est
meilleur pour la santé cardiovasculaire que
de cuisiner avec des graisses animales
comme le beurre.
Une trop grosse
consommation de beurre
peut être dangereuse
Plusieurs études ont démontré une rela-

tion entre la consommation de beurre et le
risque de souffrir de certains cancers chez
l’homme et la femme.
Le beurre cuit, trop cuit, ou simple-

ment mis sur une tartine en trop grande
quantité peut à long terme boucher vos
artères.
Nos conseils pour la cuisine
au beurre
Lorsque vous cuisinez, préférez la mar-

garine ou l’huile au beurre.
La margarine fait baisser le taux de

mauvais cholestérol, le LDL, connu pour
augmenter le taux de triglycérides (lipides
sanguins), responsables des maladies car-
diovasculaires.

CUISINER SAIN
Beurre ou margarine ?
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Pour rappel, le tribunal du
pôle pénal spécialisé d’Oran
avait condamné, le 18
octobre dernier, l’ex-DG de la
société Sorfert à 5 ans de
prison ferme par contumace
et la juriste de l’entreprise à 2
ans de prison ferme.

PAR INES AMROUDE

L’ ex-DG de la société Sorfert, Amr
Hassaballah, actuellement en
fuite, a été condamné hier par le

pôle pénal spécialisé du tribunal de Haï
Djamel Eddine d’Oran, à cinq ans de pri-
son ferme et à une amende de 27,7 mil-
lions DA, tandis que la directrice juridique
de la société, K. F., a écopé de deux ans
de prison ferme et d’une amende du même
montant.
Les mis en cause, tous deux de nationa-
lité égyptienne, sont poursuivis dans une
affaire de transfert illicite à l’étranger
d’une somme de plus de 300 millions
USD. Un troisième prévenu, un transpor-

teur impliqué dans cette affaire, Z.
Motrani, a écopé d’une peine d’une année
de prison ferme et d’une amende de
200.000 DA, selon le compte-rendu de
l’agence officielle.
Une amende dite de solidarité d’un mon-
tant de 2 millions DA a été infligée aux
deux premiers inculpés dans cette affaire.
En outre, le tribunal a confirmé le man-
dat d’amener international lancé contre
l’ex-P.-dg de la Sorfert.
Les prévenus ont été par contre jugés non
coupables concernant les accusations
d’infraction à la législation des changes et
de mouvements illicites de capitaux.
Le représentant du ministère public avait
requis, auparavant, une peine de 10 ans de
prison ferme à l’encontre des deux pre-
miers accusés ainsi que 7 ans de prison

ferme à l’encontre du transporteur. Le
représentant du ministère public a égale-
ment requis des amendes à l’encontre de
chacun des accusés, équivalentes au dou-
ble de la somme de 16 millions de dollars
US détournés.
Pour rappel, le tribunal du pôle pénal spé-
cialisé d’Oran avait condamné, le 18 octo-
bre dernier, l’ex-DG de la société Sorfert à
5 ans de prison ferme par contumace et la
juriste de l’entreprise à 2 ans de prison
ferme.
Une enquête pour transfert illicite à
l’étranger de plus de 300 millions USD
par Orascom Construction Industries,
l’associé de Sonatrach dans la Sorfert dans
le cadre de la réalisation du complexe
d’engrais à Arzew, a été ouverte par le
pôle judiciaire spécialisé au tribunal

d’Oran en 2012.
L’enquête a été enclenchée suite au refus
du commissaire aux comptes de la Sorfert
de valider un certain nombre d’opérations
financières accomplies par cette société
dans laquelle la partie égyptienne, qui dis-
pose de 51 % de parts, assure la gestion,
et en a informé la justice.
Le commissaire aux comptes a refusé de
valider ces opérations, car les services
financiers de l’entreprise n’ont pas res-
pecté la réglementation algérienne en
matière de transferts de devises vers
l’étranger.
En outre, en 2015, une tentative de trans-
fert de pas moins de 16 millions USD à
l’étranger a été faite, via la BEA, une
somme représentant officiellement les
salaires des employés étrangers de l’entre-
prises, alors qu’aucun texte ni autorisa-
tion n’avaient fait mention auparavant du
recrutement d’employés à l’étranger.
Lors du procès, le responsable des
finances au sein de l’usine Sorfert a évo-
qué le caractère privé de la société qui la
dispenserait de recourir au code des mar-
chés.
De leur côté, les responsables de la BEA
ont soutenu que le transfert de l’argent
était conforme aux procédures, signalant
que ce transfert avait l’aval de trois direc-
tions centrales de la banque, ainsi que
celui de la Banque d’Algérie.
Spécialisée dans la production d’ammo-
niac et d’urée et basée à Arzew (Oran),
Sorfert Algérie est une joint-venture entre
Orascom Construction and Industries
(OCI) et le groupe Sonatrach.

I. A.

Les participants au premier
colloque international sur le
martyr-symbole Larbi Ben
M’hidi, ouvert à l’université
d’Oum El-Bouaghi ont unani-
mement affirmé que cette
grande figure de la Révolution
algérienne était "dotée d’une
personnalité exceptionnelle et
exemplaire à tout point de
vue".
Dans son intervention sur
"Les efforts de Larbi Ben
M’hidi pour préserver la conti-
nuité de la lutte armée 1954-
1957", l’enseignant Youcef
Benhadda de l’université
d’Oum El-Bouaghi a indiqué
que ce héros de la Révolution
était l’exemple même "du lea-

der jeune et intelligent" ayant
eu un "rôle majeur" dans le ral-
liement de la population à la
cause du FLN.
De son côté, le docteur
Mohamed-Lamine Belghit de
l’université d’Alger a dans, sa
communication intitulée
"Chahid Larbi Ben M’hidi
entre le rêve de la victoire
militaire contre la France et la
crise de la lutte dans la bataille
d’Alger", rappelé que ce sym-
bole de la révolution fait partie
de cette génération de femmes
et d’hommes algériens "qui
ont eu le privilège d’entériner
la lutte armée", rappelant le
sourire narquois du martyr face
à son tortionnaire.

L’historien Khaled
Abdelwaheb de l’université
d’Oum El-Bouaghi a pour sa
part appelé les jeunes généra-
tions à prendre exemple du par-
cours de ce révolutionnaire,
affirmant "que l’homme
n’avait jamais fait montre de
régionalisme dans sa manière
de réfléchir", rappelant que le
martyr était né au village
Kouahi dans la commune
d’Aïn-M’lila pour ensuite
déménager à Biskra où il enta-
mait ses activités politiques au
sein du mouvement national
avant de prendre quelques
années plus tard le commande-
ment de la Wilaya V historique
dans l’Oranie puis celui de "La

bataille d’Alger" .
Cet académicien a dans ce
contexte soutenu que plusieurs
aspects de la personnalité de
Ben M’hidi devraient faire
l’objet de recherches, citant à
titre d'exemple les valeurs
humaines et spirituelles de cet
héros pouvant servir d’exem-
ple aux jeunes et à la nouvelle
génération.
Organisé par l’université
Larbi-Ben-M’hidi d’Oum El-
Bouaghi, ce colloque de deux
jours enregistre la participa-
tion de plusieurs universitaires
algériens et tunisiens.

R. N.

Virale et très contagieuse, la
rougeole se propage dans
deux wilayas du sud du pays,
à savoir El-Oued et Ouargla,
a affirmé hier le ministre de
la Santé, Mokhtar

Hasbellaoui.
La rougeole, qui s’est d’abord
propagée en début d’année
dans la wilaya d’Illizi, fait de
plus en plus de victimes. Au
moins 5 personnes mortes,

dont 3 nourrissons, dans les
wilayas d’El-Oued et
Ouargla.
Selon Mokhtar Hasbellaoui,
son département a enregistré
pour le moment quelque 600

cas de rougeole dans ces deux
wilayas du Sud du pays.
L’état d’alerte est d’ores et
déjà déclenché par les autori-
tés publiques.

R. N.

DIPLOMATIE

Les Danois rouvrent
leur chancellerie

en Algérie
Le ministre des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel, a présidé hier avec
son homologue danois, Anders
Samuelsen, la cérémonie de réouverture de
la chancellerie danoise à Alger, située rue
Doudou-Mokhtar, à Ben-Aknoun.
S’exprimant en marge de la réouverture de
la chancellerie, fermée en 2010, Messahel
a affirmé que la "réouverture de cette
ambassade témoigne de l’intérêt accordé
par le royaume du Danemark aux liens
historiques unissant les deux pays et
reflète aussi notre souci de renforcer et
d’élargir les relations politiques et écono-
miques bilatérales privilégiées".
Le ministre a indiqué qu’il rencontrera son
homologue danois en visite officielle de
trois jours en Algérie, avec lequel il s’en-
tretiendra notamment sur la situation dans
la région et dans le monde, et sur la coor-
dination de l’action bilatérale au sein de
l’Onu. M. Messahel a également évoqué
le forum d’affaires algéro-danois qui se
tiendra mardi, qualifiant cette rencontre de
"très importante pour la consolidation des
relations et du partenariat bilatéral".
Messahel a, en outre, indiqué, selon
l’APS qui rapporte l’information, que lors
de sa visite, le chef de la diplomatie
danoise procédera, en compagnie du
ministre de la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière, Mokhtar
Hasbellaoui, à la pose de la première
pierre du complexe algéro-danois de fabri-
cation de médicaments. De son côté, M.
Samuelsen s’est félicité de la réouverture
de l’ambassade du Danemark en Algérie,
mettant en avant l’importance de renforcer
les relations politiques et économiques
entre les deux pays.

R. N.

FILIALE DE SONATRACH

Un ex-patron égyptien condamné
à de la prison ferme

COLLOQUE INTERNATIONAL SUR LE BEN M’HIDI

Le martyr-symbole était doté d'une
personnalité exceptionnelle

600 CAS DE ROUGEOLE ENREGISTRÉS

État d’alerte à El-Oued et Ouargla



La Société algérienne de
production de l’électricité SPE
filiale du Groupe Sonelgaz
renforce les compétences de
ses employés dans le cadre
de formations délivrées par
General Electric Algeria
Turbines.

PAR AMAR AOUIMER

C' est jeudi dernier que se sont clô-
turées les deux sessions de for-
mation délivrées par General

Electric Algeria Turbines (GEAT) au pro-
fit de plus de 50 cadres de la Société algé-
rienne de production de l’électricité SPE
filiale du Groupe Sonelgaz.
Ce programme de formation s’inscrit dans
le cadre de la mise en œuvre du contrat à
long terme signé le 24 avril 2017 entre
SPE et GEAT, qui comprend des services
de maintenance pour 10 centrales à travers

le pays d’une puissance installée de 11
gigawatts, comprenant aussi la mise en
place d’un système d’amélioration de ren-
dement et renforcement de l’efficacité éner-
gétique qui délivreront 420 mégawatts de
puissance supplémentaire, avec une réduc-
tion de la consommation du gaz naturel
utilisé, ainsi que l’introduction des solu-
tions numériques pour l’amélioration de la
maintenance prédictive, dont le Centre de
diagnostic et monitoring a déjà été inau-
guré fin 2017.
"Les innovations dans le secteur énergé-
tique accélèrent sa transformation, il est
donc impératif d’accompagner nos parte-
naires dans cette transition, et la formation
reste un outil vital dans cet accompagne-
ment. Le programme de formation GEAT
est spécifiquement élaboré pour le client et
selon ses besoins, afin de renforcer les
compétences de son encadrement et ses
équipes techniques pour opérer dans un
environnement concurrentiel et de plus en
plus complexe", a déclaré Touffik Fredj,
président- directeur général de GE Afrique
du Nord, en marge de l’initiative. La pre-

mière session du programme, qui s’est
déroulée au mois de janvier 2018, incluant
27 managers et cadres de SPE, a été déve-
loppée pour renforcer leurs capacités dans
les domaines du leadership et de la gestion
du changement. Cette formation interac-
tive donne les outils nécessaires pour l'ap-
prentissage des techniques du leadership, le
partage des bonnes pratiques et la résolu-
tion des défis et challenges auxquels nos
futurs responsables feront face.
La seconde session s’est déroulée dans la
centrale de Boufarik du 25 février au 1er
mars, au profit de 27 cadres additionnels
sur la mise en œuvre de la nouvelle straté-
gie de maintenance arrêtée par la société
dans sa nouvelle approche CSA. La for-
mation a accueilli le personnel des divi-
sions maintenance des centrales Boufarik
et Hassi R’mel 2 déjà en exploitation, et a
été conçue pour des profils techniques opé-
rationnels (ingénieurs, techniciens et res-
ponsables de la maintenance).
Sabri Lazhari a déclaré : "Dans l’optique de
conforter sa position de leader national et
régional dans le segment de la production

de l’électricité, les investissements
consentis, la complexité de technologies
acquises, ainsi que l’ambition d’atteindre
des performances aux standards internatio-
naux en terme de coût et fiabilité requièrent
un encadrement et un capital humain
motivé et formé. Le choix d’un partenaire
de renommée mondiale comme GE pour
nous accompagner dans cette démarche est
une option stratégique pour la réalisation
de ces objectifs et ce, au vu de l’historique
et la qualité des relations datant déjà de plu-
sieurs décennie."
Sonelgaz et GEAT collaborent aussi pour
renforcer l’écosystème du secteur de l’éner-
gie en Algérie. Ensemble, les deux parte-
naires réalisent un nouveau complexe de
production à Aïn Yagout, wilaya de Batna,
d’une capacité de 1.5 GW/an afin de répon-
dre à la demande croissante en électricité
dans le pays. L’usine GEAT fabriquera les
premières turbines "Made in Algeria" dès
2019.

A. A.

Le ministre de l'Industrie et des Mines,
Youcef Yousfi, a reçu une délégation du
Fonds monétaire international (FMI),
conduite par le chef de mission du FMI
pour l' Algérie, Jean-Francois Dauphin,
qui a réaffirmé la capacité de l'Algérie à
surmonter les difficultés dues à la baisse
des recettes pétrolières, a indiqué un com-
muniqué du ministère.
Lors de cette rencontre, M. Dauphin a réaf-
firmé "la capacité de l'économie algé-
rienne", qui possède, selon lui, "des poten-
tialités importantes, de surmonter les dif-
ficultés dues à la baisse des recettes pétro-
lières", précise la même source.
Selon M. Dauphin, "il s'agit bien au
contraire d'une opportunité pour accélérer
le processus de diversification de l'écono-
mie algérienne". Ainsi, les deux parties
ont abordé la situation de l'économie algé-

rienne et les politiques ayant permis à
l'Algérie d'amortir le choc extérieur dû à la
chute des prix du pétrole sur les marchés
internationaux depuis 2014, ajoute le
communiqué.
Ils ont également évoqué la nécessité d'ac-
célérer le processus de diversification de
l'économie algérienne et les moyens d'y
arriver dans la conjoncture financière
actuelle, note la même source.
Dans ce cadre, M. Yousfi a expliqué au
représentant du FMI que "l'Algérie a pu
jusqu'à maintenant supporter le choc grâce
à la politique et les mesures adoptées par
le gouvernement ces dernières années et
qui ont pu amortir les effets de cette crise".
Le ministre a également présenté les pro-
grès réalisés par quelques secteurs considé-
rés comme locomotive de la diversifica-
tion de l'économie nationale comme l'agri-

culture, le tourisme et l'industrie.
Concernant le secteur industriel, M.
Yousfi a cité les secteurs où l'Algérie a
réalisé des "avancées considérables" ces
dernières années comme la sidérurgie, les
matériaux de construction, l'électronique,
la mécanique, le textile et l'agroalimen-
taire. Le ministre a estimé que "ces filières
vont permettre d'augmenter voire de dou-
bler la part du secteur industriel dans le
produit intérieur brut (PIB) du pays dans
les prochaines années".
Il a aussi affiché son optimisme quant à la
capacité de l'économie algérienne à sur-
monter la conjoncture financière actuelle
et passer à une économie diversifiée moins
dépendante de la rente pétrolière.

R. E.

Donald Trump est resté sur le sentier de la
guerre commerciale en menaçant d’impo-
ser de lourdes taxes à l’importation sur les
automobiles fabriquées dans l’Union euro-
péenne. Il a brandi cette menace au cas où
l’UE appliquerait des tarifs douaniers en
représailles à son propre projet d’introduire
des droits de douane de 25 % sur les impor-
tations d’acier et de 10 % sur celles d’alu-
minium.
Réagissant à ce projet du président améri-
cain, qui a provoqué vendredi une chute des
Bourses mondiales, l’UE envisage d’appli-
quer des tarifs douaniers de 25 % sur une
liste de produits importés des Etats-Unis.
Face à cette possibilité, Donald Trump,
sur son fil Twitter comme il en a l’habi-

tude, a menacé directement les construc-
teurs automobiles européens, dont certains
comme Volkswagen, Mercedes et BMW
possèdent des usines d’assemblage aux
Etats-Unis.
"S i l’UE veut augmenter encore les
énormes taxes et barrières douanières
imposées aux compagnies U.S. qui y font
du business, alors nous appliquerons une
taxe sur leurs automobiles qui arrivent
librement aux Etats-Unis"”, écrit-il.
A l’heure actuelle, les Etats-Unis appli-
quent des tarifs douaniers de 2,5 % sur les
voitures assemblées en Europe et de 25 %
sur les camionnettes et pickups. Les véhi-
cules fabriqués aux Etats-Unis subissent,
eux, un taxe douanière de 10 % à leur

entrée dans l’Union européenne. En
Caroline du Sud où BMW a une usine, le
constructeur bavarois emploie 9.000 per-
sonnes et est l’un des plus gros pour-
voyeurs d’emplois de l’Etat.
Lors d’une réunion de levée de fonds
samedi en Floride, où il passe le week-end,
Donald Trump est revenu en termes vifs
sur la question des échanges commerciaux
avec l’Europe.
"L’Union européenne : brutale. Elle a été
brutale envers nous", a-t-il déclaré d’après
une vidéo postée en ligne. "Ils se sont
ligués pour battre les Etats-Unis sur le
plan commercial."

R. E.
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Programme de formation au profit
d’une cinquantaine de cadres

APRÈS LA BAISSE DES RECETTES PÉTROLIÈRES

Le FMI réaffirme la capacité de l'Algérie à surmonter
les difficultés financières

INDUSTRIE AUTOMOBILE

Trump menace de taxer les importations
de voitures européennes

DIFFÉREND GAZIER
RUSSIE-UKRAINE

Pas d'impact
pour l'UE

Le géant russe Gazprom a entamé
le processus de résiliation de ses
contrats avec l’entreprise ukrai-
nienne Naftogaz mais le ministère
russe de l’Energie a assuré que cela
n’aurait aucun lmpact sur les four-
nitures de gaz à l’Europe.
Cette décision fait suite à un avis
rendu cette semaine par la Cour
d’arbitrage de Stockholm qui a
condamné Gazprom à verser plus
de 2,5 milliards de dollars à
Naftogaz. Le ministre russe de
l’Energie, Alexander Novak, a
assuré le vice-président de la
Commission européenne Maros
Sefcofic, lors d’un entretien télé-
phonique, que la fourniture de gaz
russe aux pays de l’Union euro-
péenne n’était pas menacée à
l’heure actuelle.
Une partie du gaz russe destinée
aux pays européens transite par
l’Ukraine. Dans le passé, certains
conflits gaziers ont entraîné des
perturbations pour plusieurs pays
de l’UE. L’Ukraine avait cessé
d’acheter auprès de Gazprom à la
fin 2015 et l’entreprise aurait dû
reprendre ses livraisons au 1er
mars, s’il n’y avait pas eu l’avis de
la Cour d’arbitrage.
Le président ukrainien, Petro
Porochenko, a dit, pour sa part,
samedi que l’Ukraine avait pu
compenser l’absence de Gazprom
par des livraisons supplémentaires
de gaz en provenance de Pologne,
de Slovaquie et de Hongrie afin de
continuer à alimenter normalement
les gazoducs reliés à l’Europe.

R. E.
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ALGER, CLINIQUE PIERRE ET CLAUDINE-CHAULET

Prise en charge de 5.326
brûlés en 2017

Les cas de brûlures,
notamment d'enfants,
augmentent durant le mois de
Ramadhan, surtout avant la
rupture du jeûne où la plupart
des accidents domestiques
surviennent par manque de
vigilance.

PAR BOUZIANE MEHDI

E n 2017, la clinique centrale des brû-
lés, Pierre et Claudine-Chaulet, a
reçu 5.326 urgences de brûlure, dont

614 cas "graves", alors que 385 cas ont été
pris en charge au niveau du service de chi-
rurgie réparatrice, a indiqué, à l'APS, le
Dr. Wafek Rachid, précisant que la catégo-
rie d'âge 1-15 ans représente 1.264 cas. La
clinique centrale des brûlés baptisée du
nom de Pierre et Claudine-Chaulet, située
au niveau de l'avenue Pasteur à Alger, a,

en effet, pris en charge, au cours de l’année
2017, plus de 5.300 urgences de brûlure,
dont 610 cas "graves", a indiqué, à l’APS,
le docteur Wafek, médecin spécialiste et
chargé de communication de la clinique.
Le docteur Wafek a fait savoir que 255 cas
sont issus des différentes wilayas de l'inté-
rieur, dont des cas "extrêmement graves"
nécessitant des amputations suite à des
chocs électriques.
Les cas de brûlures, notamment d'enfants,
augmentent durant le mois de Ramadhan,
surtout avant la rupture du jeûne où la plu-
part des accidents domestiques surviennent
par manque de vigilance.
Les cas de brûlures atteignent le pic pen-
dant la saison hivernale, selon le spécia-
liste qui explique la survenue de ces acci-
dents par l'utilisation des moyens de
chauffage. A cette occasion, le spécialiste
a appelé les ménagères qui passent de
longues heures dans leur cuisine durant le
mois de Ramadhan à être attentives à leurs
enfants. Le spécialiste a recommandé aux
personnes atteintes de brûlures de s’asper-

ger d’eau tiède, pendant 15 minutes, afin
d’atténuer la douleur et d’éviter que la brû-
lure n’atteigne des degrés profonds, avant
de se rendre aux services d'urgence.
Le spécialiste a abordé les différentes cam-
pagnes de sensibilisation qui sont organi-
sées en vue de renforcer la prévention
contre les brûlures et l'affectation d'un per-
sonnel de psychologues pour la prise en
charge des séquelles psychologiques. Une
brûlure simple nécessite un séjour de 15
jours à l’hôpital mais les malades atteints
de brûlures sévères doivent séjourner trois
ans et plus dans une structure hospitalière,
a-t-il expliqué, signalant que la capacité
d̀ accueil de la clinique Pasteur est de 64
lits seulement.
La clinique Pierre et Claudine-Chaulet est
la seule au niveau du territoire national à
prendre en charge les brûlures d’enfants
tandis que l’hôpital de Douéra s’occupe des
brûlés adultes en sus de services de grands
établissements hospitaliers, conclut le
spécialiste.

B. M.

ORAN, ERADICATION DE L’HABITAT PRÉCAIRE

Annonce d’un nouveau programme de 2.000 logements location-vente
Le ministre de l’Habitat, de l'Urbanisme et
de la Ville, Abdelwahid Temmar, a
annoncé, samedi à Oran, un nouveau pro-
gramme de 2.000 logements loca-
tion/vente (AADL) qui sera accordé à la
wilaya avant la fin de l’année en cours.
Posant la première pierre de réalisation
d’un CEM au niveau de la cité 2.700 loge-
ments relevant de l’Agence nationale
d’amélioration et de développement du
logement (AADL) à Aïn El- Beïda (daïra
d’Es-Sénia), Abdelwahid Temmar a insisté
sur la réservation d'une assiette foncière à
ce quota supplémentaire de formule loca-
tion/vente.
Ce quota vient satisfaire le besoin pour
cette formule dans la wilaya d’Oran estimé
à 7.500 logements. L’AADL recense
37.600 demandeurs inscrits dans la wilaya,
selon les explications fournies par le direc-
teur général de l’AADL.
Pour rappel, la wilaya d’Oran a bénéficié,
au mois de décembre dernier, d’un nouveau
programme d’habitat totalisant 5.000
logements location/vente AADL sur un
total de 120.000 logements au niveau
national pour 2018.
Le ministre a insisté sur l'accélération du
rythme des travaux et la livraison des éta-
blissements scolaires en cours de concréti-
sation au même site (un total de 12 des

trois paliers pour la rentrée scolaire pro-
chaine), faisant savoir que les arriérés des
entreprises de réalisation ont été régulari-
sés. Le ministre a aussi mis l'accent sur le
lancement de l'élaboration d’une carte sco-
laire l’année prochaine et à faire part des
besoins à la Direction générale des équipe-
ments publics du ministère de tutelle.
"Nous avons commencé par des structures
publiques, à l’instar des établissements
scolaires, un stade de proximité en gazon
artificiel et tous les services. Notre objec-
tif est de réceptionner des cités non des
dortoirs", a déclaré M. Temmar, appelant

les citoyens à préserver les logements et
les cités. Le ministre a aussi exhorté les
entreprises à contribuer à l’accompagne-
ment de l’Etat dans les opérations d’amé-
nagement des nouvelles cités d’habitat par
la réalisation d'espaces et des aires au pro-
fit des jeunes. Il a insisté, en outre, sur
l’exploitation des locaux et leur reconver-
sion en sièges de certains établissements,
dont Sonelgaz, SEOR et Algérie Télécom,
en attendant la construction de nouveaux
sièges. Temmar a salué, dans une déclara-
tion, les efforts déployés par les services
de la wilaya, surtout après la nouvelle

dynamique pour activer les chantiers, sou-
lignant que les logements prêts seront
attribués aux bénéficiaires une fois ache-
vés. Les opérations d'attribution des loge-
ments s’inscrivent dans le cadre du pro-
gramme global du gouvernement et du
président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, portant sur la distribution de
1,6 million de logements toutes formules
avant la fin 2019, a rappelé le ministre,
ajoutant que le président de la République
suit de près tous les projets surtout ceux
relatifs au secteur de l’habitat.

BLIDA
Commémoration
du 1er anniversaire

de la mort du
moudjahid

Abdelkader Leblidi
La famille révolutionnaire de la wilaya de
Blida a commémoré le 1er anniversaire de la
mort du moudjahid Abdelkader Leblidi, dit
Si Mustapha, en présence de sa famille, des
autorités locales et de ses compagnons
d’armes. De nombreux moudjahidine ont
pris part à cette cérémonie, durant laquelle
tous les invités se sont accordés à mettre en
exergue le "courage et la noblesse d’âme"
de cet héros qualifié d’"homme-symbole",
dont les multiples blessures graves, subies
durant son parcours de combattant, ne l’ont
jamais dévié de sa détermination à poursui-
vre la résistance armée pour l’indépendance
de l’Algérie. Dans son ouvrage Dans les
maquis de la liberté, englobant les
mémoires et témoignages de ce moudjahid,
le journaliste Mustapha Aït Mouhoub, pré-
sent sur place, a notamment souligné les
conditions de vie difficiles ayant poussé
cet enfant natif, en 1935, du Douar Sidi El
Foudhil, du village Hamlili des monts Atlas
de Blida, à se faire embaucher dans les
fermes des colons de la Mitidja à un âge
précoce, où il apprit les valeurs de la liberté
et de l’amour du pays. L’auteur a particuliè-
rement abordé la première action "Fidai" du
moudjahid, dont le père et le frère sont tom-
bés au champ d’honneur. Pour leur part, les
moudjahidine Mahmoud El Bey et le com-
pagnon d’armes du défunt Abdelkader
Leblidi, le commandant Azzedine, ont tenu
à mettre en lumière les qualités humaines du
défunt qui était, notamment, connu pour
son grand attachement à sa mère à qui il
rendait visite à chaque fois que l’occasion
lui était donnée, outre sa beauté physique et
ses hautes valeurs morales. A la fin de cet
hommage, organisé à l’initiative de la
Mouhafadha FLN de Blida, en collabora-
tion avec le secrétariat de la wilaya de
l’Organisation nationale des moudjahi-
dine, des membres de la famille du moudja-
hid, honorés à l’occasion, ont exprimé
leurs remerciements pour cet hommage. Le
moudjahid défunt Abdelkader Leblidi est
décédé le 27 février 2017, dans un hôpital
suisse de Genève, suite à une longue mala-
die, et enterré au cimetière d’El-Alia.
APS

Attribution de 1.530 logements AADL
Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Abdelwahid Temmar, a présidé, samedi à Oran, la cérémonie de distribution
de 1.530 logements de différentes formules, réalisés dans plusieurs communes de la wilaya. Le ministre a procédé, lors de cette
cérémonie organisée au niveau du site des 2.700 logements AADL d'Ain El Beida, à la remise des clés de 820 logements de type
F3 et F4 de location/vente sur un total de 1.500 logements. Il a également remis les clés à 309 bénéficiaires de logements publics
locatifs (LPL) sur un total de 416 familles détentrices de pré-affectations de la délégation communale de Sidi El Bachir (commune
d'Oran) qui seront relogés jeudi prochain dans de nouveaux logements situés au niveau du nouveau pôle urbain de Belgaïd. Au
niveau du même site, Abdelwahid Temmar a posé la première pierre d'un projet de réalisation d'un CEM. Pour rappel, le site abri-
tera au total 12 établissements des trois paliers scolaires, le siège d'une sûreté urbaine et une polyclinique.
Enfin, le ministre a procédé, au niveau du site 80 logements promotionnels aidés (LPA) à Haï Usto à la distribution de 191 uni-
tés LPA, dont 67 logements au nouveau pôle urbain de Belgaïd, 44 autres à Haï Essabah et 80 logements similaires à Haï Usto.
Cette opération de distribution de logements est la deuxième du genre à être organisée depuis le début de l'année en cours.

APS
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Après un long voyage, le MC
Alger est, depuis dimanche
soir, à pied d’œuvre au
Nigeria, où il affrontera,
mercredi, le MFM FC, en
match comptant pour les
1/16es de finale de la Ligue des
champions d’Afrique.

PAR MOURAD SALHI

A près avoir assuré sa qualifica-
tion pour le carré d’as de la
Coupe d’Algérie, le MC Alger

se présentera en terre nigérienne avec
un moral au beau fixe. Le seul club
algérien engagé sur trois fronts :
championnat, coupe et ligue des
champions, tentera de négocier un
bon résultat qui va lui permettre de
mieux aborder la manche retour.
L’objectif de cette formation algé-
rienne reste la phase des poules.
Après avoir réussi à passer sans aucun
mal le cap des Congolais de l’AS
Othoho lors du précédent tour, le
Mouloudia d’Alger tentera de refaire
le coup face à cette formation nigé-
riane sur laquelle on a peu d’informa-
tions. La méfiance doit être, donc, de
mise du côté mouloudéen pour éviter
les erreurs commises lors du match
aller face à l’AS Othoho.
Cette équipe mouloudéenne, dirigée
par l’entraîneur français Bernard
Kazoni, est consciente de la tâche qui
l’attend à Lagos face à cette équipe du
MFM FC. Les joueurs semblent déci-
dés plus que jamais à relever le défi et
revenir à Alger avec un bon exploit.
"Chaque compétition a sa spécificité.
Aucun match ne ressemble à l’autre.
On est bien conscients de cette situa-
tion. Nous allons gérer match par

match toutes compétitions confon-
dues.
Désormais, nous sommes concentrés
sur cette sortie qui nous mènera cette
fois-ci au Nigeria. On ne se présen-
tera pas dans la peau d’un vaincu
expiatoire, mais nous allons faire de
notre mieux pour négocier le meilleur
résultat possible. Nous sommes tenus
de maintenir cette bonne dynamique
jusqu’au bout. Il faut rester concen-
trés et prendre très au sérieux chaque
adversaire. Nous avons les moyens
d’atteindre nos objectifs de cette sai-
son. Avec l’apport de ses supporters,
le MCA réalisera un parcours excep-
tionnel", a indiqué le premier respon-
sable à la barre technique des Vert et
Rouge, le Français Bernard Kazoni.
Pour ce match contre le MFM FC du
Nigeria, le staff technique composé
du duo Kazoni-Saïfi est appelé à com-
poser son onze rentrant sans les ser-
vices de trois joueurs en raison de
blessures, à savoir Sofiane Bendebka,
Walid Derrardja et Brahim Bedbouda.
Bendebka souffre d’une tendinite qui

l’éloignera des terrains pendant une
quinzaine de jours, selon le staff
médical du club, alors que Derrardja
souffre d’une contracture musculaire
qui nécessite un repos de trois jours.
Une chose est sûre, Kazoni est un
entraîneur qui ne compte pas sur un
joueur qui n’est pas à 100 % de ses
capacités, notamment quand il s’agit
d’un match aussi important.
Par ailleurs, le milieu de terrain
malien Aliou Dieng est qualifié pour
jouer ce match contre le MFM FC du
Nigeria. La direction du club a dû
payer une pénalité pour qualifier ce
joueur qui a été recruté après la fin du
mercato, soit après le 31 décembre
dernier. Ce joueur attend ce moment
avec impatience et il est attendu à
faire de son mieux pour aider ses par-
tenaires pour passer le cap de cette
formation du Nigeria.
Cette rencontre sera dirigée par un trio
arbitral du Sénégal, à savoir Malang
Diedhiou, Djibril Camara et El Hadji
Malich Samba.

M. S.

La sélection algérienne seniors de
judo a terminé à la 13e place de l'Open
féminin de Varsovie, grâce notam-
ment à la médaille de bronze de Sonia
Asselah chez les plus de 78 kg, décro-
chée dimanche au second jour de cette
compétition organisée les 3 et 4 mars
dans la capitale polonaise.
Asselah était la dernière des huit
Algériennes engagées dans ce tournoi
à monter sur le tatami. Elle a été ver-
sée dans la poule "A" où elle a été
exemptée du premier tour, faisant
qu'elle n'a eu besoin que d'une seule
victoire, contre la Polonaise Anna
Zaleczna pour aller en demi-finales où
elle s'est finalement inclinée contre
l'Ukrainienne Anastasia Sapsai, la
future médaillée d'or dans cette caté-

gorie de poids. Asselah s'est ainsi
contentée du bronze, mais cette
médaille suffit au bonheur de la sélec-
tion algérienne car ayant grandement
contribué à son classement dans ce
tournoi qui a drainé la participation de
147 judokas représentant 24 pays.
Un peu plus tôt dans la matinée de
dimanche, Kaouthar Ouallal avait pris
la 7e place chez les moins de 78 kg,
après ses deux défaites consécutives
contre la Polonaise Paila Kulga et la
Belge Sophie Berger, respectivement
au premier tour de la poule "A" et aux
repêchages. L'Algérie a été le seul
pays africain inscrit dans cette compé-
tition. Outre Asselah et Ouallal, elle a
engagé six autres athlètes, à savoir
Imène Agouar (-63 kg), Faïza

Aïssahine (-52 kg), Amina Belkadi (-
63 kg), Yamina Halata (-57 kg),
Hadjer Mecerrem (-48 kg) et Meriem
Moussa (-52 kg).
Samedi, au premier jour de la compé-
tition, Moussa avait obtenu la 5e place
dans sa catégorie de poids, au moment
où Aïssahine et Halata s'étaient
contentées de la 7e. Les trois autres
Algériennes engagées dans ce tournoi
ont été moins chanceuses avec des éli-
minations précoces. La première
place a été décrochée par la Pologne
(2 or, 3 argent, 2 bronze), suivie de la
Mongolie (1 or, 1 argent) et
l'Allemagne (1 or, 1 bronze).

FOOTBALL, LIGUE DES CHAMPIONS

Le Mouloudia en conquérant
au Nigeria

JUDO/OPEN FÉMININ DE VARSOVIE

L’Algérie termine à la 13e place avec
une médaille de bronze

ESPAGNE
Défaite du Bétis
face à Valence

Une belle affiche en fin de soirée, le
Bétis Seville était en déplacement à
Valence et son fameux stade du
Mestalla pour le compte de la 27e
journée de la Liga.
Une rencontre durant laquelle l'en-
traîneur du Bétis a débuté avec
Aïssa Mandi dans une habituelle
défense à trois mais a laissé l'autre
Algérien Ryad Boudebouz sur le
banc.
Mandi a fait un match très moyen,
un peu fautif sur le premier but de
Valence après avoir quitté son poste
en défense pour aider ses coéqui-
piers en attaque mais aussi été l'au-
teur d'une mauvaise passe qui s'est
terminée par une contre-attaque
éclaire dans les pieds de l'attaquant
Rodrigo qui s'est joué de la défense
du Bétis pour ouvrir le score.
En deuxième période, les coéqui-
piers d'Aïssa Mandi ont tenté le tout
pour le tout afin de revenir dans la
rencontre mais ils étaient surpris par
un deuxième but inscrit par l'Italien
Simone Zaza. Ce dernier a profité
d'un mauvais alignement de la
défense pour se trouver en face à
face avec le gardien Adàn qui n'a
rien pu faire pour sauver son équipe.
Score final 2-0 pour Valence qui
lutte toujours pour une place qualifi-
cative pour la C1 tandis que le Bétis
reste à la 9e place.
Á noter que Ryad Boudebouz n'a
pas fait son entrée pendant ce match
et a suivi la défaite de son équipe
depuis le banc des remplaçants.

PORTUGAL
Premier but
important

d'Aouacheria
Le jeune milieu de terrain franco-
algérien de Moreirense Bilel
Aouacheria (23 ans) a inscrit son
premier but en Liga NOS à un
moment important dans la lutte pour
le maintien.
Les six derniers clubs au classement
du Championnat portugais se tien-
nent en 2 petits points, la lutte s'an-
nonce, donc, très dure pour le main-
tient et c'est le cas pour Moreirense
qui recevait Paços de Fereira un
concurrent direct.
Après une ouverture du score à la
42e par Alfa Semedo, le club local
restait à la merci d'une égalisation
de son adversaire du jour mais
Aouacheria libère les siens dans les
arrêts de jeu à la 94e minute en ins-
crivant le second but de la rencon-
tre.
Formé à Saint Etienne, Aouachria a
évolué durant trois saisons en
deuxième division portugaise dont
la dernière avec l'équipe réserve du
Sporting avant de signer un contrat
de trois ans avec Moreirense qu'il
tente de sauver en compagnie de
Hichem Belkaroui.
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CONSTANTINE, LUTTE CONTRE LE TRAFIC DE DROGUE

Démantèlement d’un réseau de commercialisation
dans les wilayas de l’Est

CONSTANTINE, FORMATION AUX TECHNIQUES DE PREMIERS SECOURS

1.935 bénévoles initiés par la
Protection civile depuis 2010

La brigade de recherche et d’investi-
gation (BRI) de la Police judiciaire de
la sûreté de wilaya de Constantine a
réussi à démanteler un réseau com-
posé de huit individus spécialisés dans
le trafic de drogue, activant dans les
wilayas de l’est du pays et procédant à
la saisie de 20 kg de kif traité, a appris
l’APS auprès du chef de la cellule de
communication de ce corps constitué.
Agissant sur information faisant état
d’activités suspectes d’un groupe
d’individus s’adonnant à la vente en
gros de kif traité, des investigations
ont été lancées par les éléments de la

BRI, a précisé l’officier Billel
Benkhelifa, détaillant que l’enquête
déclenchée a permis d’identifier et
d’appréhender, par la suite, cinq per-
sonnes de ce réseau.
L’opération s’est également soldée par
la saisie de 60 plaquettes de kif traité,
a encore indiqué la même source, sou-
lignant que les perquisitions effec-
tuées dans les domiciles des per-
sonnes arrêtées ont permis la saisie
d’un lot d’armes blanches et la somme
de 13.000 dinars provenant de la vente
du kif.
Les investigations approfondies ont

également permis d’arrêter deux
autres membres de ce réseau dans la
ville d’Ali-Mendjeli, a ajouté la même
source, indiquant que l’enquête minu-
tieuse menée par les éléments de la
BRI a permis de remonter la piste de
ce réseau et d’identifier avant d’arrê-
ter, dans une des wilayas de l’est du
pays, "le fournisseur" de ce réseau
avec en sa possession 150 plaquettes
de kif. Quatre véhicules touristiques
utilisés dans les déplacements des
membres de ce réseau ont été saisis
dans le cadre de cette opération.

APS

L’objectif de la formation est
d'inculquer, d'une part, la
culture de la prévention dans
les rangs de la population et
de former, d'autre part, des
secouristes bénévoles en
mesure d'assister, en cas de
besoin, les équipes de
secouristes professionnels,
notamment lors de
catastrophes naturelles.

PAR BOUZIANE MEHDI

U n total de 1.935 secouristes
bénévoles, dont 549 femmes,
ont été formés par la Protection

civile de la wilaya de Constantine aux
techniques des premiers secours
depuis 2010, date de lancement de
cette opération, a-t-on appris, jeudi,
auprès d’un cadre de ce corps consti-
tué. Cette formation a connu un large
succès, en particulier auprès des
jeunes désireux de "maîtriser les tech-
niques de base en matière de premiers
soins et de prise en charge des vic-
times d'accidents de la circulation,
notamment", a précisé, à l’APS, le
responsable de l’information et de la
communication le lieutenant

Noureddine Tafer qui s’exprimait en
marge d’une journée portes ouvertes
organisée dans le cadre de la célébra-
tion de Journée mondiale de ce corps
constitué célébré le 1er mars de
chaque année.
L’objectif de cette action est "d'incul-
quer, d'une part, la culture de la pré-
vention dans les rangs de la popula-
tion et de former, d'autre part, des
secouristes bénévoles en mesure d'as-
sister, en cas de besoin, les équipes de
secouristes professionnels, notam-
ment lors des catastrophes naturelle",
a-t-il souligné lors de cette manifesta-
tion tenue à l’unité principale
Mohamed-Cherif-Benatallah de la
nouvelle ville Ali-Mendjeli (El-
Khroub).
La célébration de cette Journée inter-
nationale a été marquée dans la wilaya
de Constantine par l’organisation
d’une manœuvre de sauvetage et de
secourisme lors d'un incendie déclen-
ché dans un immeuble simulé par les
éléments de la Protection civile, en
présence des autorités locales.
L’exercice de simulation, destiné à
évaluer le degré de préparation des
sauveteurs de la Protection civile, a
été exécuté par une vingtaine de
sapeurs-pompiers, en présence d’un
public nombreux, admiratif devant la
compétence et les performances des

éléments de ce corps. La simulation a
mis à contribution une dizaine
d’agents du Groupe de reconnaissance
et d’intervention en milieu périlleux
(Grimp) qui sont parvenus à sauver la
vie des habitants de cette construction
et évacuer les victimes.
D’autres démonstrations pratiques
portant sauvetage en cas d’asphyxie
au monoxyde de carbone et d’accident
de la circulation ont été présentées
également par des secouristes béné-
voles ayant bénéficié de cette forma-
tion.
Placée sous le thème "La protection
civile et les institutions nationales
pour une gestion plus efficace des
catastrophes", cette journée, qui vise
à sensibiliser le public sur les diffé-
rents risques et les missions de ce
corps, a aussi donné lieu à l’organisa-
tion de "portes ouvertes" dans diffé-
rentes unités des douze communes de
la wilaya, a fait savoir dans ce même
contexte M. Tafer.
Par ailleurs, le bilan annuel des activi-
tés de la Protection civile dans la
wilaya de Constantine a été présenté à
cette occasion au sein de cette unité,
où il a été indiqué que les éléments de
ce corps ont eu à intervenir à plus de
32.000 reprises au cours de l’exercice
écoulé.

B. M.

BATNA
Pose de la 1re

pierre d’un projet
de détachement

de brigade
cynotechnique

La première pierre du détachement
d’une brigade cynotechnique a été
posée jeudi au siège de l’unité prin-
cipale de la Protection civile dans la
zone industrielle de la ville de
Batna, à l’occasion de la célébration
de la Journée mondiale de la
Protection civile, fêtée le 1er mars
de chaque année.
Ce détachement comptera des
chiens dressés spécialement pour les
actions d’intervention et de secours
en milieu périlleux et sous les
décombres, selon les explications
fournies au wali Abdelkhalek
Sayouda, lors du lancement du
chantier. Un pavillon pédagogique
comprenant un amphithéâtre et des
salles de cours pour la formation des
sapeurs-pompiers et secouristes
bénévoles a été inauguré au sein de
l’unité principale.
Selon le chargé de la communica-
tion de la Protection civile, Zoheir
Nekaâ, 241 citoyens ont été formés
depuis le début de l’année aux pre-
miers secours en plus de 1.136
agents et travailleurs de 8 entre-
prises économiques.
L’année 2017 a connu, en outre, la
formation de 70 secouristes dans le
cadre de l’initiative "Un secouriste
pour chaque famille" en plus de 24
secouristes bénévoles de proximité
pouvant être sollicités pour l’inter-
vention en cas de catastrophes, a
indiqué la même source.
La Protection civile compte, dans la
wilaya de Batna, 20 unités, dont 15
secondaires, 3 postes d’intervention
avancés et une unité principale.
Le premier numéro d’une revue de
la Protection civile de wilaya est
sorti jeudi à l’occasion de la Journée
internationale de la Protection civile
avec au menu un aperçu sur les acti-
vités et les réalisations du secteur.

ANNABA
Le transport
ferroviaire

interrompu durant
2 journées

Le trafic des voyageurs sur l'axe
Oued Ziad-Berrahal, dans la wilaya
de Annaba, a été interrompu du ven-
dredi 2 mars au samedi 3 mars pour
des raisons techniques, a indiqué la
Société nationale des transports fer-
roviaires (SNTF) dans un communi-
qué. Par conséquent, les dessertes
Annaba-Constantine-Alger (nuit) et
Annaba-Berrahal (jour) ont été sus-
pendues en aller-retour les 2 et 3
mars, a précisé la Société nationale
des transports ferroviaires.
Pour l’heure, tout semble être rentré
dans l’ordre et le trafic ferroviaire a
repris sur toutes les lignes.

APS
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
Ministère de la Santé, de la Population et de la Reforme Hospitalière

Wilaya de Tébessa
Code fiscale 0099712019001139

Direction de la santé et de la Population

Avis dʼappel dʼoffre national ouvert avec exigence de capacité minimale
La Direction de la santé et de la population de la wilaya de Tébéssa lance un avis dʼappel dʻoffre national
ouvert avec exigence de capacité minimales relatif à lʼopération Acquisition des salles de traitement dʼeau
et générateurs de dialyse aux profits des établissements hospitaliers de la wilaya, lot : Acquisition des
générateurs de dialyse.
Les sociétés agréés par les services du ministère de la santé et de la population et de la réforme hospita-
lières doté des moyens humains, matériels et financiers intéressés par le présent avis dʼappel dʻoffre natio-
nal ouvert avec des exigences de capacité minimales peuvent retirer le cahier des charges auprès de la
direction de la santé et de la population de la wilaya de Tébessa.
Les offres doivent parvenir sous pli principal cacheté et anonyme et ne comportes que la mention suivante
: appel dʻoffre concernant lʼopération acquisition des salles de traitement dʼeau et générateurs de dia-
lyse aux profits des établissements hospitaliers de la wilaya, lot : acquisition des générateurs de dia-
lyse, A ne pas ouvrir sauf par la commission dʼouverture et dʼévaluation des offres.
Le pli extérieur de lʼoffre devra contenir trois (03) enveloppes séparées et fermées portant le nom et
lʼadresse du soumissionnaire lʼune pour le dossier de candidature et les deux autres pour lʼoffre technique
et lʼoffre financière.
Seront insérés dans ces offres les documents suivants exigés par le cahier des charges.
Dossier de candidature :
-Déclaration de candidature daté, signée et paraphée par le soumissionnaire
-Déclaration de probité datée, signée et paraphé par le soumissionnaire
-Agrément du ministère de la santé et de la population
-Copie du registre du commerce légalisé par le service concerné
-Casier judiciaire daté de moins de 03 mois
-Attestation de mise à jour CNASAT, CASNOS
-Extrait de rôle de moins de 03 mois
-Bilans des trois dernières années
-Récépissé de dépôts des comptes sociaux
-Statuts pour les sociétés
-Code fiscal
-Attestation de garantie service après vente
-Catalogues + fiche technique
-Référence professionnelle
Offre technique :
-Déclaration à souscrire datée et signée
-Le cahier des charges daté, signé et paraphé (lu et accepté
Offre financière :
-Lettre de soumission signée et paraphée
-Bordereau des prix unitaires
-Devis quantitatif et estimatif
La durée de préparation des offres est fixé à vingt et un (21) jours compter de la date de la première paru-
tion du présent avis dans les quotidiens nationaux ou dans le bulletin officiel des marchés de lʼopérateur
public (BOMOP).
Dépôt des offres :
Les offres doivent être déposées le dernier jour de la durée de préparation des offres avant 12h00.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal la durée de préparation des offres est proro-
gée jusquʼau jour ouvrable.
Ouverture des plis :
Lʼouverture des plis techniques et financiers se fera en séance publique le dernier jour de la durée de pré-
paration des offres à 14h00.
Durée de validité des offres :
La durée de validité des offre est fixée à quatre vingt dix (90) jours + le délai de préparation des offres.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE KHENCHELA

DAIRA DE CHECHAR
COMMUNE DE KHEIRANE

NUMERO DʼIDENTIFICATION FISCALE : 0985 40209046123
AVIS DʼAPPEL DʼOFFRES OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES

RESTREINT N° 01/2018
-Monsieur le P/APC, commune de KHIRANE, lance un avis dʼappel dʼoffres avec exigences de capacités
mininales pour la réalisation du projet suivant :
PROJET : AMENAGEMENT URBANISME KHEIRANE CENTRE LOT : VOIRIES + TROTTOIRS
Les entreprises intéressées par le présent avis dʼappel dʼoffre qualifiées des travaux publics catégories
Deux (02) et plus en travaux publics activité principale et construction activité secondaire
Peuvent retirer le dossier de soumission auprès de la commune de Kheirane - bureau de la secrétaire
générale contre payement par espèces ou par chèque dʼun montant de 2000 DA libellé au nom du
Trésor de la commune de Chechar non remboursable.
Les offres doivent contenir les documents en vigueur suivants conformément aux détails sur cahier de
charge :
1-LE DOSSIER DE CANDIDATURE : contient :
-Une déclaration de candidature signée, paraphée et datée
-Une déclaration de probité signée, paraphée et datée
-Les statuts pour les sociétés pour les personnes morales
-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise
-Tout document permettant dʼévaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires ou, le cas
échéant, des sous-traitants

a/Capacités professionnelles : certificat de qualification et de classification et tout document permettant
dʼévaluer lʼoffre technique

b/Capacités financières : Moyens financiers justifiés par les bilans et les références bancaires
c/Capacités techniques : Moyens humains et matériels et références professionnelles.

2-LʼOFFRE TECHNIQUE : contient :
-Une déclaration à souscrire remplie, signée, paraphée et datée - mémoire technique justificatif
-Lʼinstruction aux soumissionnaires signée, paraphée et datée
-Les cahiers de charges paraphés, signés et datés (CCAG - CPC - CPS) portant à la dernière page la
mention manuscrite « lu et accepté »
3-LʼOFFRE FINANCIERE : contient :
-La lettre de soumission dûment signée, paraphée et datée
-Le bordereau des prix unitaires rempli, paraphé, signé et daté
-Le devis quantitatif et estimatif rempli, paraphé, signé et daté.
Le dossier de candidature, lʼoffre technique et lʼoffre financière sont insérés dans des enveloppes sépa-
rées et cachetées, indiquant la dénomination de lʼentreprise, la référence et lʼobjet de lʼappel dʼoffres
ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre technique » ou « offre financière », selon le cas .
Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention « à
nʼouvrir que par la commission dʼouverture des plis et dʼévaluation des offres - appel dʼoffres n°... lʼobjet
de lʼappel dʼoffres... ».
Le délai de préparation des offres est fixé à (15 jours) à compter de la première date de publication du
présent avis dans les quotidiens nationaux ou au Bomop.
Lʼadministration reçoit les plis portant la mention ci-dessus le dernier jour de préparation des offres avant
10h : 00 (matin).
Lʼouverture des plis (techniques, financiers et candidature) se fera en une seule séance publique au
siège de la commune de Kheirane le dernier jour de la date limite de préparation des offres à 10:30.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant (03 mois + le délai de préparation des
offres) à compter de la date limite du dépôt des offres.
Observations :
-Si le dernier délai de dépôt des offres correspond à un jour de repos, lʼouverture se fera le premier jour
ouvrable qui suit.
-Tous les soumissionnaires sont invités pour présence de session de lʼouverture des enveloppes confor-
mément à lʼarticle 70 du décret présidentiel n° :15-247 du 16 septembre 2015 portant la réglementation
des marchés publics et des délégations de service public.
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S’exprimant au cours d’une
visite du site archéologique
datant de l’époque romaine, le
ministre a indiqué que "ces
fouilles permettront de donner
un précieux aperçu sur les
civilisations qui se sont
succédé dans cette ville".

L e ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi, a instruit,
dimanche à Oued El-Djenane,

dans la commune d’El-Ayoune (40
km à l’est d’El-Tarf), à l’effet de pour-
suivre les fouilles et les prospections
entamées dans le site archéologique
de Ksar Lalla Fatma pour dévoiler des
pans de l’Histoire de cette région.
S’exprimant au cours d’une visite du
site archéologique datant de l’époque
romaine, le ministre a indiqué que
"ces fouilles permettront de donner un
précieux aperçu sur les civilisations
qui se sont succédé dans cette ville".
Le ministre a également exhorté les
responsables locaux à "accorder une
attention particulière" aux artisans

investisseurs en les encourageant à
promouvoir leur artisanat dans les
alentours du site, dans le cadre du
strict respect des lois régissant les
sites archéologiques.
Mihoubi a également appelé à encou-
rager l’implication des citoyens dans
la préservation des lieux à travers des
actions de valorisation du site.
"Ksar Lalla Fatma constitue un
acquis pour la mémoire archéolo-
gique d’importance capitale", a
encore ajouté le ministre appelant à
préserver cet acquis et à "le protéger
d’éventuels actes de vandalisme".
Il a ajouté que l’étude consacrée pour
la protection et la mise en valeur de
Ksar Lalla Fatma a été achevée, souli-
gnant que les efforts consentis vont
permettre de classer ce site comme
"patrimoine national".
Le ministre a visité le site Ksar Lalla
Fatma s’étendant sur 4.782 m2 enfoui
dans une forêt de chêne-liège, un édi-
fice à deux étages, composé d’un rez-
de-chaussée abritant les ateliers de
transformation de produits agricoles
et d’un étage supérieur réservé aux
besoins d’habitation.

Il a également visité les alentours du
Ksar, où des pièces archéologiques
sont également disséminées parmi
lesquelles des presses d’olives et de
grains, des roues, des pierres taillées
agencées et un aqueduc de 900 mètres
linéaires, encore intact au bout duquel
se trouve une citerne et un autre
ensemble de pierre taillées.
Le ministre de la Culture a entamé sa
visite à El- Tarf par la visite de l’arbo-
retum Tonga à El-Kala avant d’inau-
gurer la bibliothèque de lecture
publique Françoise-Louise, dite
Mabrouka Belkacem au chef-lieu de
wilaya et la 2e édition des arts plas-
tiques avec la participation de 40
artistes. Mihoubi devra présider la
cérémonie de raccordement au gaz
naturel des foyers du village Sidi
Kaci, dans la commune de Ben
M’hidi (45 km à l’ouest d’El-Tarf).
Il inaugurera également la salle de
cinéma de la ville de Drean, qui a fait
l’objet de travaux de réhabilitation
avant de rencontrer les artistes de la
région à Drean, distante de 70 km à
l’ouest d’El- Tarf.

La chanteuse Salma Kouiret, connue
pour sa voix de chanteuse lyrique sou-
vent prêtée au flamenco, a renoué
avec son public après plusieurs années
d'absence, à la faveur d'un spectacle
animé samedi à Alger.
Organisé à la salle Ibn Zaydoun par
l'Office Ryad El Feth, ce spectacle
intitulé "Nos retrouvailles" marque le
retour de la chanteuse par un concert
revisitant des classiques de la musique
algérienne à travers le prisme du fla-
menco.
Accompagnée d'un orchestre impo-
sant avec deux guitares flamenco, gui-
tare basse, luth, violon, clavier et une
section percussion fournie, la chan-
teuse connue pour ses prestations avec

l'ancien groupe flamenco
Méditerranéo a entamé son tour de
chant par un hommage au regretté
Sami El-Djazairi.
Après quelques morceaux tirés de son
ancien répertoire, Selma Kouiret a
interprété le classique universel
"Besame mucho" dans une nouvelle
version oscillant entre mélodies
gitanes et rythmes orientaux.
Le programme choisi pour ces retrou-
vailles avec un public moyennement
nombreux comportait également des
versions habillées de flamenco des
classiques algériens "Wahran
Wahran" de Ahmed Wahbi et
"Sendou" du chanteur Idir. Dans ces
reprises, plusieurs influences de jazz,

de musique orientale, de salsa, ou
encore de châabi et de haouzi se
retrouvent dans un réceptacle fla-
menco homogène.
Après avoir suivi une formation de
musique andalouse et chanté dans des
associations comme Essoundoussia,
Selma Kouiret était devenue la voix
du flamenco en Algérie en formant le
célèbre trio Méditarranéo avec
Mohamed Rouane et Farouk Azibi
dans les années 90 avant de s'installer
à l'étranger et de s'éclipser de la scène
algérienne pendant une vingtaine
d'années.
La chanteuse avait auparavant animé
un concert à Alger en duo avec
Mohamed Rouane en juillet dernier.

KSAR LALLA-FATMA

Poursuivre les fouilles
et les prospections

RUSSIE
Les contes
populaires
algériens

s'invitent chez
les Moscovites

Les contes populaires algériens ont
séduit l'auditoire russe venu décou-
vrir, samedi à la Bibliothèque de la
littérature étrangère de Moscou, une
kyrielle de spectacles adaptés de la
collection Contes de fées d'Algérie de
l'auteur-compilateur Valéry
Yegochkine, ex-ambassadeur de
Russie en Algérie.
L'événement littéraire et artistique,
organisé à la Francothèque de
Moscou, a permis à Valéry
Yegochkine - qui a connu dès l'année
1965 l'Algérie où il a été diplomate
puis ambassadeur entre 1995 et
2000 - de présenter ses manuels sur
les célèbres contes du terroir algérien
qu'il a traduits pour le lectorat russe
et édités à partir des années 1980.
Yegochkine est également vice-prési-
dent de l'Association des diplomates
russes et membre de l'Union des écri-
vains russes. Des contes populaires
issues de différentes régions
d'Algérie (l'Algérois, le M'Zab, la
Kabylie, Oued Souf) ont, désormais,
pignon sur rue en Russie puisque on
les retrouve dans les bibliothèques de
nombreux établissements scolaires de
ce pays.
"La publication dans la langue russe
des célèbres contes algériens, qui
véhiculent les nobles valeurs d'ami-
tié, de loyauté, de sagesse et de cou-
rage, représente une richesse cultu-
relle indéniable, aussi bien pour l'en-
fant que pour l'adulte", a indiqué
l'ambassadeur d'Algérie en Russie,
Smaïl Allaoua, lors d'une brève allo-
cution prononcée à l'ouverture de
l'évènement.
La collection Contes de fées
d'Algérie vient également, selon
Smaïl Allaoua, "consolider les liens
d'amitié et de fraternité entre
l'Algérie et la Russie. Elle représente
aussi une nouvelle passerelle entre
les cultures des deux pays...".
Au cours de ce rendez-vous culturel,
de jeunes écoliers russes ont fait
montre de leurs connaissances de la
langue arabe, en récitant des poèmes
et en interprétant des chansons, à la
grande joie de leurs parents et accom-
pagnateurs.
Le clou de la soirée a été, toutefois, la
mise en scène d'un célèbre conte
algérien intitulé Les orphelins et la
vilaine marâtre admirablement inter-
prétée par de jeunes lycéens russes
qui ont réalisé, de l'avis des présents,
un numéro digne de grands profes-
sionnels du quatrième art.
Une vente-dédicace du livre Les
contes algériens a clôturé cette mani-
festation culturelle russo-algérienne
qui devrait, selon l'ambassadeur algé-
rien, "motiver les écrivains et artistes
des deux pays à produire davantage
dans leur domaine et également à
mettre de la lumière sur d'autres
aspects de leur riche patrimoine cul-
turel et artistique".

SPECTACLE ANIMÉ À ALGER

La chanteuse Selma Kouiret renoue
avec son public

L'armée syrienne a "progressé
sur plusieurs" fronts dans
l'enclave rebelle de la Ghouta
orientale, a annoncé,
dimanche, une source
militaire citée par l'agence
officielle Sana, alors que
l’armée vient d'effectuer une
percée inédite dans ce
bastion insurgé.

L’ Armée syrienne est, donc, sur le
point de reconquérir ce dernier fief
terroriste aux portes de Damas, où

quelque 400.000 civils empêchés par les
terroristes d’emprunter le couloir humani-
taire vivent une grave crise humanitaire.
"Les unités de l'armée syrienne ont pro-
gressé sur plusieurs directions, (...) éradi-
quant dans plusieurs régions la présence
des groupes terroristes qui les contrô-
laient", a indiqué la source militaire.
L’armée a ainsi "repris le contrôle" de plu-
sieurs localités dans l'enclave rebelle,
notamment Otaya et Nachabiyé, selon
cette source.
L’armée a lancé mi-février une campagne
aérienne qui devait constituer le prélude
d'une offensive terrestre. Cette offensive
n'a jamais été officiellement annoncée
mais les combats au sol se sont intensifiés
ces derniers jours, malgré la trêve quoti-
dienne de cinq heures décrétée par Moscou
et entrée en vigueur mardi. La source mili-
taire citée par Sana a fait état de "prépara-
tifs en cours pour faire parvenir des aides
alimentaires aux civils" dans la Ghouta.

Les terroristes empêchent les civils de
bénéficier de la trêve humanitaire instaurée
mardi dernier pour quitter la Ghouta orien-
tale, a par ailleurs déclaré le Centre russe
pour la réconciliation des parties en conflit
en Syrie.
Les combattants de la Ghouta orientale
ont décrété un couvre-feu pendant la trêve
humanitaire, interdisant aux civils de se
rassembler, a déclaré le général Vladimir
Zolotoukhine, porte-parole du Centre
russe pour la réconciliation des parties en
conflit en Syrie.
"Selon les informations obtenues par le
Centre auprès de la partie syrienne, les
membres des formations armées illégales
déployées sur le territoire de la Ghouta
orientale ont instauré un couvre-feu pour
la population locale pendant les trêves
humanitaires", a-t-il déclaré dimanche,
avant d'ajouter : "Les civils qui violent les
règles établies par les - combattants - sont
publiquement punis."
Les autorités syriennes et le Centre pour
la réconciliation des parties en conflit en
Syrie ont établi un couloir humanitaire au
niveau du secteur d'al-Wafidine. C'est la

seule voie permettant aux civils de quitter
la zone des combats en Ghouta orientale.
Dimanche, 6 obus ont explosé à une dis-
tance de 200 à 400 mètres d’un poste
médical situé près d’un checkpoint dans la
Ghouta orientale, a annoncé le Centre
russe pour la réconciliation des parties en
conflit en Syrie.
Les combattants de la Ghouta orientale
ont pilonné ce dimanche un poste médical
dans la Ghouta orientale, a déclaré le géné-
ral Vladimir Zolotoukhine, porte-parole
du Centre russe pour la réconciliation des
parties en conflit en Syrie.
"Des formations armées illégales poursui-
vent les provocations et violent la trêve.
La zone du checkpoint est régulièrement
pilonnée", a-t-il indiqué.
L'Onu a prévu de faire parvenir des aides
aux habitants de la Ghouta orientale.
Un convoi de 46 camions transportant des
aides médicales et de la nourriture pour
27.500 personnes doit se rendre sur les
lieux. Il reste à espérer que cela ne servira
pas surtout à revigorer les combattants ter-
roristes.

L'ancien polygone soviétique Yavoriv dans
l'ouest de l'Ukraine a été réaménagé et
transformé en 2015 en école ultra-secrète
permettant aux experts militaires améri-
cains de former des soldats et des officiers
ukrainiens, annonce le quotidien suisse Le
Temps. Selon ce dernier, à part les
Américains, la base est également fréquen-
tée par des militaires canadiens, britan-
niques et lituaniens.
L'objectif est de former le personnel de
l'armée ukrainienne pour lui permettre de
mieux s'adapter aux normes de l'Otan et

d'apprendre à mieux faire la guerre.
En trois ans la — ville-centre — de la base
est devenue le cantonnement permanent
d'environ 200 soldats américains et de 250
Canadiens qui disposent de leur quartier, de
leur messe, de leur salle de sport, de leurs
lieux de vie. Ces derniers mois, des
Lituaniens ont également répondu pré-
sents. Parfois, des militaires délégués des
académies de Sandhurst au Royaume-Uni
viennent prendre le pouls des forces ukrai-
niennes.
Au total, près de 6.000 militaires ukrai-

niens ont été formés depuis 2015 dans
cette base secrète.
Auparavant, le chef adjoint du commande-
ment opérationnel de la République popu-
laire autoproclamée de Donetsk, Édouard
Bassourine avait annoncé qu'un groupe
d'officiers du Pentagone était arrivé au
Donbass afin d'inspecter les troupes ukrai-
niennes qui se préparaient à passer à l'of-
fensive. Selon Bassourine, les officiers
américains étaient accompagnés de leurs
homologues de l'état-major général
ukrainien.

Les membres du SPD ont donné leur feu
vert à une nouvelle coalition avec Angela
Merkel, ouvrant la voie à la formation
d’un gouvernement et permettant à la
chancelière d'entamer son quatrième man-
dat, cinq mois après les législatives.
Les adhérents du Parti social-démocrate
(SPD) ont approuvé à une majorité de
66 % l'accord de coalition avec le bloc
conservateur d'Angela Merkel, selon des
résultats officiels annoncés dimanche.
L'accord détermine le sort politique de la
chancelière : le "oui" permet, en effet, à

Angela Merkel d'entamer son quatrième
mandat consécutif à la tête du gouverne-
ment. Or, au-delà de son cas personnel, le
vote ouvre la voie à la re-formation de la
grande coalition, dont l'Allemagne s'est
retrouvée privée il y a près de cinq mois,
après la victoire aux législatives d'une
CDU en baisse et la percée des euroscep-
tiques anti-immigration de l'Alternative
pour l'Allemagne (AfD).
Les dirigeants du SPD avaient annoncé au
soir des législatives de septembre qu'ils
entendaient retourner dans l'opposition

après quatre années (2013 - 2017) de par-
tage du pouvoir avec les conservateurs de
la CDU/CSU. Angela Merkel devrait être
formellement élue chancelière par les
députés mi-mars, le 14 probablement, et
entamera alors son quatrième mandat.
Mais les législatives de septembre ont
considérablement affaibli la chancelière,
dont le parti conservateur a fait un score
historiquement bas alors que l'extrême
droite faisait une percée historique.

Ag ences

10 MONDE

AFGHANISTAN
Les talibans rejet-

tent la main tendue
des autorités

La conférence de Kaboul pour la paix en
Afghanistan s'est achevée. Les délégations
de 25 pays se sont réunies dans la capitale
afghane pour discuter du processus de paix
et de la sécurité dans le pays où le conflit
fait rage depuis 17 ans. Les insurgés tali-
bans qui mènent des attaques régulières
contre les forces de sécurité afghanes et
étrangères contrôlent près de 40 % du terri-
toire. Ils ont adressé mercredi un message
aux États-Unis pour les inviter à des pour-
parlers de paix. Ils rejettent en revanche la
main tendue des autorités afghanes pour
entamer des discussions de paix. "Le
Processus de Kaboul recherche la reddition
de l'Emirat islamique alors qu’il défait le
pouvoir arrogant de l'Amérique et de ses
alliés", ont déclaré des talibans sur leur
compte Twitter. Réponse cinglante des
insurgés au président Ashraf Ghani qui pro-
posait mercredi matin à l’ouverture de la
conférence de Kaboul un cessez-le-feu préa-
lable à des pourparlers de paix. Le chef de
l’Etat afghan avait indiqué être prêt à
"oublier le passé pour regarder vers l’ave-
nir". Ashraf Ghani s'engage à lever l'inter-
diction de voyager aux talibans qui souhai-
tent rejoindre le processus de paix à condi-
tion également qu’ils reconnaissent la
Constitution afghane et respectent les
droits des citoyens, en particulier des
femmes, ainsi que les forces de sécurité.
Les insurgés, qui s'en sont encore pris mer-
credi à un poste de police dans le sud du
pays, tuant 5 personnes, prenant également
en otage 19 passagers d’un bus, s'étaient
adressé aux Etats-Unis via leur site internet
se disant prêts à des discussions de paix.
Aucune mention n’était faite en revanche du
gouvernement afghan dont les talibans ne
reconnaissent pas la légitimité.

SALVADOR
Le pays élit
ses députés

Quelque cinq millions de Salvadoriens
étaient appelés aux urnes dimanche, pour
élire députés et maires, scrutin test pour le
parti du président de gauche Salvador
Sanchez Ceren, dans la perspective de la
présidentielle de 2019. Pour que le parti du
président, le Front Farabundo Marti de libé-
ration nationale (FMLN) "continue à gou-
verner, il a besoin de 29 députés", sur un
Parlement qui en compte 84, résume l'ana-
lyste politique et universitaire Juan Ramon
Medrano.
"Si cela n'est pas le cas, ce sera assez com-
pliqué et difficile pour le président, Sanchez
Ceren", prévient-il. Le FMLN, issu des gué-
rillas qui ont chassé le gouvernement sou-
tenu par les États-Unis lors la guerre civile
entre 1979 et 1992, est au pouvoir depuis
2009 après s'être transformé en parti poli-
tique et avoir abandonné son credo
marxiste. Il dispose dans la chambre sor-
tante de 31 sièges et dirige le pays avec l'ap-
point de petits partis de centre-droit.
L'Arena, le parti d'opposition de droite,
l 'Alliance républicaine nationaliste,
compte 35 députés. Certaines décisions du
gouvernement, comme la nomination des
juges à la Cour suprême, nécessitent une
majorité qualifiée de 56 députés.
Parallèlement, les Salvadoriens doivent
élire les maires et conseillers municipaux
dans les 252 communes du pays.
Un mauvais score pour le FMLN serait un
"désastre sur le plan électoral dans la pers-
pectiv e de l'élection présidentielle de
2019", estime l'analyse politique.
Salvador Sanchez Ceren, en fonction depuis
juin 2014, ne peut se représenter pour un
second mandat conformément à la
Constitution.

Ag ences

SYRIE

L'armée a "progressé sur
plusieurs" fronts dans la Ghouta
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UKRAINE

Des militaires US formeraient des Ukrainiens
dans un ancien polygone soviétique

ALLEMAGNE

Le SPD valide l’accord de coalition avec Angela Merkel
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IMPORTATION DE PNEUS

Les modalités
de prélèvement de
la taxe ont été fixées

Vignette automobile 2018 :
rappel des tarifs

EQUIP AUTO ALGERIA 2018

Automotor France renforce sa marque
en Algérie et lance un concours
pour les réparateurs algériens

La vignette automobile 2018 est disponible depuis le 1er mars 2018 au niveau des recettes
des impôts et des bureaux de poste, et ce jusqu'au 31 mars prochain. Voici un rappel des

tarifs qui varient selon le type du véhicule, sa puissance et son âge.
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À l'occasion du salon
Equip Auto Algeria
2018, Automotor France,
premier exportateur
français de pièces
détachées pour les
marchés automobiles
et poids lourds, présent
en Algérie depuis le
milieu des années 90,
renforcera sa marque
AF avec le lancement
d’une nouvelle gamme
de pièces vannes EGR,
thermostats et capteurs
notamment.

P our sa participation cette
année à l'Equip Auto
Algeria 2018,

Automotor France organise
des sessions de formations
quotidiennes destinées aux
réparateurs algériens, au
niveau de son stand de 55 m2.
Tous les jours à 16h en salle
de conférence, les garagistes
pourront tester les produits, se
former et poser les questions
sur les produits de marques
AF et Lautrette. "Pour nous,
Equip Auto est le premier ren-
dez-vous annuel avec le mar-
ché algérien. Il s’agit du prin-
cipal moment où nous pou-
vons être en vis à vis avec tous
nos clients et les répara-
teurs", précise Sylvain
Abergel, directeur commer-
cial Afrique, Proche-Orient,
Turquie, Royaume-Uni et
Benelux. "Equip Auto est
pour nous synonyme de

convivialité et de communion
avec les professionnels de la
réparation. Le salon nous
permet de voir tout le monde,
ce qui est impossible en temps
normal tant le pays est vaste",
souligne Sylvain Abergel.

Un grand jeu
concours lancé pour

les réparateurs
Fort d’une page Facebook
suivie par plus de 15.000
abonnés dont près de 5.000
sur l’Algérie, Automotor
France lance, du 1er mars au
31 août 2018, un grand jeu-
concours réservé exclusive-
ment au marché algérien.
Pour participer, les garagistes
doivent réaliser une vidéo de
montage avec des pièces AF
Premium ou filtres Lautrette.
Ils doivent ensuite poster leur
vidéo sur leur page person-
nelle Facebook. Après valida-
tion par les équipes Qualité,

cette vidéo sera ensuite
relayée sur la page Facebook
d’Automotor France. Le
gagnant sera le réparateur
dont la vidéo comptabilisera
le plus grand nombre de vues
sur cette page.
Le gagnant remportera une
omra pour 2 personnes offerte
par Automotor France. Pour
les autres participants, de
nombreux autres lots presti-
gieux seront aussi à gagner.
Automotor France a réuni
hier au Sofitel d’Alger une
quinzaine de partenaires
Amerigo International, des
distributeurs d’Afrique du
Nord ayant déjà montré leur
intérêt à l’entrée dans le capi-
tal d’Amerigo International
par la signature d’une lettre
d’intention. Il s’agit de la pre-
mière étape précédant la créa-
tion de la société prévue au 2e
semestre 2018. "Au-delà du
fort intérêt suscité par

Amerigo International en
Afrique du Nord et particuliè-
rement en Algérie, nous
sommes heureux et fiers de
réunir pour la toute première
fois nos futurs actionnaires et
fournisseurs à Alger, à l’occa-
sion d’Equip Auto" souligne
Olivier van Ruymbeke. "Le
plan de marche Amerigo est
respecté : à ce jour 29 parte-
naires dans le monde, opérant
dans 19 pays, ont validé leur
intérêt à entrer dans le projet
Amerigo International". Pour
rappel Amerigo International
est le nom de code qui
désigne le projet d’une inédite
société de services et de réfé-
rencement dédiée aux mar-
chés émergents. "Amerigo
International est un projet
novateur de société interna-
tionale fonctionnant en
réseau", explique Olivier van
Ruymbeke. Elle a pour voca-
tion de se nourrir à la fois des

attentes et des besoins de nos
clients comme de l’expé-
rience incomparable acquise
par les équipes d’Automotor
France qui les accompagnent
depuis 40 ans sur les marchés
émergents.

Présentation
en avant-première du

catalogue Reliable
Un nouveau catalogue
électronique va être présenté
et testé pendant le salon
d’Alger. Il a pour objectif
d’accompagner le garagiste et
le distributeur dans la sélec-
tion et le choix de pièces avec
des informations techniques
de qualité.
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Automotor France renforce sa marque
en Algérie et lance un concours pour

les réparateurs algériens

La consommation de l'es-
sence sans plomb et du nor-
mal a augmenté durant l'an-
née 2017 en dépit de la
hausse des prix de ces carbu-
rants, apprend-on auprès de
l'Autorité de régulation des

hydrocarbures (ARH).
Ainsi, le volume utilisé de
l'essence sans plomb par les
conducteurs a grimpé à 1,43
million de tonnes (Mt)
en2017 contre 1,36 Mt en
2016 (+5,4 %). La même

tendance a été suivie pour
l'essence normale dont le
pompage a atteint 1,18 Mt
contre 1,16 Mt (+1,8 %). Par
contre, la consommation de
l'essence super a connu une
baisse pour s'établir à 1,53

Mt en2017 contre 1,75 Mt en
2016 (-12,4 %).
Concernant le gas-oil, sa
consommation a diminué
de2,3 % en s'établissant à
10,08 MT contre 10,32 Mt.
Pour le GPL/carburant, il a

connu un essor substantiel
avec une consommation de
456.978 tonnes en 2017
contre 351.571 tonnes en
2016, en hausse de près de
30 %.

La récente mesure appliquée
par les agences de contrôle
technique de véhicule fixant
la durée du contrôle tech-
nique des véhicules, en l’oc-
curence 20 minutes pour le

poids léger et 30 minutes
pour le poids lourd, a suscité
un mécontentement chez
certains automobilistes qui se
sont plaints des longues files
d'attente devant les agences,

tandis que d'autres y voit un
m o y e n
d'assurer leur sécurité. Les
agences de contrôle tech-
nique de véhicules avaient
lancé, en début d'année 2018,

cette nouvelle mesure
relative au contrôle de véhi-
cules augmentant la durée du
contrôle technique pour
chaque véhicule, une mesure
critiquée par plusieurs

citoyens, en raison des
longues files d'attente devant
ces agences, pouvant durer
parfois une journée complète.

Contrôle technique : la nouvelle mesure relative à la durée du contrôle
critiquée par plusieurs automobilistes

Hausse de la consommation en 2017 de l'essence sans plomb et du normal
en dépit de l’augmentation des prix



La vignette automobile 2018 est
disponible depuis le 1er mars 2018 au
niveau des recettes des impôts et
des bureaux de poste, et ce
jusqu'au 31 mars prochain. Voici un
rappel des tarifs lesquels varient
selon le type du véhicule, sa
puissance et son âge.

E n effet, les vignettes automobiles sont en
vente depuis le début du mois et jusqu'au
31 mars prochain, au niveau des bureaux

de poste et recettes des impôts à travers le ter-
ritoire national. Aucun changement pour les
tarifs par rapport à 2017.

Le barème de la vignette automobile 2018
s’affiche comme suit :

1- Véhicules de tourisme et véhicules utili-
taires d’une puissance de :

a/ Jusqu’à 6 chevaux :
- 2.000 DA pour les moins de 3 ans

- 1.500 DA pour les 3 à 6 ans d’âge
- 1.000 DA pour les 6 à 10 ans d’âge
- 500 DA pour les plus de 10 ans d’âge

b/ De 7 à 9 chevaux :
- 4.000 DA pour les moins de 3 ans d'âge
- 3.000 DA pour les 3 à 6 ans
- 2.000 DA pour les 6 à 10 ans
- 1.500 DA pour les plus de 10 ans

c/ De 10 chevaux et plus :
-10.000 DA pour les moins de 3 ans d'âge
- 6.000 DA pour les 3 à 6 ans
- 4.000 DA pour les 6 à 10 ans
- 3.000 DA pour les plus de 10 ans

2- Véhicules Utilitaires et d’exploitation :

a/ Véhicules de moins de 5 ans d'âge :
- 6.000 DA pour les véhicules jusqu'à 2,5
tonnes à l'exception des véhicules utilitaires
-12.000 DA pour les véhicules entre 2,5
tonnes et 5,5 tonnes
-18.000 DA pour les plus de 5,5 tonnes

b/ Véhicules de plus de 5 ans d'âge:

- 3.000 DA pour les véhicules jusqu'à 2,5
tonnes à l'exception des véhicules utilitaires
- 5.000 DApour les véhicules entre 2,5 tonnes
et 5,5 tonnes
- 8.000 DA pour les plus de 5,5 tonnes

3- Véhicules aménagés pour le transport
des voyageurs :

a/ Véhicules de moins de 5 ans d'âge:
- 5.000 DA pour les véhicules aménagés pour
le transport des personnes moins de 9 sièges
- 8.000 DA pour les minibus de 9 à 27 sièges
-12.000 DA pour les minibus de 28 à 61
sièges
-18.000 DA pour les autobus de plus de 62
sièges.

b/ Véhicules de plus de 5 ans d'âge:
- 3.000 DA pour les véhicules aménagés pour
le transport des personnes moins de 9 sièges
- 4.000 DA pour les minibus de 9 à 27 sièges
- 6.000 DA pour les minibus de 28 à 61 sièges
- 9.000 DA pour les autobus de plus de 62
sièges.

Les modalités de prélèvement et
de reversement de la taxe sur les
pneus neufs importés ont été
fixées par un décret exécutif
publié au Journal officiel numéro
10.
Selon ce nouveau texte, sont sou-
mis à cette taxe les pneus neufs
importés dont le poids varie entre
3 et 15 kg et destinés aux véhi-
cules légers, et ceux pesant plus
de 15 kg pour les véhicules
lourds.
La taxe sur les pneus neufs

importés est prélevée à l’importa-
tion par les services des douanes
par référence au nombre de pneus
importés, précise le décret exécu-
tif. Le montant de cette taxe est
fixée à 450 DA/pneu destiné aux
véhicules légers, et à 750
DA/pneu destiné aux véhicules
lourds. Quant à l’affectation des
revenus de cette taxe, 35 % sont
affectés au profit des communes,
35 % au profit du budget de
l’Etat, et 30 % pour le Fonds
spécial de solidarité nationale.
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MIDI AUTO
Renault Clio 4 “made

in bladi” sera
disponible

en essence et diesel
La Renault Clio 4 "made in bladi", assemblée au
niveau de l'usine Renault Algérie Production de
Oued-Tlelat, sera lancée au courant de ce mois
de mars, en deux motorisations essence et diesel,
mais aussi, une deuxième finition est attendue
aux côtés de la GTline.
En effet, selon des sources du réseau Renault, la
Clio 4 phase 2 MIB qui sera lancé avant la fin du
mois en cours, sera proposée en version GTline
avec le bloc diesel 1.5l Dci 85 ch, mais aussi en
version essence sur une finition d'entrée de
gamme.

Toyota Algérie :
la Yaris Hatchback
livrable en 10 jours

Chez Toyota Algérie, la Yaris Hatchback est
actuellement disponible à la commande en
finition Red Edition, cédée à 2.800.000 DATTC,
et un délai de livraison qui ne dépasse pas les 10
jours. La Toyota Yaris Hatchback Red Edition est
animée par un moteur essence 1.3 VVTi 99ch, et
est disponible à la commande chez tout le réseau
Toyota Algérie.

Cima Motors/ Hyundai :
5 modèles actuellement

disponibles
Cinq modèles Hyundai issus de l’usine de
montage TMC de Tiaret sont actuellement dispo-
nibles à la commande chez Cima Motors, il s’agit
de l’Accent Hatchback,Grand i10 Sedan Facelift,
du Tucson, Santa Fé et duCréta, proposée avec
des remises qui vont jusqu’à 200.000 DA, et un
délai de livraison qui varie entre 20 et 45 jours
selon le service commercial.
Les modèles Hyundai disponibles à la com-
mande chez Cima Motors sont :
Hyundai Grand i10 Sedan 1.2 ess 87ch BVA : 1
899.900 DA TTC
Hyundai Tucson GL 2.0 CRDi 177ch BVA
(4x2) : 4.299.000 DA TTC (au lieu de
4.399.000 DA)
Hyundai Tucson GLS 2.0 CRDi 177ch BVA
(4x4) : 5.200.000 DA TTC
Hyundai Santa Fé GLS 2.2 CRDI 197ch BVA
(4x4) - 7 Places - : 5.490.000 DATTC (au lieu de
5.690.000 DA)
Hyundai Accent GLRB Hatchback 1.4 ess 107ch
BVA : 1 999 000 DA TTC
Hyundai Creta GLS 1.6 CRDi 128ch BVA
(4x2) : 3.483.800 DA TTC
Le tarif officiel de la Hyundai i30 made in DZ,
sera bientôt connu.

À quelques jours du Salon
international de
l'automobile de Genève
2018, le président de Seat
Luca de Meo, a annoncé
les nouveautés prévues
en cette occasion,
notamment de la nouvelle
marque Cupra, qui
s'exposera pour la
première fois en tant que
marque indépendante.

P our la première fois, Cupra,
une marque particulière
destinée à une clientèle

unique sera présentée au grand
public. Sur son stand, la Cupra
Ateca, sera exposée pour la pre-
mière fois, ce modèle unique sur
son segment avec 300 ch, une
transmission intégrale 4Drive et
une toute nouvelle boîte de
vitesses DSG à 7 rapports. La
Cupra e-Racer constituera l'un
des points forts du stand Cupra.
Présentée en première mondiale
au Salon international de l'auto-
mobile de Genève, la Cupra e-
Racer sera une véritable voiture
de sport, délivrant 300 kW de
puissance continue et jusqu' à
500 kW de puissance maximale.
Il s'agira également de la pre-
mière voiture de course de tou-
risme 100 % électrique au
monde. Enfin, Cupra ayant pour
objectif d'apporter une nouvelle
vision aux courses de compéti-
tion, la Cupra e-Racer sera un
nouveau modèle de propreté et
d'efficacité dans le cadre du TCR
Touring.
Sur le stand Seat, la marque pré-
sentera la nouvelle Leon Cupra R
ST avec son moteur 2.0 TSI de
300 ch, le système de transmis-
sion intégrale 4Drive et la boîte
DSG, tandis que la Leon FR 5
portes fera ses débuts avec un
moteur TSI EVO 1.5 de 150 ch.
Du côté de la Seat Ibiza, le
modèle FR sera équipé pour la
première fois du moteur TGI 1.0
de 90 ch alimenté au gaz naturel
compressé.
Le nouveau Digital Cockpit de
Seat sera l'une des principales
nouveautés au Salon
International de l'Automobile de
Genève 2018. Ce cockpit numé-
rique équipera la Cupra Ateca, la
SEAT Leon Cupra R ST, la Leon
FR et l'Arona. Le Digital Cockpit

est un tableau de bord conçu
comme un écran interactif. Son
design moderne et polyvalent
offre de nombreuses fonctionna-
lités et il peut être personnalisé
selon les préférences du conduc-
teur.

Trois nouveaux modèles
Jeep seront dévoilés

Une nouvelle fois, la marque
Jeep aura une forte présence à
l’occasion du 88e Salon de
l'Automobile de Genève. Les
nouveaux Wrangler et Cherokee
feront leurs grands débuts sur le
sol européen et sous les projec-
teurs du salon. tandis que le
Grand Cherokee Trackhawk sera
dévoilé pour la première fois en
Europe continentale (il a été vu à
Dubaï qui fait partie de la région
EMEA).
Le nouveau Jeep Wrangler est la
star de ce salon de Genève.
Aujourd’hui dans sa 4e généra-

tion, l’icône de Jeep aux capaci-
tés de franchissement hors
normes conserve toutes les quali-
tés de l’icône originale en y ajou-
tant de nouveaux moteurs, une
nouvelle façon de rouler au grand
air et bien entendu bon nombre
de technologies avancées en
matière de sécurité et de connec-
tivité. Pour montrer l’évolution et
son héritage iconique, le nouveau
Wrangler sera sur le stand aux
côtés d’une Willys-Overland MB
de 1941, le modèle universelle-
ment reconnu comme la 1ére
Jeep qui a établi les bases de la
légendaire marque américaine.
Le nouveau Jeep Cherokee fait
également ses débuts sur le stand
du salon de Genève avec un nou-
veau design haut de gamme qui
reste fidèle à l'ADN du Jeep tout
en présentant de nouveaux conte-
nus technologiques et des perfor-
mances moteurs évoluées.
Le troisième produit majeur Jeep
dévoilé à Genève est le nouveau

Grand Cherokee Trackhawk. Le
SUV Jeep le plus puissant et le
plus rapide de tous les temps,
sera commercialisé en Europe à
la fin du premier semestre.
Propulsé par le V8 suralimenté
de 6,2 litres, développant plus de
700 ch à 6.000 tr/min et un cou-
ple de 868 Nm, associé à la boîte
automatique à 8 rapports
TorqueFlite, le Grand Cherokee
Trackhawk offre des perfor-
mances époustouflantes : 0 à 100
km/h en 3,7 secondes, une vitesse
maximale de 289 km/h et une
distance de freinage de 37 mètres
pour passer de 100 à 0 km/h
grâce à son surpuissant système
de freinage Brembo. Grâce au
système SelecTrack et le choix
parmi cinq modes de fonctionne-
ment dynamiques associés à la
suspension pilotée Bilstein, le
comportement routier du
Trackhawck se révèle particuliè-
rement sportif.

Vignette automobile 2018 :
rappel des tarifs

Cupra e-Racer :
La sportive électrique en première
mondiale au Salon de Genève

IMPORTATION DE PNEUS :

Les modalités de prélèvement
de la taxe enfin fixées
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IMPORTATION DE PNEUS

Les modalités
de prélèvement de
la taxe ont été fixées

Vignette automobile 2018 :
rappel des tarifs

EQUIP AUTO ALGERIA 2018

Automotor France renforce sa marque
en Algérie et lance un concours
pour les réparateurs algériens

La vignette automobile 2018 est disponible depuis le 1er mars 2018 au niveau des recettes
des impôts et des bureaux de poste, et ce jusqu'au 31 mars prochain. Voici un rappel des

tarifs qui varient selon le type du véhicule, sa puissance et son âge.
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À l'occasion du salon
Equip Auto Algeria
2018, Automotor France,
premier exportateur
français de pièces
détachées pour les
marchés automobiles
et poids lourds, présent
en Algérie depuis le
milieu des années 90,
renforcera sa marque
AF avec le lancement
d’une nouvelle gamme
de pièces vannes EGR,
thermostats et capteurs
notamment.

P our sa participation cette
année à l'Equip Auto
Algeria 2018,

Automotor France organise
des sessions de formations
quotidiennes destinées aux
réparateurs algériens, au
niveau de son stand de 55 m2.
Tous les jours à 16h en salle
de conférence, les garagistes
pourront tester les produits, se
former et poser les questions
sur les produits de marques
AF et Lautrette. "Pour nous,
Equip Auto est le premier ren-
dez-vous annuel avec le mar-
ché algérien. Il s’agit du prin-
cipal moment où nous pou-
vons être en vis à vis avec tous
nos clients et les répara-
teurs", précise Sylvain
Abergel, directeur commer-
cial Afrique, Proche-Orient,
Turquie, Royaume-Uni et
Benelux. "Equip Auto est
pour nous synonyme de

convivialité et de communion
avec les professionnels de la
réparation. Le salon nous
permet de voir tout le monde,
ce qui est impossible en temps
normal tant le pays est vaste",
souligne Sylvain Abergel.

Un grand jeu
concours lancé pour

les réparateurs
Fort d’une page Facebook
suivie par plus de 15.000
abonnés dont près de 5.000
sur l’Algérie, Automotor
France lance, du 1er mars au
31 août 2018, un grand jeu-
concours réservé exclusive-
ment au marché algérien.
Pour participer, les garagistes
doivent réaliser une vidéo de
montage avec des pièces AF
Premium ou filtres Lautrette.
Ils doivent ensuite poster leur
vidéo sur leur page person-
nelle Facebook. Après valida-
tion par les équipes Qualité,

cette vidéo sera ensuite
relayée sur la page Facebook
d’Automotor France. Le
gagnant sera le réparateur
dont la vidéo comptabilisera
le plus grand nombre de vues
sur cette page.
Le gagnant remportera une
omra pour 2 personnes offerte
par Automotor France. Pour
les autres participants, de
nombreux autres lots presti-
gieux seront aussi à gagner.
Automotor France a réuni
hier au Sofitel d’Alger une
quinzaine de partenaires
Amerigo International, des
distributeurs d’Afrique du
Nord ayant déjà montré leur
intérêt à l’entrée dans le capi-
tal d’Amerigo International
par la signature d’une lettre
d’intention. Il s’agit de la pre-
mière étape précédant la créa-
tion de la société prévue au 2e
semestre 2018. "Au-delà du
fort intérêt suscité par

Amerigo International en
Afrique du Nord et particuliè-
rement en Algérie, nous
sommes heureux et fiers de
réunir pour la toute première
fois nos futurs actionnaires et
fournisseurs à Alger, à l’occa-
sion d’Equip Auto" souligne
Olivier van Ruymbeke. "Le
plan de marche Amerigo est
respecté : à ce jour 29 parte-
naires dans le monde, opérant
dans 19 pays, ont validé leur
intérêt à entrer dans le projet
Amerigo International". Pour
rappel Amerigo International
est le nom de code qui
désigne le projet d’une inédite
société de services et de réfé-
rencement dédiée aux mar-
chés émergents. "Amerigo
International est un projet
novateur de société interna-
tionale fonctionnant en
réseau", explique Olivier van
Ruymbeke. Elle a pour voca-
tion de se nourrir à la fois des

attentes et des besoins de nos
clients comme de l’expé-
rience incomparable acquise
par les équipes d’Automotor
France qui les accompagnent
depuis 40 ans sur les marchés
émergents.

Présentation
en avant-première du

catalogue Reliable
Un nouveau catalogue
électronique va être présenté
et testé pendant le salon
d’Alger. Il a pour objectif
d’accompagner le garagiste et
le distributeur dans la sélec-
tion et le choix de pièces avec
des informations techniques
de qualité.
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Automotor France renforce sa marque
en Algérie et lance un concours pour

les réparateurs algériens

La consommation de l'es-
sence sans plomb et du nor-
mal a augmenté durant l'an-
née 2017 en dépit de la
hausse des prix de ces carbu-
rants, apprend-on auprès de
l'Autorité de régulation des

hydrocarbures (ARH).
Ainsi, le volume utilisé de
l'essence sans plomb par les
conducteurs a grimpé à 1,43
million de tonnes (Mt)
en2017 contre 1,36 Mt en
2016 (+5,4 %). La même

tendance a été suivie pour
l'essence normale dont le
pompage a atteint 1,18 Mt
contre 1,16 Mt (+1,8 %). Par
contre, la consommation de
l'essence super a connu une
baisse pour s'établir à 1,53

Mt en2017 contre 1,75 Mt en
2016 (-12,4 %).
Concernant le gas-oil, sa
consommation a diminué
de2,3 % en s'établissant à
10,08 MT contre 10,32 Mt.
Pour le GPL/carburant, il a

connu un essor substantiel
avec une consommation de
456.978 tonnes en 2017
contre 351.571 tonnes en
2016, en hausse de près de
30 %.

La récente mesure appliquée
par les agences de contrôle
technique de véhicule fixant
la durée du contrôle tech-
nique des véhicules, en l’oc-
curence 20 minutes pour le

poids léger et 30 minutes
pour le poids lourd, a suscité
un mécontentement chez
certains automobilistes qui se
sont plaints des longues files
d'attente devant les agences,

tandis que d'autres y voit un
m o y e n
d'assurer leur sécurité. Les
agences de contrôle tech-
nique de véhicules avaient
lancé, en début d'année 2018,

cette nouvelle mesure
relative au contrôle de véhi-
cules augmentant la durée du
contrôle technique pour
chaque véhicule, une mesure
critiquée par plusieurs

citoyens, en raison des
longues files d'attente devant
ces agences, pouvant durer
parfois une journée complète.

Contrôle technique : la nouvelle mesure relative à la durée du contrôle
critiquée par plusieurs automobilistes

Hausse de la consommation en 2017 de l'essence sans plomb et du normal
en dépit de l’augmentation des prix
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S’exprimant au cours d’une
visite du site archéologique
datant de l’époque romaine, le
ministre a indiqué que "ces
fouilles permettront de donner
un précieux aperçu sur les
civilisations qui se sont
succédé dans cette ville".

L e ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi, a instruit,
dimanche à Oued El-Djenane,

dans la commune d’El-Ayoune (40
km à l’est d’El-Tarf), à l’effet de pour-
suivre les fouilles et les prospections
entamées dans le site archéologique
de Ksar Lalla Fatma pour dévoiler des
pans de l’Histoire de cette région.
S’exprimant au cours d’une visite du
site archéologique datant de l’époque
romaine, le ministre a indiqué que
"ces fouilles permettront de donner un
précieux aperçu sur les civilisations
qui se sont succédé dans cette ville".
Le ministre a également exhorté les
responsables locaux à "accorder une
attention particulière" aux artisans

investisseurs en les encourageant à
promouvoir leur artisanat dans les
alentours du site, dans le cadre du
strict respect des lois régissant les
sites archéologiques.
Mihoubi a également appelé à encou-
rager l’implication des citoyens dans
la préservation des lieux à travers des
actions de valorisation du site.
"Ksar Lalla Fatma constitue un
acquis pour la mémoire archéolo-
gique d’importance capitale", a
encore ajouté le ministre appelant à
préserver cet acquis et à "le protéger
d’éventuels actes de vandalisme".
Il a ajouté que l’étude consacrée pour
la protection et la mise en valeur de
Ksar Lalla Fatma a été achevée, souli-
gnant que les efforts consentis vont
permettre de classer ce site comme
"patrimoine national".
Le ministre a visité le site Ksar Lalla
Fatma s’étendant sur 4.782 m2 enfoui
dans une forêt de chêne-liège, un édi-
fice à deux étages, composé d’un rez-
de-chaussée abritant les ateliers de
transformation de produits agricoles
et d’un étage supérieur réservé aux
besoins d’habitation.

Il a également visité les alentours du
Ksar, où des pièces archéologiques
sont également disséminées parmi
lesquelles des presses d’olives et de
grains, des roues, des pierres taillées
agencées et un aqueduc de 900 mètres
linéaires, encore intact au bout duquel
se trouve une citerne et un autre
ensemble de pierre taillées.
Le ministre de la Culture a entamé sa
visite à El- Tarf par la visite de l’arbo-
retum Tonga à El-Kala avant d’inau-
gurer la bibliothèque de lecture
publique Françoise-Louise, dite
Mabrouka Belkacem au chef-lieu de
wilaya et la 2e édition des arts plas-
tiques avec la participation de 40
artistes. Mihoubi devra présider la
cérémonie de raccordement au gaz
naturel des foyers du village Sidi
Kaci, dans la commune de Ben
M’hidi (45 km à l’ouest d’El-Tarf).
Il inaugurera également la salle de
cinéma de la ville de Drean, qui a fait
l’objet de travaux de réhabilitation
avant de rencontrer les artistes de la
région à Drean, distante de 70 km à
l’ouest d’El- Tarf.

La chanteuse Salma Kouiret, connue
pour sa voix de chanteuse lyrique sou-
vent prêtée au flamenco, a renoué
avec son public après plusieurs années
d'absence, à la faveur d'un spectacle
animé samedi à Alger.
Organisé à la salle Ibn Zaydoun par
l'Office Ryad El Feth, ce spectacle
intitulé "Nos retrouvailles" marque le
retour de la chanteuse par un concert
revisitant des classiques de la musique
algérienne à travers le prisme du fla-
menco.
Accompagnée d'un orchestre impo-
sant avec deux guitares flamenco, gui-
tare basse, luth, violon, clavier et une
section percussion fournie, la chan-
teuse connue pour ses prestations avec

l'ancien groupe flamenco
Méditerranéo a entamé son tour de
chant par un hommage au regretté
Sami El-Djazairi.
Après quelques morceaux tirés de son
ancien répertoire, Selma Kouiret a
interprété le classique universel
"Besame mucho" dans une nouvelle
version oscillant entre mélodies
gitanes et rythmes orientaux.
Le programme choisi pour ces retrou-
vailles avec un public moyennement
nombreux comportait également des
versions habillées de flamenco des
classiques algériens "Wahran
Wahran" de Ahmed Wahbi et
"Sendou" du chanteur Idir. Dans ces
reprises, plusieurs influences de jazz,

de musique orientale, de salsa, ou
encore de châabi et de haouzi se
retrouvent dans un réceptacle fla-
menco homogène.
Après avoir suivi une formation de
musique andalouse et chanté dans des
associations comme Essoundoussia,
Selma Kouiret était devenue la voix
du flamenco en Algérie en formant le
célèbre trio Méditarranéo avec
Mohamed Rouane et Farouk Azibi
dans les années 90 avant de s'installer
à l'étranger et de s'éclipser de la scène
algérienne pendant une vingtaine
d'années.
La chanteuse avait auparavant animé
un concert à Alger en duo avec
Mohamed Rouane en juillet dernier.

KSAR LALLA-FATMA

Poursuivre les fouilles
et les prospections

RUSSIE
Les contes
populaires
algériens

s'invitent chez
les Moscovites

Les contes populaires algériens ont
séduit l'auditoire russe venu décou-
vrir, samedi à la Bibliothèque de la
littérature étrangère de Moscou, une
kyrielle de spectacles adaptés de la
collection Contes de fées d'Algérie de
l'auteur-compilateur Valéry
Yegochkine, ex-ambassadeur de
Russie en Algérie.
L'événement littéraire et artistique,
organisé à la Francothèque de
Moscou, a permis à Valéry
Yegochkine - qui a connu dès l'année
1965 l'Algérie où il a été diplomate
puis ambassadeur entre 1995 et
2000 - de présenter ses manuels sur
les célèbres contes du terroir algérien
qu'il a traduits pour le lectorat russe
et édités à partir des années 1980.
Yegochkine est également vice-prési-
dent de l'Association des diplomates
russes et membre de l'Union des écri-
vains russes. Des contes populaires
issues de différentes régions
d'Algérie (l'Algérois, le M'Zab, la
Kabylie, Oued Souf) ont, désormais,
pignon sur rue en Russie puisque on
les retrouve dans les bibliothèques de
nombreux établissements scolaires de
ce pays.
"La publication dans la langue russe
des célèbres contes algériens, qui
véhiculent les nobles valeurs d'ami-
tié, de loyauté, de sagesse et de cou-
rage, représente une richesse cultu-
relle indéniable, aussi bien pour l'en-
fant que pour l'adulte", a indiqué
l'ambassadeur d'Algérie en Russie,
Smaïl Allaoua, lors d'une brève allo-
cution prononcée à l'ouverture de
l'évènement.
La collection Contes de fées
d'Algérie vient également, selon
Smaïl Allaoua, "consolider les liens
d'amitié et de fraternité entre
l'Algérie et la Russie. Elle représente
aussi une nouvelle passerelle entre
les cultures des deux pays...".
Au cours de ce rendez-vous culturel,
de jeunes écoliers russes ont fait
montre de leurs connaissances de la
langue arabe, en récitant des poèmes
et en interprétant des chansons, à la
grande joie de leurs parents et accom-
pagnateurs.
Le clou de la soirée a été, toutefois, la
mise en scène d'un célèbre conte
algérien intitulé Les orphelins et la
vilaine marâtre admirablement inter-
prétée par de jeunes lycéens russes
qui ont réalisé, de l'avis des présents,
un numéro digne de grands profes-
sionnels du quatrième art.
Une vente-dédicace du livre Les
contes algériens a clôturé cette mani-
festation culturelle russo-algérienne
qui devrait, selon l'ambassadeur algé-
rien, "motiver les écrivains et artistes
des deux pays à produire davantage
dans leur domaine et également à
mettre de la lumière sur d'autres
aspects de leur riche patrimoine cul-
turel et artistique".

SPECTACLE ANIMÉ À ALGER

La chanteuse Selma Kouiret renoue
avec son public

L'armée syrienne a "progressé
sur plusieurs" fronts dans
l'enclave rebelle de la Ghouta
orientale, a annoncé,
dimanche, une source
militaire citée par l'agence
officielle Sana, alors que
l’armée vient d'effectuer une
percée inédite dans ce
bastion insurgé.

L’ Armée syrienne est, donc, sur le
point de reconquérir ce dernier fief
terroriste aux portes de Damas, où

quelque 400.000 civils empêchés par les
terroristes d’emprunter le couloir humani-
taire vivent une grave crise humanitaire.
"Les unités de l'armée syrienne ont pro-
gressé sur plusieurs directions, (...) éradi-
quant dans plusieurs régions la présence
des groupes terroristes qui les contrô-
laient", a indiqué la source militaire.
L’armée a ainsi "repris le contrôle" de plu-
sieurs localités dans l'enclave rebelle,
notamment Otaya et Nachabiyé, selon
cette source.
L’armée a lancé mi-février une campagne
aérienne qui devait constituer le prélude
d'une offensive terrestre. Cette offensive
n'a jamais été officiellement annoncée
mais les combats au sol se sont intensifiés
ces derniers jours, malgré la trêve quoti-
dienne de cinq heures décrétée par Moscou
et entrée en vigueur mardi. La source mili-
taire citée par Sana a fait état de "prépara-
tifs en cours pour faire parvenir des aides
alimentaires aux civils" dans la Ghouta.

Les terroristes empêchent les civils de
bénéficier de la trêve humanitaire instaurée
mardi dernier pour quitter la Ghouta orien-
tale, a par ailleurs déclaré le Centre russe
pour la réconciliation des parties en conflit
en Syrie.
Les combattants de la Ghouta orientale
ont décrété un couvre-feu pendant la trêve
humanitaire, interdisant aux civils de se
rassembler, a déclaré le général Vladimir
Zolotoukhine, porte-parole du Centre
russe pour la réconciliation des parties en
conflit en Syrie.
"Selon les informations obtenues par le
Centre auprès de la partie syrienne, les
membres des formations armées illégales
déployées sur le territoire de la Ghouta
orientale ont instauré un couvre-feu pour
la population locale pendant les trêves
humanitaires", a-t-il déclaré dimanche,
avant d'ajouter : "Les civils qui violent les
règles établies par les - combattants - sont
publiquement punis."
Les autorités syriennes et le Centre pour
la réconciliation des parties en conflit en
Syrie ont établi un couloir humanitaire au
niveau du secteur d'al-Wafidine. C'est la

seule voie permettant aux civils de quitter
la zone des combats en Ghouta orientale.
Dimanche, 6 obus ont explosé à une dis-
tance de 200 à 400 mètres d’un poste
médical situé près d’un checkpoint dans la
Ghouta orientale, a annoncé le Centre
russe pour la réconciliation des parties en
conflit en Syrie.
Les combattants de la Ghouta orientale
ont pilonné ce dimanche un poste médical
dans la Ghouta orientale, a déclaré le géné-
ral Vladimir Zolotoukhine, porte-parole
du Centre russe pour la réconciliation des
parties en conflit en Syrie.
"Des formations armées illégales poursui-
vent les provocations et violent la trêve.
La zone du checkpoint est régulièrement
pilonnée", a-t-il indiqué.
L'Onu a prévu de faire parvenir des aides
aux habitants de la Ghouta orientale.
Un convoi de 46 camions transportant des
aides médicales et de la nourriture pour
27.500 personnes doit se rendre sur les
lieux. Il reste à espérer que cela ne servira
pas surtout à revigorer les combattants ter-
roristes.

L'ancien polygone soviétique Yavoriv dans
l'ouest de l'Ukraine a été réaménagé et
transformé en 2015 en école ultra-secrète
permettant aux experts militaires améri-
cains de former des soldats et des officiers
ukrainiens, annonce le quotidien suisse Le
Temps. Selon ce dernier, à part les
Américains, la base est également fréquen-
tée par des militaires canadiens, britan-
niques et lituaniens.
L'objectif est de former le personnel de
l'armée ukrainienne pour lui permettre de
mieux s'adapter aux normes de l'Otan et

d'apprendre à mieux faire la guerre.
En trois ans la — ville-centre — de la base
est devenue le cantonnement permanent
d'environ 200 soldats américains et de 250
Canadiens qui disposent de leur quartier, de
leur messe, de leur salle de sport, de leurs
lieux de vie. Ces derniers mois, des
Lituaniens ont également répondu pré-
sents. Parfois, des militaires délégués des
académies de Sandhurst au Royaume-Uni
viennent prendre le pouls des forces ukrai-
niennes.
Au total, près de 6.000 militaires ukrai-

niens ont été formés depuis 2015 dans
cette base secrète.
Auparavant, le chef adjoint du commande-
ment opérationnel de la République popu-
laire autoproclamée de Donetsk, Édouard
Bassourine avait annoncé qu'un groupe
d'officiers du Pentagone était arrivé au
Donbass afin d'inspecter les troupes ukrai-
niennes qui se préparaient à passer à l'of-
fensive. Selon Bassourine, les officiers
américains étaient accompagnés de leurs
homologues de l'état-major général
ukrainien.

Les membres du SPD ont donné leur feu
vert à une nouvelle coalition avec Angela
Merkel, ouvrant la voie à la formation
d’un gouvernement et permettant à la
chancelière d'entamer son quatrième man-
dat, cinq mois après les législatives.
Les adhérents du Parti social-démocrate
(SPD) ont approuvé à une majorité de
66 % l'accord de coalition avec le bloc
conservateur d'Angela Merkel, selon des
résultats officiels annoncés dimanche.
L'accord détermine le sort politique de la
chancelière : le "oui" permet, en effet, à

Angela Merkel d'entamer son quatrième
mandat consécutif à la tête du gouverne-
ment. Or, au-delà de son cas personnel, le
vote ouvre la voie à la re-formation de la
grande coalition, dont l'Allemagne s'est
retrouvée privée il y a près de cinq mois,
après la victoire aux législatives d'une
CDU en baisse et la percée des euroscep-
tiques anti-immigration de l'Alternative
pour l'Allemagne (AfD).
Les dirigeants du SPD avaient annoncé au
soir des législatives de septembre qu'ils
entendaient retourner dans l'opposition

après quatre années (2013 - 2017) de par-
tage du pouvoir avec les conservateurs de
la CDU/CSU. Angela Merkel devrait être
formellement élue chancelière par les
députés mi-mars, le 14 probablement, et
entamera alors son quatrième mandat.
Mais les législatives de septembre ont
considérablement affaibli la chancelière,
dont le parti conservateur a fait un score
historiquement bas alors que l'extrême
droite faisait une percée historique.

Ag ences

10 MONDE

AFGHANISTAN
Les talibans rejet-

tent la main tendue
des autorités

La conférence de Kaboul pour la paix en
Afghanistan s'est achevée. Les délégations
de 25 pays se sont réunies dans la capitale
afghane pour discuter du processus de paix
et de la sécurité dans le pays où le conflit
fait rage depuis 17 ans. Les insurgés tali-
bans qui mènent des attaques régulières
contre les forces de sécurité afghanes et
étrangères contrôlent près de 40 % du terri-
toire. Ils ont adressé mercredi un message
aux États-Unis pour les inviter à des pour-
parlers de paix. Ils rejettent en revanche la
main tendue des autorités afghanes pour
entamer des discussions de paix. "Le
Processus de Kaboul recherche la reddition
de l'Emirat islamique alors qu’il défait le
pouvoir arrogant de l'Amérique et de ses
alliés", ont déclaré des talibans sur leur
compte Twitter. Réponse cinglante des
insurgés au président Ashraf Ghani qui pro-
posait mercredi matin à l’ouverture de la
conférence de Kaboul un cessez-le-feu préa-
lable à des pourparlers de paix. Le chef de
l’Etat afghan avait indiqué être prêt à
"oublier le passé pour regarder vers l’ave-
nir". Ashraf Ghani s'engage à lever l'inter-
diction de voyager aux talibans qui souhai-
tent rejoindre le processus de paix à condi-
tion également qu’ils reconnaissent la
Constitution afghane et respectent les
droits des citoyens, en particulier des
femmes, ainsi que les forces de sécurité.
Les insurgés, qui s'en sont encore pris mer-
credi à un poste de police dans le sud du
pays, tuant 5 personnes, prenant également
en otage 19 passagers d’un bus, s'étaient
adressé aux Etats-Unis via leur site internet
se disant prêts à des discussions de paix.
Aucune mention n’était faite en revanche du
gouvernement afghan dont les talibans ne
reconnaissent pas la légitimité.

SALVADOR
Le pays élit
ses députés

Quelque cinq millions de Salvadoriens
étaient appelés aux urnes dimanche, pour
élire députés et maires, scrutin test pour le
parti du président de gauche Salvador
Sanchez Ceren, dans la perspective de la
présidentielle de 2019. Pour que le parti du
président, le Front Farabundo Marti de libé-
ration nationale (FMLN) "continue à gou-
verner, il a besoin de 29 députés", sur un
Parlement qui en compte 84, résume l'ana-
lyste politique et universitaire Juan Ramon
Medrano.
"Si cela n'est pas le cas, ce sera assez com-
pliqué et difficile pour le président, Sanchez
Ceren", prévient-il. Le FMLN, issu des gué-
rillas qui ont chassé le gouvernement sou-
tenu par les États-Unis lors la guerre civile
entre 1979 et 1992, est au pouvoir depuis
2009 après s'être transformé en parti poli-
tique et avoir abandonné son credo
marxiste. Il dispose dans la chambre sor-
tante de 31 sièges et dirige le pays avec l'ap-
point de petits partis de centre-droit.
L'Arena, le parti d'opposition de droite,
l 'Alliance républicaine nationaliste,
compte 35 députés. Certaines décisions du
gouvernement, comme la nomination des
juges à la Cour suprême, nécessitent une
majorité qualifiée de 56 députés.
Parallèlement, les Salvadoriens doivent
élire les maires et conseillers municipaux
dans les 252 communes du pays.
Un mauvais score pour le FMLN serait un
"désastre sur le plan électoral dans la pers-
pectiv e de l'élection présidentielle de
2019", estime l'analyse politique.
Salvador Sanchez Ceren, en fonction depuis
juin 2014, ne peut se représenter pour un
second mandat conformément à la
Constitution.

Ag ences

SYRIE

L'armée a "progressé sur
plusieurs" fronts dans la Ghouta
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UKRAINE

Des militaires US formeraient des Ukrainiens
dans un ancien polygone soviétique

ALLEMAGNE

Le SPD valide l’accord de coalition avec Angela Merkel
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CONSTANTINE, LUTTE CONTRE LE TRAFIC DE DROGUE

Démantèlement d’un réseau de commercialisation
dans les wilayas de l’Est

CONSTANTINE, FORMATION AUX TECHNIQUES DE PREMIERS SECOURS

1.935 bénévoles initiés par la
Protection civile depuis 2010

La brigade de recherche et d’investi-
gation (BRI) de la Police judiciaire de
la sûreté de wilaya de Constantine a
réussi à démanteler un réseau com-
posé de huit individus spécialisés dans
le trafic de drogue, activant dans les
wilayas de l’est du pays et procédant à
la saisie de 20 kg de kif traité, a appris
l’APS auprès du chef de la cellule de
communication de ce corps constitué.
Agissant sur information faisant état
d’activités suspectes d’un groupe
d’individus s’adonnant à la vente en
gros de kif traité, des investigations
ont été lancées par les éléments de la

BRI, a précisé l’officier Billel
Benkhelifa, détaillant que l’enquête
déclenchée a permis d’identifier et
d’appréhender, par la suite, cinq per-
sonnes de ce réseau.
L’opération s’est également soldée par
la saisie de 60 plaquettes de kif traité,
a encore indiqué la même source, sou-
lignant que les perquisitions effec-
tuées dans les domiciles des per-
sonnes arrêtées ont permis la saisie
d’un lot d’armes blanches et la somme
de 13.000 dinars provenant de la vente
du kif.
Les investigations approfondies ont

également permis d’arrêter deux
autres membres de ce réseau dans la
ville d’Ali-Mendjeli, a ajouté la même
source, indiquant que l’enquête minu-
tieuse menée par les éléments de la
BRI a permis de remonter la piste de
ce réseau et d’identifier avant d’arrê-
ter, dans une des wilayas de l’est du
pays, "le fournisseur" de ce réseau
avec en sa possession 150 plaquettes
de kif. Quatre véhicules touristiques
utilisés dans les déplacements des
membres de ce réseau ont été saisis
dans le cadre de cette opération.

APS

L’objectif de la formation est
d'inculquer, d'une part, la
culture de la prévention dans
les rangs de la population et
de former, d'autre part, des
secouristes bénévoles en
mesure d'assister, en cas de
besoin, les équipes de
secouristes professionnels,
notamment lors de
catastrophes naturelles.

PAR BOUZIANE MEHDI

U n total de 1.935 secouristes
bénévoles, dont 549 femmes,
ont été formés par la Protection

civile de la wilaya de Constantine aux
techniques des premiers secours
depuis 2010, date de lancement de
cette opération, a-t-on appris, jeudi,
auprès d’un cadre de ce corps consti-
tué. Cette formation a connu un large
succès, en particulier auprès des
jeunes désireux de "maîtriser les tech-
niques de base en matière de premiers
soins et de prise en charge des vic-
times d'accidents de la circulation,
notamment", a précisé, à l’APS, le
responsable de l’information et de la
communication le lieutenant

Noureddine Tafer qui s’exprimait en
marge d’une journée portes ouvertes
organisée dans le cadre de la célébra-
tion de Journée mondiale de ce corps
constitué célébré le 1er mars de
chaque année.
L’objectif de cette action est "d'incul-
quer, d'une part, la culture de la pré-
vention dans les rangs de la popula-
tion et de former, d'autre part, des
secouristes bénévoles en mesure d'as-
sister, en cas de besoin, les équipes de
secouristes professionnels, notam-
ment lors des catastrophes naturelle",
a-t-il souligné lors de cette manifesta-
tion tenue à l’unité principale
Mohamed-Cherif-Benatallah de la
nouvelle ville Ali-Mendjeli (El-
Khroub).
La célébration de cette Journée inter-
nationale a été marquée dans la wilaya
de Constantine par l’organisation
d’une manœuvre de sauvetage et de
secourisme lors d'un incendie déclen-
ché dans un immeuble simulé par les
éléments de la Protection civile, en
présence des autorités locales.
L’exercice de simulation, destiné à
évaluer le degré de préparation des
sauveteurs de la Protection civile, a
été exécuté par une vingtaine de
sapeurs-pompiers, en présence d’un
public nombreux, admiratif devant la
compétence et les performances des

éléments de ce corps. La simulation a
mis à contribution une dizaine
d’agents du Groupe de reconnaissance
et d’intervention en milieu périlleux
(Grimp) qui sont parvenus à sauver la
vie des habitants de cette construction
et évacuer les victimes.
D’autres démonstrations pratiques
portant sauvetage en cas d’asphyxie
au monoxyde de carbone et d’accident
de la circulation ont été présentées
également par des secouristes béné-
voles ayant bénéficié de cette forma-
tion.
Placée sous le thème "La protection
civile et les institutions nationales
pour une gestion plus efficace des
catastrophes", cette journée, qui vise
à sensibiliser le public sur les diffé-
rents risques et les missions de ce
corps, a aussi donné lieu à l’organisa-
tion de "portes ouvertes" dans diffé-
rentes unités des douze communes de
la wilaya, a fait savoir dans ce même
contexte M. Tafer.
Par ailleurs, le bilan annuel des activi-
tés de la Protection civile dans la
wilaya de Constantine a été présenté à
cette occasion au sein de cette unité,
où il a été indiqué que les éléments de
ce corps ont eu à intervenir à plus de
32.000 reprises au cours de l’exercice
écoulé.

B. M.

BATNA
Pose de la 1re

pierre d’un projet
de détachement

de brigade
cynotechnique

La première pierre du détachement
d’une brigade cynotechnique a été
posée jeudi au siège de l’unité prin-
cipale de la Protection civile dans la
zone industrielle de la ville de
Batna, à l’occasion de la célébration
de la Journée mondiale de la
Protection civile, fêtée le 1er mars
de chaque année.
Ce détachement comptera des
chiens dressés spécialement pour les
actions d’intervention et de secours
en milieu périlleux et sous les
décombres, selon les explications
fournies au wali Abdelkhalek
Sayouda, lors du lancement du
chantier. Un pavillon pédagogique
comprenant un amphithéâtre et des
salles de cours pour la formation des
sapeurs-pompiers et secouristes
bénévoles a été inauguré au sein de
l’unité principale.
Selon le chargé de la communica-
tion de la Protection civile, Zoheir
Nekaâ, 241 citoyens ont été formés
depuis le début de l’année aux pre-
miers secours en plus de 1.136
agents et travailleurs de 8 entre-
prises économiques.
L’année 2017 a connu, en outre, la
formation de 70 secouristes dans le
cadre de l’initiative "Un secouriste
pour chaque famille" en plus de 24
secouristes bénévoles de proximité
pouvant être sollicités pour l’inter-
vention en cas de catastrophes, a
indiqué la même source.
La Protection civile compte, dans la
wilaya de Batna, 20 unités, dont 15
secondaires, 3 postes d’intervention
avancés et une unité principale.
Le premier numéro d’une revue de
la Protection civile de wilaya est
sorti jeudi à l’occasion de la Journée
internationale de la Protection civile
avec au menu un aperçu sur les acti-
vités et les réalisations du secteur.

ANNABA
Le transport
ferroviaire

interrompu durant
2 journées

Le trafic des voyageurs sur l'axe
Oued Ziad-Berrahal, dans la wilaya
de Annaba, a été interrompu du ven-
dredi 2 mars au samedi 3 mars pour
des raisons techniques, a indiqué la
Société nationale des transports fer-
roviaires (SNTF) dans un communi-
qué. Par conséquent, les dessertes
Annaba-Constantine-Alger (nuit) et
Annaba-Berrahal (jour) ont été sus-
pendues en aller-retour les 2 et 3
mars, a précisé la Société nationale
des transports ferroviaires.
Pour l’heure, tout semble être rentré
dans l’ordre et le trafic ferroviaire a
repris sur toutes les lignes.

APS
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
Ministère de la Santé, de la Population et de la Reforme Hospitalière

Wilaya de Tébessa
Code fiscale 0099712019001139

Direction de la santé et de la Population

Avis dʼappel dʼoffre national ouvert avec exigence de capacité minimale
La Direction de la santé et de la population de la wilaya de Tébéssa lance un avis dʼappel dʻoffre national
ouvert avec exigence de capacité minimales relatif à lʼopération Acquisition des salles de traitement dʼeau
et générateurs de dialyse aux profits des établissements hospitaliers de la wilaya, lot : Acquisition des
générateurs de dialyse.
Les sociétés agréés par les services du ministère de la santé et de la population et de la réforme hospita-
lières doté des moyens humains, matériels et financiers intéressés par le présent avis dʼappel dʻoffre natio-
nal ouvert avec des exigences de capacité minimales peuvent retirer le cahier des charges auprès de la
direction de la santé et de la population de la wilaya de Tébessa.
Les offres doivent parvenir sous pli principal cacheté et anonyme et ne comportes que la mention suivante
: appel dʻoffre concernant lʼopération acquisition des salles de traitement dʼeau et générateurs de dia-
lyse aux profits des établissements hospitaliers de la wilaya, lot : acquisition des générateurs de dia-
lyse, A ne pas ouvrir sauf par la commission dʼouverture et dʼévaluation des offres.
Le pli extérieur de lʼoffre devra contenir trois (03) enveloppes séparées et fermées portant le nom et
lʼadresse du soumissionnaire lʼune pour le dossier de candidature et les deux autres pour lʼoffre technique
et lʼoffre financière.
Seront insérés dans ces offres les documents suivants exigés par le cahier des charges.
Dossier de candidature :
-Déclaration de candidature daté, signée et paraphée par le soumissionnaire
-Déclaration de probité datée, signée et paraphé par le soumissionnaire
-Agrément du ministère de la santé et de la population
-Copie du registre du commerce légalisé par le service concerné
-Casier judiciaire daté de moins de 03 mois
-Attestation de mise à jour CNASAT, CASNOS
-Extrait de rôle de moins de 03 mois
-Bilans des trois dernières années
-Récépissé de dépôts des comptes sociaux
-Statuts pour les sociétés
-Code fiscal
-Attestation de garantie service après vente
-Catalogues + fiche technique
-Référence professionnelle
Offre technique :
-Déclaration à souscrire datée et signée
-Le cahier des charges daté, signé et paraphé (lu et accepté
Offre financière :
-Lettre de soumission signée et paraphée
-Bordereau des prix unitaires
-Devis quantitatif et estimatif
La durée de préparation des offres est fixé à vingt et un (21) jours compter de la date de la première paru-
tion du présent avis dans les quotidiens nationaux ou dans le bulletin officiel des marchés de lʼopérateur
public (BOMOP).
Dépôt des offres :
Les offres doivent être déposées le dernier jour de la durée de préparation des offres avant 12h00.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal la durée de préparation des offres est proro-
gée jusquʼau jour ouvrable.
Ouverture des plis :
Lʼouverture des plis techniques et financiers se fera en séance publique le dernier jour de la durée de pré-
paration des offres à 14h00.
Durée de validité des offres :
La durée de validité des offre est fixée à quatre vingt dix (90) jours + le délai de préparation des offres.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE KHENCHELA

DAIRA DE CHECHAR
COMMUNE DE KHEIRANE

NUMERO DʼIDENTIFICATION FISCALE : 0985 40209046123
AVIS DʼAPPEL DʼOFFRES OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES

RESTREINT N° 01/2018
-Monsieur le P/APC, commune de KHIRANE, lance un avis dʼappel dʼoffres avec exigences de capacités
mininales pour la réalisation du projet suivant :
PROJET : AMENAGEMENT URBANISME KHEIRANE CENTRE LOT : VOIRIES + TROTTOIRS
Les entreprises intéressées par le présent avis dʼappel dʼoffre qualifiées des travaux publics catégories
Deux (02) et plus en travaux publics activité principale et construction activité secondaire
Peuvent retirer le dossier de soumission auprès de la commune de Kheirane - bureau de la secrétaire
générale contre payement par espèces ou par chèque dʼun montant de 2000 DA libellé au nom du
Trésor de la commune de Chechar non remboursable.
Les offres doivent contenir les documents en vigueur suivants conformément aux détails sur cahier de
charge :
1-LE DOSSIER DE CANDIDATURE : contient :
-Une déclaration de candidature signée, paraphée et datée
-Une déclaration de probité signée, paraphée et datée
-Les statuts pour les sociétés pour les personnes morales
-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise
-Tout document permettant dʼévaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires ou, le cas
échéant, des sous-traitants

a/Capacités professionnelles : certificat de qualification et de classification et tout document permettant
dʼévaluer lʼoffre technique

b/Capacités financières : Moyens financiers justifiés par les bilans et les références bancaires
c/Capacités techniques : Moyens humains et matériels et références professionnelles.

2-LʼOFFRE TECHNIQUE : contient :
-Une déclaration à souscrire remplie, signée, paraphée et datée - mémoire technique justificatif
-Lʼinstruction aux soumissionnaires signée, paraphée et datée
-Les cahiers de charges paraphés, signés et datés (CCAG - CPC - CPS) portant à la dernière page la
mention manuscrite « lu et accepté »
3-LʼOFFRE FINANCIERE : contient :
-La lettre de soumission dûment signée, paraphée et datée
-Le bordereau des prix unitaires rempli, paraphé, signé et daté
-Le devis quantitatif et estimatif rempli, paraphé, signé et daté.
Le dossier de candidature, lʼoffre technique et lʼoffre financière sont insérés dans des enveloppes sépa-
rées et cachetées, indiquant la dénomination de lʼentreprise, la référence et lʼobjet de lʼappel dʼoffres
ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre technique » ou « offre financière », selon le cas .
Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention « à
nʼouvrir que par la commission dʼouverture des plis et dʼévaluation des offres - appel dʼoffres n°... lʼobjet
de lʼappel dʼoffres... ».
Le délai de préparation des offres est fixé à (15 jours) à compter de la première date de publication du
présent avis dans les quotidiens nationaux ou au Bomop.
Lʼadministration reçoit les plis portant la mention ci-dessus le dernier jour de préparation des offres avant
10h : 00 (matin).
Lʼouverture des plis (techniques, financiers et candidature) se fera en une seule séance publique au
siège de la commune de Kheirane le dernier jour de la date limite de préparation des offres à 10:30.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant (03 mois + le délai de préparation des
offres) à compter de la date limite du dépôt des offres.
Observations :
-Si le dernier délai de dépôt des offres correspond à un jour de repos, lʼouverture se fera le premier jour
ouvrable qui suit.
-Tous les soumissionnaires sont invités pour présence de session de lʼouverture des enveloppes confor-
mément à lʼarticle 70 du décret présidentiel n° :15-247 du 16 septembre 2015 portant la réglementation
des marchés publics et des délégations de service public.
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ALGER, CLINIQUE PIERRE ET CLAUDINE-CHAULET

Prise en charge de 5.326
brûlés en 2017

Les cas de brûlures,
notamment d'enfants,
augmentent durant le mois de
Ramadhan, surtout avant la
rupture du jeûne où la plupart
des accidents domestiques
surviennent par manque de
vigilance.

PAR BOUZIANE MEHDI

E n 2017, la clinique centrale des brû-
lés, Pierre et Claudine-Chaulet, a
reçu 5.326 urgences de brûlure, dont

614 cas "graves", alors que 385 cas ont été
pris en charge au niveau du service de chi-
rurgie réparatrice, a indiqué, à l'APS, le
Dr. Wafek Rachid, précisant que la catégo-
rie d'âge 1-15 ans représente 1.264 cas. La
clinique centrale des brûlés baptisée du
nom de Pierre et Claudine-Chaulet, située
au niveau de l'avenue Pasteur à Alger, a,

en effet, pris en charge, au cours de l’année
2017, plus de 5.300 urgences de brûlure,
dont 610 cas "graves", a indiqué, à l’APS,
le docteur Wafek, médecin spécialiste et
chargé de communication de la clinique.
Le docteur Wafek a fait savoir que 255 cas
sont issus des différentes wilayas de l'inté-
rieur, dont des cas "extrêmement graves"
nécessitant des amputations suite à des
chocs électriques.
Les cas de brûlures, notamment d'enfants,
augmentent durant le mois de Ramadhan,
surtout avant la rupture du jeûne où la plu-
part des accidents domestiques surviennent
par manque de vigilance.
Les cas de brûlures atteignent le pic pen-
dant la saison hivernale, selon le spécia-
liste qui explique la survenue de ces acci-
dents par l'utilisation des moyens de
chauffage. A cette occasion, le spécialiste
a appelé les ménagères qui passent de
longues heures dans leur cuisine durant le
mois de Ramadhan à être attentives à leurs
enfants. Le spécialiste a recommandé aux
personnes atteintes de brûlures de s’asper-

ger d’eau tiède, pendant 15 minutes, afin
d’atténuer la douleur et d’éviter que la brû-
lure n’atteigne des degrés profonds, avant
de se rendre aux services d'urgence.
Le spécialiste a abordé les différentes cam-
pagnes de sensibilisation qui sont organi-
sées en vue de renforcer la prévention
contre les brûlures et l'affectation d'un per-
sonnel de psychologues pour la prise en
charge des séquelles psychologiques. Une
brûlure simple nécessite un séjour de 15
jours à l’hôpital mais les malades atteints
de brûlures sévères doivent séjourner trois
ans et plus dans une structure hospitalière,
a-t-il expliqué, signalant que la capacité
d̀ accueil de la clinique Pasteur est de 64
lits seulement.
La clinique Pierre et Claudine-Chaulet est
la seule au niveau du territoire national à
prendre en charge les brûlures d’enfants
tandis que l’hôpital de Douéra s’occupe des
brûlés adultes en sus de services de grands
établissements hospitaliers, conclut le
spécialiste.

B. M.

ORAN, ERADICATION DE L’HABITAT PRÉCAIRE

Annonce d’un nouveau programme de 2.000 logements location-vente
Le ministre de l’Habitat, de l'Urbanisme et
de la Ville, Abdelwahid Temmar, a
annoncé, samedi à Oran, un nouveau pro-
gramme de 2.000 logements loca-
tion/vente (AADL) qui sera accordé à la
wilaya avant la fin de l’année en cours.
Posant la première pierre de réalisation
d’un CEM au niveau de la cité 2.700 loge-
ments relevant de l’Agence nationale
d’amélioration et de développement du
logement (AADL) à Aïn El- Beïda (daïra
d’Es-Sénia), Abdelwahid Temmar a insisté
sur la réservation d'une assiette foncière à
ce quota supplémentaire de formule loca-
tion/vente.
Ce quota vient satisfaire le besoin pour
cette formule dans la wilaya d’Oran estimé
à 7.500 logements. L’AADL recense
37.600 demandeurs inscrits dans la wilaya,
selon les explications fournies par le direc-
teur général de l’AADL.
Pour rappel, la wilaya d’Oran a bénéficié,
au mois de décembre dernier, d’un nouveau
programme d’habitat totalisant 5.000
logements location/vente AADL sur un
total de 120.000 logements au niveau
national pour 2018.
Le ministre a insisté sur l'accélération du
rythme des travaux et la livraison des éta-
blissements scolaires en cours de concréti-
sation au même site (un total de 12 des

trois paliers pour la rentrée scolaire pro-
chaine), faisant savoir que les arriérés des
entreprises de réalisation ont été régulari-
sés. Le ministre a aussi mis l'accent sur le
lancement de l'élaboration d’une carte sco-
laire l’année prochaine et à faire part des
besoins à la Direction générale des équipe-
ments publics du ministère de tutelle.
"Nous avons commencé par des structures
publiques, à l’instar des établissements
scolaires, un stade de proximité en gazon
artificiel et tous les services. Notre objec-
tif est de réceptionner des cités non des
dortoirs", a déclaré M. Temmar, appelant

les citoyens à préserver les logements et
les cités. Le ministre a aussi exhorté les
entreprises à contribuer à l’accompagne-
ment de l’Etat dans les opérations d’amé-
nagement des nouvelles cités d’habitat par
la réalisation d'espaces et des aires au pro-
fit des jeunes. Il a insisté, en outre, sur
l’exploitation des locaux et leur reconver-
sion en sièges de certains établissements,
dont Sonelgaz, SEOR et Algérie Télécom,
en attendant la construction de nouveaux
sièges. Temmar a salué, dans une déclara-
tion, les efforts déployés par les services
de la wilaya, surtout après la nouvelle

dynamique pour activer les chantiers, sou-
lignant que les logements prêts seront
attribués aux bénéficiaires une fois ache-
vés. Les opérations d'attribution des loge-
ments s’inscrivent dans le cadre du pro-
gramme global du gouvernement et du
président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, portant sur la distribution de
1,6 million de logements toutes formules
avant la fin 2019, a rappelé le ministre,
ajoutant que le président de la République
suit de près tous les projets surtout ceux
relatifs au secteur de l’habitat.

BLIDA
Commémoration
du 1er anniversaire

de la mort du
moudjahid

Abdelkader Leblidi
La famille révolutionnaire de la wilaya de
Blida a commémoré le 1er anniversaire de la
mort du moudjahid Abdelkader Leblidi, dit
Si Mustapha, en présence de sa famille, des
autorités locales et de ses compagnons
d’armes. De nombreux moudjahidine ont
pris part à cette cérémonie, durant laquelle
tous les invités se sont accordés à mettre en
exergue le "courage et la noblesse d’âme"
de cet héros qualifié d’"homme-symbole",
dont les multiples blessures graves, subies
durant son parcours de combattant, ne l’ont
jamais dévié de sa détermination à poursui-
vre la résistance armée pour l’indépendance
de l’Algérie. Dans son ouvrage Dans les
maquis de la liberté, englobant les
mémoires et témoignages de ce moudjahid,
le journaliste Mustapha Aït Mouhoub, pré-
sent sur place, a notamment souligné les
conditions de vie difficiles ayant poussé
cet enfant natif, en 1935, du Douar Sidi El
Foudhil, du village Hamlili des monts Atlas
de Blida, à se faire embaucher dans les
fermes des colons de la Mitidja à un âge
précoce, où il apprit les valeurs de la liberté
et de l’amour du pays. L’auteur a particuliè-
rement abordé la première action "Fidai" du
moudjahid, dont le père et le frère sont tom-
bés au champ d’honneur. Pour leur part, les
moudjahidine Mahmoud El Bey et le com-
pagnon d’armes du défunt Abdelkader
Leblidi, le commandant Azzedine, ont tenu
à mettre en lumière les qualités humaines du
défunt qui était, notamment, connu pour
son grand attachement à sa mère à qui il
rendait visite à chaque fois que l’occasion
lui était donnée, outre sa beauté physique et
ses hautes valeurs morales. A la fin de cet
hommage, organisé à l’initiative de la
Mouhafadha FLN de Blida, en collabora-
tion avec le secrétariat de la wilaya de
l’Organisation nationale des moudjahi-
dine, des membres de la famille du moudja-
hid, honorés à l’occasion, ont exprimé
leurs remerciements pour cet hommage. Le
moudjahid défunt Abdelkader Leblidi est
décédé le 27 février 2017, dans un hôpital
suisse de Genève, suite à une longue mala-
die, et enterré au cimetière d’El-Alia.
APS

Attribution de 1.530 logements AADL
Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Abdelwahid Temmar, a présidé, samedi à Oran, la cérémonie de distribution
de 1.530 logements de différentes formules, réalisés dans plusieurs communes de la wilaya. Le ministre a procédé, lors de cette
cérémonie organisée au niveau du site des 2.700 logements AADL d'Ain El Beida, à la remise des clés de 820 logements de type
F3 et F4 de location/vente sur un total de 1.500 logements. Il a également remis les clés à 309 bénéficiaires de logements publics
locatifs (LPL) sur un total de 416 familles détentrices de pré-affectations de la délégation communale de Sidi El Bachir (commune
d'Oran) qui seront relogés jeudi prochain dans de nouveaux logements situés au niveau du nouveau pôle urbain de Belgaïd. Au
niveau du même site, Abdelwahid Temmar a posé la première pierre d'un projet de réalisation d'un CEM. Pour rappel, le site abri-
tera au total 12 établissements des trois paliers scolaires, le siège d'une sûreté urbaine et une polyclinique.
Enfin, le ministre a procédé, au niveau du site 80 logements promotionnels aidés (LPA) à Haï Usto à la distribution de 191 uni-
tés LPA, dont 67 logements au nouveau pôle urbain de Belgaïd, 44 autres à Haï Essabah et 80 logements similaires à Haï Usto.
Cette opération de distribution de logements est la deuxième du genre à être organisée depuis le début de l'année en cours.

APS
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Après un long voyage, le MC
Alger est, depuis dimanche
soir, à pied d’œuvre au
Nigeria, où il affrontera,
mercredi, le MFM FC, en
match comptant pour les
1/16es de finale de la Ligue des
champions d’Afrique.

PAR MOURAD SALHI

A près avoir assuré sa qualifica-
tion pour le carré d’as de la
Coupe d’Algérie, le MC Alger

se présentera en terre nigérienne avec
un moral au beau fixe. Le seul club
algérien engagé sur trois fronts :
championnat, coupe et ligue des
champions, tentera de négocier un
bon résultat qui va lui permettre de
mieux aborder la manche retour.
L’objectif de cette formation algé-
rienne reste la phase des poules.
Après avoir réussi à passer sans aucun
mal le cap des Congolais de l’AS
Othoho lors du précédent tour, le
Mouloudia d’Alger tentera de refaire
le coup face à cette formation nigé-
riane sur laquelle on a peu d’informa-
tions. La méfiance doit être, donc, de
mise du côté mouloudéen pour éviter
les erreurs commises lors du match
aller face à l’AS Othoho.
Cette équipe mouloudéenne, dirigée
par l’entraîneur français Bernard
Kazoni, est consciente de la tâche qui
l’attend à Lagos face à cette équipe du
MFM FC. Les joueurs semblent déci-
dés plus que jamais à relever le défi et
revenir à Alger avec un bon exploit.
"Chaque compétition a sa spécificité.
Aucun match ne ressemble à l’autre.
On est bien conscients de cette situa-
tion. Nous allons gérer match par

match toutes compétitions confon-
dues.
Désormais, nous sommes concentrés
sur cette sortie qui nous mènera cette
fois-ci au Nigeria. On ne se présen-
tera pas dans la peau d’un vaincu
expiatoire, mais nous allons faire de
notre mieux pour négocier le meilleur
résultat possible. Nous sommes tenus
de maintenir cette bonne dynamique
jusqu’au bout. Il faut rester concen-
trés et prendre très au sérieux chaque
adversaire. Nous avons les moyens
d’atteindre nos objectifs de cette sai-
son. Avec l’apport de ses supporters,
le MCA réalisera un parcours excep-
tionnel", a indiqué le premier respon-
sable à la barre technique des Vert et
Rouge, le Français Bernard Kazoni.
Pour ce match contre le MFM FC du
Nigeria, le staff technique composé
du duo Kazoni-Saïfi est appelé à com-
poser son onze rentrant sans les ser-
vices de trois joueurs en raison de
blessures, à savoir Sofiane Bendebka,
Walid Derrardja et Brahim Bedbouda.
Bendebka souffre d’une tendinite qui

l’éloignera des terrains pendant une
quinzaine de jours, selon le staff
médical du club, alors que Derrardja
souffre d’une contracture musculaire
qui nécessite un repos de trois jours.
Une chose est sûre, Kazoni est un
entraîneur qui ne compte pas sur un
joueur qui n’est pas à 100 % de ses
capacités, notamment quand il s’agit
d’un match aussi important.
Par ailleurs, le milieu de terrain
malien Aliou Dieng est qualifié pour
jouer ce match contre le MFM FC du
Nigeria. La direction du club a dû
payer une pénalité pour qualifier ce
joueur qui a été recruté après la fin du
mercato, soit après le 31 décembre
dernier. Ce joueur attend ce moment
avec impatience et il est attendu à
faire de son mieux pour aider ses par-
tenaires pour passer le cap de cette
formation du Nigeria.
Cette rencontre sera dirigée par un trio
arbitral du Sénégal, à savoir Malang
Diedhiou, Djibril Camara et El Hadji
Malich Samba.

M. S.

La sélection algérienne seniors de
judo a terminé à la 13e place de l'Open
féminin de Varsovie, grâce notam-
ment à la médaille de bronze de Sonia
Asselah chez les plus de 78 kg, décro-
chée dimanche au second jour de cette
compétition organisée les 3 et 4 mars
dans la capitale polonaise.
Asselah était la dernière des huit
Algériennes engagées dans ce tournoi
à monter sur le tatami. Elle a été ver-
sée dans la poule "A" où elle a été
exemptée du premier tour, faisant
qu'elle n'a eu besoin que d'une seule
victoire, contre la Polonaise Anna
Zaleczna pour aller en demi-finales où
elle s'est finalement inclinée contre
l'Ukrainienne Anastasia Sapsai, la
future médaillée d'or dans cette caté-

gorie de poids. Asselah s'est ainsi
contentée du bronze, mais cette
médaille suffit au bonheur de la sélec-
tion algérienne car ayant grandement
contribué à son classement dans ce
tournoi qui a drainé la participation de
147 judokas représentant 24 pays.
Un peu plus tôt dans la matinée de
dimanche, Kaouthar Ouallal avait pris
la 7e place chez les moins de 78 kg,
après ses deux défaites consécutives
contre la Polonaise Paila Kulga et la
Belge Sophie Berger, respectivement
au premier tour de la poule "A" et aux
repêchages. L'Algérie a été le seul
pays africain inscrit dans cette compé-
tition. Outre Asselah et Ouallal, elle a
engagé six autres athlètes, à savoir
Imène Agouar (-63 kg), Faïza

Aïssahine (-52 kg), Amina Belkadi (-
63 kg), Yamina Halata (-57 kg),
Hadjer Mecerrem (-48 kg) et Meriem
Moussa (-52 kg).
Samedi, au premier jour de la compé-
tition, Moussa avait obtenu la 5e place
dans sa catégorie de poids, au moment
où Aïssahine et Halata s'étaient
contentées de la 7e. Les trois autres
Algériennes engagées dans ce tournoi
ont été moins chanceuses avec des éli-
minations précoces. La première
place a été décrochée par la Pologne
(2 or, 3 argent, 2 bronze), suivie de la
Mongolie (1 or, 1 argent) et
l'Allemagne (1 or, 1 bronze).

FOOTBALL, LIGUE DES CHAMPIONS

Le Mouloudia en conquérant
au Nigeria

JUDO/OPEN FÉMININ DE VARSOVIE

L’Algérie termine à la 13e place avec
une médaille de bronze

ESPAGNE
Défaite du Bétis
face à Valence

Une belle affiche en fin de soirée, le
Bétis Seville était en déplacement à
Valence et son fameux stade du
Mestalla pour le compte de la 27e
journée de la Liga.
Une rencontre durant laquelle l'en-
traîneur du Bétis a débuté avec
Aïssa Mandi dans une habituelle
défense à trois mais a laissé l'autre
Algérien Ryad Boudebouz sur le
banc.
Mandi a fait un match très moyen,
un peu fautif sur le premier but de
Valence après avoir quitté son poste
en défense pour aider ses coéqui-
piers en attaque mais aussi été l'au-
teur d'une mauvaise passe qui s'est
terminée par une contre-attaque
éclaire dans les pieds de l'attaquant
Rodrigo qui s'est joué de la défense
du Bétis pour ouvrir le score.
En deuxième période, les coéqui-
piers d'Aïssa Mandi ont tenté le tout
pour le tout afin de revenir dans la
rencontre mais ils étaient surpris par
un deuxième but inscrit par l'Italien
Simone Zaza. Ce dernier a profité
d'un mauvais alignement de la
défense pour se trouver en face à
face avec le gardien Adàn qui n'a
rien pu faire pour sauver son équipe.
Score final 2-0 pour Valence qui
lutte toujours pour une place qualifi-
cative pour la C1 tandis que le Bétis
reste à la 9e place.
Á noter que Ryad Boudebouz n'a
pas fait son entrée pendant ce match
et a suivi la défaite de son équipe
depuis le banc des remplaçants.

PORTUGAL
Premier but
important

d'Aouacheria
Le jeune milieu de terrain franco-
algérien de Moreirense Bilel
Aouacheria (23 ans) a inscrit son
premier but en Liga NOS à un
moment important dans la lutte pour
le maintien.
Les six derniers clubs au classement
du Championnat portugais se tien-
nent en 2 petits points, la lutte s'an-
nonce, donc, très dure pour le main-
tient et c'est le cas pour Moreirense
qui recevait Paços de Fereira un
concurrent direct.
Après une ouverture du score à la
42e par Alfa Semedo, le club local
restait à la merci d'une égalisation
de son adversaire du jour mais
Aouacheria libère les siens dans les
arrêts de jeu à la 94e minute en ins-
crivant le second but de la rencon-
tre.
Formé à Saint Etienne, Aouachria a
évolué durant trois saisons en
deuxième division portugaise dont
la dernière avec l'équipe réserve du
Sporting avant de signer un contrat
de trois ans avec Moreirense qu'il
tente de sauver en compagnie de
Hichem Belkaroui.



La Société algérienne de
production de l’électricité SPE
filiale du Groupe Sonelgaz
renforce les compétences de
ses employés dans le cadre
de formations délivrées par
General Electric Algeria
Turbines.

PAR AMAR AOUIMER

C' est jeudi dernier que se sont clô-
turées les deux sessions de for-
mation délivrées par General

Electric Algeria Turbines (GEAT) au pro-
fit de plus de 50 cadres de la Société algé-
rienne de production de l’électricité SPE
filiale du Groupe Sonelgaz.
Ce programme de formation s’inscrit dans
le cadre de la mise en œuvre du contrat à
long terme signé le 24 avril 2017 entre
SPE et GEAT, qui comprend des services
de maintenance pour 10 centrales à travers

le pays d’une puissance installée de 11
gigawatts, comprenant aussi la mise en
place d’un système d’amélioration de ren-
dement et renforcement de l’efficacité éner-
gétique qui délivreront 420 mégawatts de
puissance supplémentaire, avec une réduc-
tion de la consommation du gaz naturel
utilisé, ainsi que l’introduction des solu-
tions numériques pour l’amélioration de la
maintenance prédictive, dont le Centre de
diagnostic et monitoring a déjà été inau-
guré fin 2017.
"Les innovations dans le secteur énergé-
tique accélèrent sa transformation, il est
donc impératif d’accompagner nos parte-
naires dans cette transition, et la formation
reste un outil vital dans cet accompagne-
ment. Le programme de formation GEAT
est spécifiquement élaboré pour le client et
selon ses besoins, afin de renforcer les
compétences de son encadrement et ses
équipes techniques pour opérer dans un
environnement concurrentiel et de plus en
plus complexe", a déclaré Touffik Fredj,
président- directeur général de GE Afrique
du Nord, en marge de l’initiative. La pre-

mière session du programme, qui s’est
déroulée au mois de janvier 2018, incluant
27 managers et cadres de SPE, a été déve-
loppée pour renforcer leurs capacités dans
les domaines du leadership et de la gestion
du changement. Cette formation interac-
tive donne les outils nécessaires pour l'ap-
prentissage des techniques du leadership, le
partage des bonnes pratiques et la résolu-
tion des défis et challenges auxquels nos
futurs responsables feront face.
La seconde session s’est déroulée dans la
centrale de Boufarik du 25 février au 1er
mars, au profit de 27 cadres additionnels
sur la mise en œuvre de la nouvelle straté-
gie de maintenance arrêtée par la société
dans sa nouvelle approche CSA. La for-
mation a accueilli le personnel des divi-
sions maintenance des centrales Boufarik
et Hassi R’mel 2 déjà en exploitation, et a
été conçue pour des profils techniques opé-
rationnels (ingénieurs, techniciens et res-
ponsables de la maintenance).
Sabri Lazhari a déclaré : "Dans l’optique de
conforter sa position de leader national et
régional dans le segment de la production

de l’électricité, les investissements
consentis, la complexité de technologies
acquises, ainsi que l’ambition d’atteindre
des performances aux standards internatio-
naux en terme de coût et fiabilité requièrent
un encadrement et un capital humain
motivé et formé. Le choix d’un partenaire
de renommée mondiale comme GE pour
nous accompagner dans cette démarche est
une option stratégique pour la réalisation
de ces objectifs et ce, au vu de l’historique
et la qualité des relations datant déjà de plu-
sieurs décennie."
Sonelgaz et GEAT collaborent aussi pour
renforcer l’écosystème du secteur de l’éner-
gie en Algérie. Ensemble, les deux parte-
naires réalisent un nouveau complexe de
production à Aïn Yagout, wilaya de Batna,
d’une capacité de 1.5 GW/an afin de répon-
dre à la demande croissante en électricité
dans le pays. L’usine GEAT fabriquera les
premières turbines "Made in Algeria" dès
2019.

A. A.

Le ministre de l'Industrie et des Mines,
Youcef Yousfi, a reçu une délégation du
Fonds monétaire international (FMI),
conduite par le chef de mission du FMI
pour l' Algérie, Jean-Francois Dauphin,
qui a réaffirmé la capacité de l'Algérie à
surmonter les difficultés dues à la baisse
des recettes pétrolières, a indiqué un com-
muniqué du ministère.
Lors de cette rencontre, M. Dauphin a réaf-
firmé "la capacité de l'économie algé-
rienne", qui possède, selon lui, "des poten-
tialités importantes, de surmonter les dif-
ficultés dues à la baisse des recettes pétro-
lières", précise la même source.
Selon M. Dauphin, "il s'agit bien au
contraire d'une opportunité pour accélérer
le processus de diversification de l'écono-
mie algérienne". Ainsi, les deux parties
ont abordé la situation de l'économie algé-

rienne et les politiques ayant permis à
l'Algérie d'amortir le choc extérieur dû à la
chute des prix du pétrole sur les marchés
internationaux depuis 2014, ajoute le
communiqué.
Ils ont également évoqué la nécessité d'ac-
célérer le processus de diversification de
l'économie algérienne et les moyens d'y
arriver dans la conjoncture financière
actuelle, note la même source.
Dans ce cadre, M. Yousfi a expliqué au
représentant du FMI que "l'Algérie a pu
jusqu'à maintenant supporter le choc grâce
à la politique et les mesures adoptées par
le gouvernement ces dernières années et
qui ont pu amortir les effets de cette crise".
Le ministre a également présenté les pro-
grès réalisés par quelques secteurs considé-
rés comme locomotive de la diversifica-
tion de l'économie nationale comme l'agri-

culture, le tourisme et l'industrie.
Concernant le secteur industriel, M.
Yousfi a cité les secteurs où l'Algérie a
réalisé des "avancées considérables" ces
dernières années comme la sidérurgie, les
matériaux de construction, l'électronique,
la mécanique, le textile et l'agroalimen-
taire. Le ministre a estimé que "ces filières
vont permettre d'augmenter voire de dou-
bler la part du secteur industriel dans le
produit intérieur brut (PIB) du pays dans
les prochaines années".
Il a aussi affiché son optimisme quant à la
capacité de l'économie algérienne à sur-
monter la conjoncture financière actuelle
et passer à une économie diversifiée moins
dépendante de la rente pétrolière.

R. E.

Donald Trump est resté sur le sentier de la
guerre commerciale en menaçant d’impo-
ser de lourdes taxes à l’importation sur les
automobiles fabriquées dans l’Union euro-
péenne. Il a brandi cette menace au cas où
l’UE appliquerait des tarifs douaniers en
représailles à son propre projet d’introduire
des droits de douane de 25 % sur les impor-
tations d’acier et de 10 % sur celles d’alu-
minium.
Réagissant à ce projet du président améri-
cain, qui a provoqué vendredi une chute des
Bourses mondiales, l’UE envisage d’appli-
quer des tarifs douaniers de 25 % sur une
liste de produits importés des Etats-Unis.
Face à cette possibilité, Donald Trump,
sur son fil Twitter comme il en a l’habi-

tude, a menacé directement les construc-
teurs automobiles européens, dont certains
comme Volkswagen, Mercedes et BMW
possèdent des usines d’assemblage aux
Etats-Unis.
"S i l’UE veut augmenter encore les
énormes taxes et barrières douanières
imposées aux compagnies U.S. qui y font
du business, alors nous appliquerons une
taxe sur leurs automobiles qui arrivent
librement aux Etats-Unis"”, écrit-il.
A l’heure actuelle, les Etats-Unis appli-
quent des tarifs douaniers de 2,5 % sur les
voitures assemblées en Europe et de 25 %
sur les camionnettes et pickups. Les véhi-
cules fabriqués aux Etats-Unis subissent,
eux, un taxe douanière de 10 % à leur

entrée dans l’Union européenne. En
Caroline du Sud où BMW a une usine, le
constructeur bavarois emploie 9.000 per-
sonnes et est l’un des plus gros pour-
voyeurs d’emplois de l’Etat.
Lors d’une réunion de levée de fonds
samedi en Floride, où il passe le week-end,
Donald Trump est revenu en termes vifs
sur la question des échanges commerciaux
avec l’Europe.
"L’Union européenne : brutale. Elle a été
brutale envers nous", a-t-il déclaré d’après
une vidéo postée en ligne. "Ils se sont
ligués pour battre les Etats-Unis sur le
plan commercial."

R. E.
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Programme de formation au profit
d’une cinquantaine de cadres

APRÈS LA BAISSE DES RECETTES PÉTROLIÈRES

Le FMI réaffirme la capacité de l'Algérie à surmonter
les difficultés financières

INDUSTRIE AUTOMOBILE

Trump menace de taxer les importations
de voitures européennes

DIFFÉREND GAZIER
RUSSIE-UKRAINE

Pas d'impact
pour l'UE

Le géant russe Gazprom a entamé
le processus de résiliation de ses
contrats avec l’entreprise ukrai-
nienne Naftogaz mais le ministère
russe de l’Energie a assuré que cela
n’aurait aucun lmpact sur les four-
nitures de gaz à l’Europe.
Cette décision fait suite à un avis
rendu cette semaine par la Cour
d’arbitrage de Stockholm qui a
condamné Gazprom à verser plus
de 2,5 milliards de dollars à
Naftogaz. Le ministre russe de
l’Energie, Alexander Novak, a
assuré le vice-président de la
Commission européenne Maros
Sefcofic, lors d’un entretien télé-
phonique, que la fourniture de gaz
russe aux pays de l’Union euro-
péenne n’était pas menacée à
l’heure actuelle.
Une partie du gaz russe destinée
aux pays européens transite par
l’Ukraine. Dans le passé, certains
conflits gaziers ont entraîné des
perturbations pour plusieurs pays
de l’UE. L’Ukraine avait cessé
d’acheter auprès de Gazprom à la
fin 2015 et l’entreprise aurait dû
reprendre ses livraisons au 1er
mars, s’il n’y avait pas eu l’avis de
la Cour d’arbitrage.
Le président ukrainien, Petro
Porochenko, a dit, pour sa part,
samedi que l’Ukraine avait pu
compenser l’absence de Gazprom
par des livraisons supplémentaires
de gaz en provenance de Pologne,
de Slovaquie et de Hongrie afin de
continuer à alimenter normalement
les gazoducs reliés à l’Europe.

R. E.
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CuisineCuisine
Pommes de terre
rôties aux amandes

Ingrédients
1 kg de pommes de terre
100 g d'amandes mondées
6 gousses d'ail
3 oignons
2 feuilles de laurier
3 c. à soupe d'huile d'olive
3 cl de bouillon de légumes
Sel, poivre
Préparation
Préchauffer le four th 6 (180°).
Laver soigneusement les pommes
de terre et les couper en deux dans
le sens de la longueur.
Les mettre dans un plat à four, les
unes contre les autres.
Peler et hacher les oignons.
Concasser finement les amandes.
Mélanger les amandes et les
oignons avec l'huile d'olive.
Recouvrir les pommes de terre du
mélange oignon-amande. Saler et
poivrer.
Ajouter les gousses d'ail entières et
les feuilles de laurier dans le plat.
Verser le bouillon dans le fond du
plat et enfourner.
Faire cuire une heure. Servir dès la
sortie du four.
Fondant aux pommes

Ingrédients
125 g de beurre mou
100 g de sucre
2 œufs
200 g de farine
2 c. à café de levure chimique
350 g de compote de pommes
Préparation
Préchauffer le four à 210° C (th.7).
Dans une jatte, battre le beurre et
le sucre jusqu’à obtention d’une
crème bien lisse. Incorporer les
œufs un à un. Ajouter la farine ver-
sée en pluie, puis la levure.
Incorporer enfin la compote.
Verser la pâte dans un moule à
manqué beurré de 25 cm de
diamètre. Enfourner pour 30 min.
Démouler le fondant aux pommes
dès sa sortie du four.

Contre les toiles
d'araignées

Pour éviter que les arachnides
n'y tissent leurs toiles, badi-
geonnez les coins et les tours
des fenêtres avec une lotion
composée de 1 litre d'alun ver-
sée dans 2 litres d'eau.

Se débarrasser
des blattes

Posez sur leur passage, un
mélange d’une cuillerée de
sucre en poudre, une cuillerée
de farine et une troisième de
borax dans une assiette que
vous n’utilisez pas. Les cafards
disparaîtront.

Se débarrasser
des fourmis

Un citron moisi ! Vous avez un
excellent anti-fourmis à votre
disposition. Coupez-le en
petits morceaux et placez-les
sur le chemin de ces petites

bêtes.
Contre les mites

Elles détestent la naphtaline,
bois de cèdre, lavande, menthe,
clous de girofle. Pour les faire
fuir de votre armoire à linge,
placez à l'intérieur de celle-ci un
de ces ingrédients.

O. A. A.

Trucs et astucesTrucs et astuces

Le style féminin-masculin est
encore et toujours au cœur de
la mode. Moderne et décalé, il
est le symbole de la féminité et
de la décontraction
sophistiquée. Pour adopter ce
look sans en faire trop, suivez le
guide !
La philosophie de ce style
La femme qui affiche un style masculin-

féminin est avant tout une femme indépen-
dante, qui ne refuse pas sa féminité. Au con-
traire, elle aime l’idée de mélanger les styles.
Et pour la femme active, quoi de mieux que
de porter un gilet masculin qui lui donnera
un look remarquable.
Pour adopter le style masculin-
féminin
Vous pourrez porter au quotidien des vête-

ments d'hommes comme le tee-shirt XXL,
le gilet, la cravate, le pantalon. Pour des sor-
ties chics, le smoking au féminin n'est-il

pas devenu une référence ? Les accessoires
masculins sont également très tendance.
Mais attention à ne pas tomber dans l'excès
!
Jouez avec les contrastes
Pour contrebalancer les vêtements mas-

culins, il faut porter des accessoires très
féminins. Si vous portez un marcel, vous
jouerez la carte de la féminité en arborant
une jupe boule, un sautoir, un sac à pail-
lettes ou encore des chaussures à talons.
Les femmes au style masculin-féminin

aiment associer vêtements masculins et coif-
fures hyper féminines et affichent un maquil-
lage discret et naturel qui ne durcit pas les
traits.
Conseil
Attention, certains modèles rétro néces-

saires au style masculin-féminin ne convien-
nent pas à toutes les silhouettes. Par exem-
ple, le pantalon à pinces ne convient qu'aux
femmes très sveltes ou à celles qui sont
pourvues de rondeurs harmonieuses.

MODE ET LOOK

Style masculin-fémininStyle masculin-féminin

Le beurre est un aliment composé de
matière grasse d’origine laitière, il est
obtenu à partir du lait. Le beurre est com-
posé en moyenne à 80 % de matière
grasse.
Il contient des gras saturés et insaturés,

dont des gras trans d’origine naturelle et du
cholestérol.
Les dangers de la cuisson au
beurre
La cuisson dans une poêle avec du

beurre est déconseillé par de nombreux
médecins et spécialistes.
Quand le beurre noircit, il se trans-

forme en carbone, certains chercheurs ont
démontreé que c’est un élément can-
cérigène.
Le beurre supporte mal la
cuisson
Il brûle et fume rapidement, il est donc

recommandé de faire revenir ou poêler les
aliments dans le beurre à chaleur modérée,
et non pas à chaleur élevée.
Pour cuire à chaleur élevée sans pro-

duire de fumée, ajoutez un peu d’huile
végétale riche en gras mono insaturés
comme l’huile d’olive.
Les graisses trop cuites ne sont pas

bonnes pour la santé, plus indigestes,
voire un peu toxiques si brûlées.

La différence entre le beurre
et la margarine
Le premier est d’origine animale et

contient donc des acides gras saturés.
La margarine d’origine végétale est

constituée d’acides gras insaturés. Ces
derniers sont bénéfiques pour la santé car
ils font baisser le taux de mauvais
cholestérol et augmenter celui du bon
cholestérol ou HDL.
Ainsi, cuisiner avec des graisses végé-

tales, de l’huile ou de la margarine, est
meilleur pour la santé cardiovasculaire que
de cuisiner avec des graisses animales
comme le beurre.
Une trop grosse
consommation de beurre
peut être dangereuse
Plusieurs études ont démontré une rela-

tion entre la consommation de beurre et le
risque de souffrir de certains cancers chez
l’homme et la femme.
Le beurre cuit, trop cuit, ou simple-

ment mis sur une tartine en trop grande
quantité peut à long terme boucher vos
artères.
Nos conseils pour la cuisine
au beurre
Lorsque vous cuisinez, préférez la mar-

garine ou l’huile au beurre.
La margarine fait baisser le taux de

mauvais cholestérol, le LDL, connu pour
augmenter le taux de triglycérides (lipides
sanguins), responsables des maladies car-
diovasculaires.

CUISINER SAIN
Beurre ou margarine ?
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Pour rappel, le tribunal du
pôle pénal spécialisé d’Oran
avait condamné, le 18
octobre dernier, l’ex-DG de la
société Sorfert à 5 ans de
prison ferme par contumace
et la juriste de l’entreprise à 2
ans de prison ferme.

PAR INES AMROUDE

L’ ex-DG de la société Sorfert, Amr
Hassaballah, actuellement en
fuite, a été condamné hier par le

pôle pénal spécialisé du tribunal de Haï
Djamel Eddine d’Oran, à cinq ans de pri-
son ferme et à une amende de 27,7 mil-
lions DA, tandis que la directrice juridique
de la société, K. F., a écopé de deux ans
de prison ferme et d’une amende du même
montant.
Les mis en cause, tous deux de nationa-
lité égyptienne, sont poursuivis dans une
affaire de transfert illicite à l’étranger
d’une somme de plus de 300 millions
USD. Un troisième prévenu, un transpor-

teur impliqué dans cette affaire, Z.
Motrani, a écopé d’une peine d’une année
de prison ferme et d’une amende de
200.000 DA, selon le compte-rendu de
l’agence officielle.
Une amende dite de solidarité d’un mon-
tant de 2 millions DA a été infligée aux
deux premiers inculpés dans cette affaire.
En outre, le tribunal a confirmé le man-
dat d’amener international lancé contre
l’ex-P.-dg de la Sorfert.
Les prévenus ont été par contre jugés non
coupables concernant les accusations
d’infraction à la législation des changes et
de mouvements illicites de capitaux.
Le représentant du ministère public avait
requis, auparavant, une peine de 10 ans de
prison ferme à l’encontre des deux pre-
miers accusés ainsi que 7 ans de prison

ferme à l’encontre du transporteur. Le
représentant du ministère public a égale-
ment requis des amendes à l’encontre de
chacun des accusés, équivalentes au dou-
ble de la somme de 16 millions de dollars
US détournés.
Pour rappel, le tribunal du pôle pénal spé-
cialisé d’Oran avait condamné, le 18 octo-
bre dernier, l’ex-DG de la société Sorfert à
5 ans de prison ferme par contumace et la
juriste de l’entreprise à 2 ans de prison
ferme.
Une enquête pour transfert illicite à
l’étranger de plus de 300 millions USD
par Orascom Construction Industries,
l’associé de Sonatrach dans la Sorfert dans
le cadre de la réalisation du complexe
d’engrais à Arzew, a été ouverte par le
pôle judiciaire spécialisé au tribunal

d’Oran en 2012.
L’enquête a été enclenchée suite au refus
du commissaire aux comptes de la Sorfert
de valider un certain nombre d’opérations
financières accomplies par cette société
dans laquelle la partie égyptienne, qui dis-
pose de 51 % de parts, assure la gestion,
et en a informé la justice.
Le commissaire aux comptes a refusé de
valider ces opérations, car les services
financiers de l’entreprise n’ont pas res-
pecté la réglementation algérienne en
matière de transferts de devises vers
l’étranger.
En outre, en 2015, une tentative de trans-
fert de pas moins de 16 millions USD à
l’étranger a été faite, via la BEA, une
somme représentant officiellement les
salaires des employés étrangers de l’entre-
prises, alors qu’aucun texte ni autorisa-
tion n’avaient fait mention auparavant du
recrutement d’employés à l’étranger.
Lors du procès, le responsable des
finances au sein de l’usine Sorfert a évo-
qué le caractère privé de la société qui la
dispenserait de recourir au code des mar-
chés.
De leur côté, les responsables de la BEA
ont soutenu que le transfert de l’argent
était conforme aux procédures, signalant
que ce transfert avait l’aval de trois direc-
tions centrales de la banque, ainsi que
celui de la Banque d’Algérie.
Spécialisée dans la production d’ammo-
niac et d’urée et basée à Arzew (Oran),
Sorfert Algérie est une joint-venture entre
Orascom Construction and Industries
(OCI) et le groupe Sonatrach.

I. A.

Les participants au premier
colloque international sur le
martyr-symbole Larbi Ben
M’hidi, ouvert à l’université
d’Oum El-Bouaghi ont unani-
mement affirmé que cette
grande figure de la Révolution
algérienne était "dotée d’une
personnalité exceptionnelle et
exemplaire à tout point de
vue".
Dans son intervention sur
"Les efforts de Larbi Ben
M’hidi pour préserver la conti-
nuité de la lutte armée 1954-
1957", l’enseignant Youcef
Benhadda de l’université
d’Oum El-Bouaghi a indiqué
que ce héros de la Révolution
était l’exemple même "du lea-

der jeune et intelligent" ayant
eu un "rôle majeur" dans le ral-
liement de la population à la
cause du FLN.
De son côté, le docteur
Mohamed-Lamine Belghit de
l’université d’Alger a dans, sa
communication intitulée
"Chahid Larbi Ben M’hidi
entre le rêve de la victoire
militaire contre la France et la
crise de la lutte dans la bataille
d’Alger", rappelé que ce sym-
bole de la révolution fait partie
de cette génération de femmes
et d’hommes algériens "qui
ont eu le privilège d’entériner
la lutte armée", rappelant le
sourire narquois du martyr face
à son tortionnaire.

L’historien Khaled
Abdelwaheb de l’université
d’Oum El-Bouaghi a pour sa
part appelé les jeunes généra-
tions à prendre exemple du par-
cours de ce révolutionnaire,
affirmant "que l’homme
n’avait jamais fait montre de
régionalisme dans sa manière
de réfléchir", rappelant que le
martyr était né au village
Kouahi dans la commune
d’Aïn-M’lila pour ensuite
déménager à Biskra où il enta-
mait ses activités politiques au
sein du mouvement national
avant de prendre quelques
années plus tard le commande-
ment de la Wilaya V historique
dans l’Oranie puis celui de "La

bataille d’Alger" .
Cet académicien a dans ce
contexte soutenu que plusieurs
aspects de la personnalité de
Ben M’hidi devraient faire
l’objet de recherches, citant à
titre d'exemple les valeurs
humaines et spirituelles de cet
héros pouvant servir d’exem-
ple aux jeunes et à la nouvelle
génération.
Organisé par l’université
Larbi-Ben-M’hidi d’Oum El-
Bouaghi, ce colloque de deux
jours enregistre la participa-
tion de plusieurs universitaires
algériens et tunisiens.

R. N.

Virale et très contagieuse, la
rougeole se propage dans
deux wilayas du sud du pays,
à savoir El-Oued et Ouargla,
a affirmé hier le ministre de
la Santé, Mokhtar

Hasbellaoui.
La rougeole, qui s’est d’abord
propagée en début d’année
dans la wilaya d’Illizi, fait de
plus en plus de victimes. Au
moins 5 personnes mortes,

dont 3 nourrissons, dans les
wilayas d’El-Oued et
Ouargla.
Selon Mokhtar Hasbellaoui,
son département a enregistré
pour le moment quelque 600

cas de rougeole dans ces deux
wilayas du Sud du pays.
L’état d’alerte est d’ores et
déjà déclenché par les autori-
tés publiques.

R. N.

DIPLOMATIE

Les Danois rouvrent
leur chancellerie

en Algérie
Le ministre des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel, a présidé hier avec
son homologue danois, Anders
Samuelsen, la cérémonie de réouverture de
la chancellerie danoise à Alger, située rue
Doudou-Mokhtar, à Ben-Aknoun.
S’exprimant en marge de la réouverture de
la chancellerie, fermée en 2010, Messahel
a affirmé que la "réouverture de cette
ambassade témoigne de l’intérêt accordé
par le royaume du Danemark aux liens
historiques unissant les deux pays et
reflète aussi notre souci de renforcer et
d’élargir les relations politiques et écono-
miques bilatérales privilégiées".
Le ministre a indiqué qu’il rencontrera son
homologue danois en visite officielle de
trois jours en Algérie, avec lequel il s’en-
tretiendra notamment sur la situation dans
la région et dans le monde, et sur la coor-
dination de l’action bilatérale au sein de
l’Onu. M. Messahel a également évoqué
le forum d’affaires algéro-danois qui se
tiendra mardi, qualifiant cette rencontre de
"très importante pour la consolidation des
relations et du partenariat bilatéral".
Messahel a, en outre, indiqué, selon
l’APS qui rapporte l’information, que lors
de sa visite, le chef de la diplomatie
danoise procédera, en compagnie du
ministre de la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière, Mokhtar
Hasbellaoui, à la pose de la première
pierre du complexe algéro-danois de fabri-
cation de médicaments. De son côté, M.
Samuelsen s’est félicité de la réouverture
de l’ambassade du Danemark en Algérie,
mettant en avant l’importance de renforcer
les relations politiques et économiques
entre les deux pays.

R. N.

FILIALE DE SONATRACH

Un ex-patron égyptien condamné
à de la prison ferme

COLLOQUE INTERNATIONAL SUR LE BEN M’HIDI

Le martyr-symbole était doté d'une
personnalité exceptionnelle

600 CAS DE ROUGEOLE ENREGISTRÉS

État d’alerte à El-Oued et Ouargla



La crise de
distribution et
d’approvisionnement
du lait en sachet va
sûrement connaître
une issue. Le ministre
de l’Agriculture
promet de résoudre
cette question dans
les semaines qui vont
suivre.

PAR FAYÇAL
ABDELGHANI

L e lait en sachet, produit
subventionné par l’État, a
fait couler beaucoup d’en-

cre ces derniers temps. Et pour
cause, les dysfonctionnements
dans la distribution et l’appro-
visionnement connaissent tou-
jours la rareté du produit. Pour
preuve le président de l’Office
interprofessionnel du lait a
dénoncé dernièrement "les
détournements des subventions

et spéculation sur les prix" qui
sont les points noirs dans ce
secteur vital de l’agro-alimen-
taire. Avec 4 milliards de litres
produits annuellement, seuls
900 millions de litres arrivent
chez les consommateurs. C’est
le ministre de l’Agriculture,
Abdelkader Bouazgui, qui
reconnaît en effet ces abus
après avoir constaté que la
filière reste "désorganisée".
Dans ce chapitre, ce sont les
laiteries, qui sont pourtant en
excédent, qui sont pointées du
doigt. L’Office interprofession-
nel du lait avoue que certaines
subventions sont accordées aux
laiteries privés au même titre
que celles du public, sauf que
de la collecte à la distribution,

il existe de graves distorsions.
Le résultat, qui s’est traduit par
la rareté du produit dans
quelques wilayas, et ce depuis
des mois selon les propos du
ministre, n’a pas affecté les
autres régions. Selon les expli-
cations du ministère de
l’Agriculture, c’est la région
du Centre qui enregistre le plus
de "faiblesse" dans les circuits
de distribution. Comment dès
lors parler de pénurie alors que
la capitale enregistre plus de 9
privés qui la desservent régu-
lièrement ? D’autant que le
prix même du sachet de lait
varie en fonction des régions.
Si certains privés cèdent le litre
entre 35 et parfois 40 DA,
c’est que l’absence de contrôle

fait que la spéculation reste
maîtresse des lieux. Cela pro-
fite davantage aux concurrents
des marques internationales
pour booster leurs profits avec
des prix plus onéreux que ceux
pratiqués par les producteurs
locaux publics. L’autre dés-
agrément est celui de l’embal-
lage que les autorités avaient
promis de remplacer par du car-
ton. Sauf que cette mesure
tarde à venir laissant en souf-
france des milliers de quantités
de lait périr à cause d’un sachet
mal adapté aux exigences de la
consommation. En tous les
cas, le ministre laisse entendre
que le dossier sera pris en
charge dès ce mois avec des
instructions de ne pas livrer le
lait en sachet aux cafés et
salons de thé. L’autre mesure
consiste à limiter les quotas
aux producteurs de produits
dérivés qui raflent beaucoup de
quantités. Avant l’entrée du
Ramadhan, le ministre promet
d’assainir cette situation.

F. A.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Intervenant hier au forum de la
Radio nationale, le ministre du
Travail a annoncé que la Caisse
nationale des assurances
sociales (Cnas) a remboursé,
durant l’année 2017, quelque 14
millions de jours d’arrêts mala-
die.
Selon lui, ce chiffre serait prin-
cipalement dû à la délivrance,
par certains médecins, d’arrêts
maladie de complaisance. A cet
effet, le ministre annonce des
poursuites judiciaires contre
tout médecin délivrant ce genre
d’arrêt maladie.

En outre, Mourad Zemali révèle
que la majorité des médecins
délivrant des arrêts maladie de
complaisance exercent dans le
secteur public.

La CNR souffre
le martyre

Estimé le mois de septembre
dernier à 500 milliards de dinars,
le déficit de la Caisse nationale
des retraites ne s’apaise pas.
Malgré le plan de sauvetage
engagé en 2017 par le gouverne-
ment, le déficit de la CNR est
toujours de l’ordre de 500 mil-
liards de dinars, a confié M.
Zemali. Le plan élaboré par le

gouvernement consistait à affec-
ter, dès janvier 2018, quelque
500 milliards de dinars à la
CNR pour qu’elle puisse rem-
bourser ses dettes vis-à-vis de la
Cnas, ainsi qu’une diversifica-
tion des ressources de cette
caisse.

Le ministre rassure
les syndicats

Le ministre du Travail et de la
Sécurité sociale, Mourad
Zemali, a assuré également que
la liste des syndicats publiée
récemment par son département,
"n’est pas une intimidation à
l’encontre de certaines parties

qui ont appelés ces dernières
semaines à la grève". Invité du
forum de la Radio algérienne, le
ministre du travail signale
qu’actuellement "il y a 102
organisations syndicales, dont
66 de travailleurs et 36 d’em-
ployeurs".
M. Zemali précise que "des per-
sonnes ou groupes de per-
sonnes, se présentant comme
étant responsables de pseudo-
organisations syndicales, qui
n’ont aucune constitution
légale, ont appelé ces derniers
temps à des mouvements de
protestations".

R. R.

PAR RAYAN NASSIM

La fête du Corail sera relancée
cet été. C’est ce qu’a annoncé le
ministre de la Culture mettant
en avant la qualité du corail
d’El-Taref.
Azzedine Mihoubi a précisé que
cette fête relancera les métiers
manuels, traditionnels du
corail, ainsi que les activités
liés à la transformation de ce
produit d’ornement, soulignant
l’apport de cette manifestation
artistique dans la promotion de
la ville d’El-Taref et la mise en
valeur de ses produits artisa-
naux.

2018 : l’année de la
relance de l’exploitation
Fin décembre, le département
de la pêche annonçait que l’ex-
ploitation du corail serait effec-
tive pour cette année 2018. Il
s’agit d’ouvrir des perspectives
et permettre l’identification de
nouveaux gisements. Il sera
également question de valoriser
cette production au niveau
national, à travers le développe-
ment de l’industrie transforma-
tion pour encourager son
emplacement sur les marchés
internationaux.

Mobilisation contre la
reprise de son exploitation
L’annonce de la reprise de la
pêche de cette richesse marine
communément appelée "or
rouge", ne fait pas que des heu-
reux, tant ils sont nombreux à
considérer la démarche préma-
turée, arguant que la ressource
ne s’est pas encore régénérée
après sa surexploitation durant
plus de 13 années.
En effet, malgré son interdic-
tion en 2001, la pêche au corail
a continué à faire l’objet de bra-
connage. Depuis 2000, pas
moins de 15 tonnes de corail
ont été saisies par les services

de garde côte, selon les chiffres
du comité national des marins
pêcheurs (CNMP).

50 % du corail mondial
L’Algérie dispose de l’un des
plus grands potentiels de corail
au monde. En fait, il ne s’agit
ni plus ni moins que de la moi-
tié, soit 50 %, de la production
mondiale que les profondeurs de
ses côtes recèlent, selon des
experts internationaux.
Rappelons que l’interdiction de
la pêche de cet animal marin se
voulait une disposition à même
de lui permettre de se régénérer.

R. N

DIFFICULTÉS FINANCIÈRES

L'Algérie a
les capacité sà

les surmonter selon
le FMI

Le chef de mission du FMI
pour l'Algérie, Jean-
Francois Dauphin, estime
que l’Algérie a la capacité de
l'Algérie à surmonter ses dif-
ficultés financières dues à la
baisse des recettes pétro-
lières, est-il relevé dans un
communiqué du ministère
de l’énergie et des mines.
La même source a indiqué
que le premier responsable
du secteur, Youcef Yousfi, a
reçu, dimanche, une déléga-
tion du Fonds Monétaire
International (FMI).
L’occasion pour Dauphin de
réaffirmer "la capacité de
l'économie algérienne, qui
possède", à ses yeux, "des
potentialités importantes,
pour surmonter les difficul-
tés dues à la baisse des
recettes pétrolières" a-t-il
fait remarquer, avant de sou-
tenir qu’"il s'agit, bien au
contraire, d'une opportunité
pour accélérer le processus
de diversification de l'éco-
nomie algérienne".
De ce fait, les deux parties
ont évoqué la nécessité d'ac-
célérer le processus de diver-
sification de l'économie
algérienne et les moyens d'y
arriver dans la conjoncture
financière actuelle, conclue
le communiqué.

SUR LE MARCHÉ PARALLÈLE

L’euro au plus haut
face au dinar

L’euro gagne 0,18 % à
139,65 dinars, hier, dans les
cotations officielles de la
Banque d’Algérie valables
pour les opérations de com-
merce extérieur (importa-
tions et exportations). Le
dollar recule légèrement (-
0,11 %) à 114,18 dinars.
Sur le marché parallèle des
devises, l’euro atteint un
nouveau record à 209 dinars
et le dollar est à 171 dinars.
Vers 11 heures, le Brent,
référence pour le pétrole
algérien, cotait 64,75 dol-
lars, après avoir atteint en
séance 65,05 dollars

R. N.
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LE MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE PROMET D’Y REMÉDIER

La crise du lait
va-t-elle se dénouer ?

ANNONÇANT UN ÉNORME DÉFICIT DE LA CNR

Zemali s’attaque aux arrêts maladie

DÉTENANT 50 % DU CORAIL MONDIAL

L’Algérie relance la fête de "l’or rouge"
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La grande barrière de corail
fait face à une espèce d'étoile
de mer invasive, l'Acanthaster
planci ou -couronne du Christ
- ou encore -coussin de belle-
mère -. Elle se nourrit de
coraux et occasionne
d'importants dégâts sur cet
écosystème déjà fragile qui
s'étend sur 345.000 km2 le long
de la côte australienne.

R ecouverte de piquants dont le venin
est toxique pour l'Homme, elle peut
mesurer jusqu'à 1 m et détruire 90 %

des zones qu'elles recouvrent. D’ordinaire,
pour lutter contre ce spécimen, des pro-
duits chimiques coûteux sont utilisés,
comme le formol, le sulfate de cuivre et le
bisulfate de sodium. Une méthode qui
s'avère contre-productive puisque ces
substances occasionnent des dégâts aux
autres organismes marins. Mais des scien-
tifiques pourraient bien avoir découvert un
moyen plus efficace, plus propre et moins
coûteux… le vinaigre.
La chercheuse Lisa Bostrom-Einarsson de
l'Université James Cook a mené une
expérience sur quatre sites durant six
semaines. Au bout de 48 heures, la scien-
tifique a constaté la mort des Acanthaster

qui avaient reçu une injection de vinaigre.
Mieux, les organismes environnants
n’ont apparemment subi aucun dommage.
"Nous avons pris en compte l'importance
de la couverture corallienne, l'abondance
et la diversité de poissons, les maladies
des poissons, l'abondance des invertébrés
avant, pendant et après la période d'étude
de six semaines et nous n'avons remarqué
aucun impact négatif", explique-t-elle.

Gros bémol
Si cette technique a visiblement démontré
son efficacité, à l’heure actuelle, la méth-
ode consiste à injecter une dose de vinai-
gre à chaque étoile de mer. Un travail
titanesque puisque : "Il y a des millions
d'étoiles de mer sur la Grande barrière et
chaque femelle produit chaque saison 65
millions d'œufs", a observé Lisa
Bostrom-Einarsson. Ce qui rend pour le
moment inenvisageable une éradication

uniquement par ce biais. Ce n'est pas la
première fois que des scientifiques travail-
lent à détruire ce parasite. Et le moins que
l'on puisse dire, c'est qu'à défaut de pou-
voir l'éradiquer à grande échelle, les
moyens frappent par leur originalité. En
2015 un biologiste français Pascal Dumas
publiait ses travaux avançant que l’étoile
de mer avait un deuxième talon d'Achille
100 % naturel, le citron.
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L’encyclopédie

Le vinaigre pour lutter contre l’étoile
de mer qui décime les coraux

D E S I N V E N T I O N S

B lanchissement fatal
pour la grande bar-
rière de corail. Pour la

2e année consécutive, les
récifs australiens de la
Grande barrière de corail ont
connu un épisode de blan-
chissement sans précédent,
comme l'ont annoncé des
chercheurs en mars 2017. Il
s'agit d'un phénomène de
dépérissement qui se traduit
par une décoloration de ces
animaux vivant en colonie.
Le blanchissement est
provoqué par la hausse de la
température de l'eau qui
entraîne l'expulsion des
algues symbiotiques qui
donnent au corail sa couleur
et ses nutriments. Les récifs
peuvent s'en remettre si l'eau
refroidit, mais ils peuvent
aussi mourir si le
phénomène persiste.

"Des coraux qui ont blanchi
ne sont pas nécessairement

morts. Mais dans la partie
centrale, nous nous atten-

dons à des pertes très
élevées", a déclaré James

Kerry, biologiste à l'univer-
sité James-Cook, qui a coor-
donné les observations aéri-
ennes de la grande barrière
de corail. Ce sont en effet
des observations aérienne de
ce site inscrit au patrimoine
de l'Humanité depuis 1981
qui ont confirmé les craintes
des scientifiques.
L'écosystème qui s'étend sur
2.300 km (c'est le plus grand
du monde) avait déjà subi en
2016 son plus grave épisode
de blanchissement jamais
enregistré, en raison du
réchauffement des tempéra-
tures de l'océan en mars et
avril.
L'épisode de blanchissement
en cours est le quatrième
après ceux de 1998, 2002 et
2016.

Camion frigorifique
Inventeur : G. F. S wift Date : 1877 Lieu : États-Unis

Blanchi deux fois, le corail ne renait pas

Gustavus Franklin Swift est le fondateur de l'entreprise Swift & Company, un
empire de conditionnement de viande du Midwest, qu'il présida jusqu'à sa mort. Il
est crédité du développement des wagons de marchandises réfrigérés qui permit à
sa compagnie d'expédier la viande dans toutes les régions du pays et même à l'é-
tranger.
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Le ministre de l’Industrie et des
Mines, Youcef Yousfi, a affirmé
aujourd’hui hier, qu’il n’y a pas
de liste établie de
concessionnaires autorisés à
exercer l’activité de montage
automobile en Algérie.

PAR RIAD EL HADI

L ors d’une conférence de presse animée,
en marge d’une rencontre avec les
“assembleurs” de véhicules à l’hôtel

Aurassi d’Alger, Youcef Yousfi a nié l’exis-
tence d’une liste limitant l’activité d’assem-
blage.
Selon lui, les concessionnaires ou entreprises
qui soumissionnent, donc ceux “appelés à se
conformer au cahier des charges”relatif à cette
activité, le savent déjà.
Pour rappel, le Premier ministre Ahmed
Ouyahia a présidé le 5 février dernier un
Conseil national de l’investissement (CNI)
dans l’objectif de fixer une nouvelle liste des
concessionnaires autorisés à assembler des
véhicules en Algérie.

La participation active au processus de fabri-
cation avec une intégration nationale pro-
gressive constituent la condition sine-qua-
non du succès de l’industrie automobile en
Algérie, a affirmé également Youcef Yousfi.
S’exprimant lors de l’ouverture des premières
Journées techniques sur la sous-traitance véhi-
cules, M. Yousfi a indiqué que l'objectif n’est
pas le montage des véhicules, même s’il
constitue un jalon nécessaire d’apprentis-
sage, mais plutôt la participation active au
processus de fabrication avec une intégration
progressive: "C’est la condition sine qua
<<non du succès de l’implantation et du déve-
loppement pérenne de l’industrie automobile
dans notre pays".
Le ministre a aussi rappelé que dans sa quête
pour le développement de l'industrie automo-
bile, l’Algérie "ne part de rien" puisque cela

fait une cinquantaine d’années que la SNVI
produit des véhicules industriels "bien appré-
ciés" par les utilisateurs, et ce, avec un taux
d’intégration supérieur à 80%.
A ce propos, il a considéré que même si la
technologie n’est pas des plus récentes, une
expérience et un savoir-faire ont été acquis
avec une main-d’œuvre qualifiée et motivée.
Abordant le secteur industriel en général, M.
Yousfi a relevé que grâce aux dispositifs
d'aides et d'appuis incitatifs mis en place
depuis plusieurs années dans le cadre des pro-
grammes successifs du président de la
République, l’Algérie assiste à "une véritable
renaissance de l’industrie nationale après une
période difficile".
Il a, dans ce contexte, relevé qu’entre 2001 et
2016, le nombre de création de PMEannuelle-
ment a plus que doublé en passant de 43.000 à
109.000, ajoutant que le nombre de projets
industriels a été multiplié par sept (7) en pas-
sant de 350 en 2010 à 2.500 en 2017, alors
que le montant des investissements a été mul-
tiplié par 11 durant la même période.
Selon lui, ces investissements concernent
toutes les filières dont celles liées à l’indus-
trie automobile.
Couplés à l’élan sérieux que prennent les
industries sidérurgiques, mécaniques, élec-
triques, électroniques, textiles, cuirs, unités
de verre et de peinture, les projets de
Sonatrach permettront, par ailleurs, aux entre-

prises de disposer de matières plastiques de
plusieurs natures et de produits pétrochi-
miques divers, a-t-il avancé.
Il a cité en exemple l'entrée en activité pro-
chaine d’usines de fabrication de pneuma-
tiques alors que d'autres similaires sont en
phase de projets.
En matière de matériaux de construction, le
ministre a rappelé qu’après en avoir été gros
importateur, le pays en est devenu un net
exportateur à partir de l’année en cours, ajou-
tant que d’ici quelques années, la production du
ciment, par exemple, dégagera un excédent de
30% destinés à l’exportation. Pour la sidérur-
gie, avec les projets en cours et une produc-
tion prévue de 12 millions de tonnes à l’hori-
zon 2022, l’Algérie arrivera à satisfaire ses
besoins en produits sidérurgiques, a prévu le
ministre en indiquant que les exportations du
secteur industriel en général commencent à
prendre forme.

Augmentation progressive
des exportations industrielles

En fait, a-t-il poursuivi, près de 1.700 PMEet
une cinquantaine de grandes entreprises sont
déjà présentes sur le marché international,
sachant que la part de l’industrie dans les
exportations hors hydrocarbures est passée de
50% en 2014 à 66% en 2015 et à plus de 70%
en 2016.
Le ministre a, par ailleurs, estimé que les

énormes investissements consentis depuis le
début des années 2000 dans les infrastructures
de base (enseignement, santé, transport),
commencent à porter leurs fruits et ont nota-
blement contribué à ce dynamisme que
connait le secteur industriel. Aujourd’hui,
quelque 300.000 diplômés sortent chaque
année de la centaine d’institutions universi-
taires existantes dans toutes les wilayas du
pays, tandis que des dizaines de milliers de
chercheurs exercent dans les nombreux cen-
tres de recherche auxquels s'ajoutent plusieurs
entreprises dotées d’unités de Recherche et
Développement. Pour lui, tous ces facteurs
permettent d’affirmer que l’Algérie "dispose
aujourd’hui des moyens indispensables pour
démarrer et développer cette industrie" en
contribuant, ainsi, à poser un jalon supplé-
mentaire dans le processus de la diversifica-
tion de l’économie. Organisées lundi et mardi,
ces premières Journées techniques sur la sous-
traitance automobile rassemblent un grand
nombre de participants nationaux et étrangers
dont des constructeurs automobiles (donneurs
d'ordre), équipementiers, entreprises sous-
traitantes (receveurs d'ordre) et experts.
Cette rencontre vise à encourager et à faciliter
un dialogue responsable entre l’ensemble les
parties prenantes dans la construction auto-
mobile.
Pour rappel, la facture d'importation des véhi-
cules finis (toutes catégories) et des collec-
tions CKD/SKD destinées à l'industrie de
montage des véhicules a augmenté à 2,13 mil-
liards de dollars en 2017 contre 2,12 milliards
de dollars en 2016.
Cette facture globale est marquée par la prédo-
minance des importations des CKD/SKD(84%
de la facture) qui se sont chiffrées à plus de 1,8
milliard de dollars en 2017 contre 897,35
millions de dollars en 2016, en hausse de plus
de 904 millions de dollars (+101%).
Quant à la facture d'importation des véhicules
finis (véhicules de tourisme et ceux de trans-
port de personnes et de marchandises), elle est
passée à 328,22 millions de dollars en 2017
contre plus de 1,22 milliard de dollars en
2016, soit une baisse de près de 894 millions
de dollars.

R. E.

PAR RACIM NIDAL

La ligne ferroviaire qui doit relier Alger à
l’Aéroport international d’Alger, via Bab
Ezzouar, sera réceptionnée en septembre
prochain au même temps que la nouvelle
aérogare, a annoncé, hier à Alger, Azzedine
Fridi, Directeur général de l’Agence natio-
nale d’étude et de suivi de la réalisation des
investissements ferroviaires (ANESRIF).
« Ça sera une très belle station souterraine,
avec un train toutes les demi-heures qui va
relier l’aéroport international d’Alger à Bab
Ezzouar, et de là vers toutes les destinations
», a déclaré M. Fridi, qui était à l’Invité de la
rédaction de la Chaîne 3 de la Radio algé-
rienne.
Le DG de l’ANESRIF a annoncé, également,
le lancement prochain des études pour la
réalisation d’un méga-projet de ligne ferro-
viaire de l’extrême sud du pays, qui doit
relier, sur 6.000 km, la wilaya d’In Salah à
celle de Tamanrasset.
L’ANESRIF est le maître d’ouvrage du pro-
gramme ferroviaire national, avec des
investissements de l’ordre de 30 milliards
de dollars, dégagés depuis 1999 dans le pro-
gramme du Président. Ce programme se
répartit en 2 axes : l’axe de modernisation
du réseau existant et un axe de densification.

L’objectif de ce programme, c’est de doter le
pays, à l’horizon 2035, d’un réseau ferro-
viaire de 12.500 km, totalement électrifié,
avec des vitesses de train qui varient de 160
km/heure à 220 km/heure sur certains pro-
jets, a affirmé M. Fridi.
D’ici 2019, nous prévoyons de réception-
ner 2.300 km en cours de réalisation, ce qui
portera notre réseau ferré à 6.300 km, a pré-
cisé le DG de l’ANESRIF, qui cite la récep-
tion, notamment de la rocade des Hauts-
Plateaux, qui va de M’sila jusqu’à Sidi Bel-
Abbès.

Développer les trains
de banlieue--

Le programme ferroviaire national table
également sur le renforcement et le dévelop-
pement des lignes de banlieue de la capitale
et des autres grandes villes du pays comme
Constantine, Annaba et Oran, pour faciliter
le déplacements des voyageurs.
Concernant Alger, depuis 2009, il y a eu
l’électrification et l’injection de rames
automotrices modernes et la modernisation
de toute la signalisation et télécommunica-
tion pour augmenter les capacités des lignes
et le temps de parcours, rappelle M. Fridi.
Ceci, en plus de la modernisation, en cours,
des infrastructures sur l’axe El Harrach

(Alger) - El Afroun (Blida), et la création
d’une grande gare ferroviaire à El-Harrach.
La banlieue d’Arzewest maintenant connec-
tée au réseau de la ville d’Oran, il y a aussi la
banlieue de Oued-Aïssi qui est connectée à la
ville de Tizi-Ouzou, Zéralda est connecté à
la ville d’Alger, fait-il savoir.

Connecter les zones
industrielles-

-Le programme ferroviaire national ambi-
tionne aussi de connecter les zones indus-
trielles. « On a terminé le raccordement de
la zone industrielle de Bellara (Jijel), avec
un dédoublement de voie sur 40 km, dont le
taux de réalisation a atteint 50 %. On va
réceptionner, fin mars, le raccordement des
cimenteries de Biskra, on est en train de
faire les travaux pour raccorder la zone de
Bethioua (Oran) et la zone industrielle de
Berrached (Saida). Par ailleurs, toute la
rocade Nord des chemins de fer est reliée aux
ports du pays », a détaillé M. Fridi, pour qui
le maillage du pays en voie ferrée permettra
de développer le transport de marchandises
qui ne représente actuellement que 5 %.

Le fret ferroviaire pour rentabiliser les
investissements

L’autre objectif du programme ferroviaire

national est de rentabiliser les investisse-
ments publics, souligne M. Fridi. « Les
chemins de fer projettent de transporter 17
millions de tonnes de marchandises et de
réaliser un chiffre d’affaires de 80 millions
de dinars pour équilibrer leur trésorerie »,
explique-t-il. M. Fridi donne pour exemple
la cimenterie de Biskra qui projette de pro-
duire 1 million de tonnes par an, la cimente-
rie de Bethioua plus de 2 millions de tonnes
par an, sans oublier la ligne minière qui
connait un plan de modernisation très
important avec une projection de transport
de plus de 10 millions de tonnes de phos-
phates. « Ces productions vont certaine-
ment améliorer l’offre de serv ice des che-
mins de fer », clame-t-il.

Perte de change et surcoûts
La perte de la valeur du dinar a-t-elle
entraîné un surcoût des projets ? Non,
répond le DG de l’ANESRIF qui assure que
les chantiers sont dans « la limite des coûts
admissibles », des coûts qui varient selon
que le terrain est accidenté ou plat. « Le fait
que le programme actuel est pris en charge à
60% par les entreprises publique, diminue
l’incidence de la perte de change », conclut
M. Fridi.

R. N.

MONTAGE AUTOMOBILE

Yousfi dément l’existence
d’une liste de concessionnaires

LIGNE FERROVIAIRE

Bientôt un train vers l’aéroport international d’Alger



La plus haute instance du
parti du FLN entre deux
congrès, le comité central en
l’occurrence (CC), est on ne
peut plus marginalisée.

PAR KAMAL HAMED

L e secrétaire général du vieux
parti, Djamal Ould Abbès, a en
effet relégué cette instance à un

rôle de figurant puisqu’il dirige le
parti en solo. En atteste le report de
la session ordinaire du CC prévue le
19 mars prochain. Ould Abbès, qui
en a fait l’annonce avant-hier lors de
la cérémonie rendant hommage au
martyr Mohamed Larbi Ben Mhidi,
n’a pas jugé utile d’avancer la moin-
dre explication sur ce nouveau
report. Il n’a pas, non plus, annoncé
une nouvelle date. Autant dire que la
session du CC est renvoyée aux
calendes grecques. Le chef de file du
FLN n’en fait, décidément, qu’à sa
tête. D’ailleurs ce n’est pas la pre-
mière fois qu’il y a eu report. La ses-
sion du CC devait, pour rappel, se
tenir au mois d’octobre 201. Mais, à
cause de la tenue des élections
locales le 23 novembre, Ould Abbès
a préféré différer la date après le
scrutin. Mais, au final, il n’en fut
rien. Renvoyée donc au 19 mars du

mois en cours, cette problématique
session du CC n’aura donc pas lieu à
la date prévue. Il faut préciser que la
dernière session du CC a eu lieu en
2016. Avec ces multiples reports,
c’est le règlement intérieur et les sta-
tuts du parti qui sont piétinés par
l’actuel secrétaire général. En effet
selon les textes du parti le CC devait
tenir une session ordinaire chaque
année. Il est dès lors évident que
cette manière de faire ne va pas
plaire à beaucoup de monde au sein
du parti. Un parti en proie déjà à une
fronde qui ne dit pas son nom. Car la
méthode Ould Abbès commence
sérieusement à agacer de larges pans

au sein du parti. Il y a quelques mois
Ould Abbès était sérieusement dans
l’œil du cyclone. Avant les élections
locales on menaçait de le destituer
lors de la session du CC. Des péti-
tions ont été lancées pour le retrait
de confiance. Et c’est sans doute ce
qui a amené Ould Abbès, prétextant
le scrutin électoral local, à prendre la
décision de reporter la session cou-
pant ainsi l’herbe sous les pieds de
ses détracteurs et se donnant le
temps d’organiser sa réplique.
Depuis, en effet, il a haussé le ton à
l’égard de tous ses opposants. Pis
encore, il semble avoir décidé de
diriger d’une main de fer les affaires

du parti. Dans ce contexte, il a
actionné la commission nationale de
discipline. Pas moins de 7 cadres,
dont la plupart sont membres juste-
ment du CC, ont été convoqués
devant cette instance interne. Baha-
Edine Tliba, le sulfureux député
d’Annaba a été le premier passer
devant cette commission. Il lui a été
reproché d’avoir enfreint les direc-
tives d’Ould Abbès relatives à l’in-
terdiction de parler du 5é mandat
pour le président Boureflika. Tliban
qui a créé une coordination nationale
à cette fin, a été contraint de faire
son mea culpa et de rentrer dans les
rangs. Après, ce fut au tour du séna-
teur Abdelwahab Benzaim de com-
paraître devant la commission de
discipline. Ould Abbès lui a repro-
ché d’avoir critiqué la ministre de
l’Education nationale, Nouria
Benghabrit, pour sa gestion de la
grève du Cnapeste et d’avoir
demandé son départ. Ce sénateur a
fortement critiqué cette méthode
d’Ould Abbès qui veut réduire au
silence les députés et les sénateurs et
les empêcher de faire leur travail.
"Ould Abbès n’est pas le FLN" a-t-il
fini par lâcher. C’est dire qu’Ould
Abbès s’est aliéné beaucoup de
monde au sein du CC.

K. H.

PAR IDIR AMMOUR

Initiée dans le cadre des démarches
de médiation appelées par le prési-
dent de la République entre le syndi-
cat autonome Cnapeste et la tutelle
en vue de trouver un compromis et
mettre ainsi fin au conflit qui n’a que
trop duré, la réunion bloquée organi-
sée au niveau du ministère de
l'Education nationale, dont le sus-
pense a duré depuis quatorze heures
dimanche dernier, jusque tard dans
la soirée, n'a, semble-t-il, pas apporté
des solutions, à l'ensemble des points
soulevés. En attendant les prochains
rounds qui seront déterminants pour
l’avenir des milliers d’élèves qui
prennent leur mal en patience, la
ministre, Benghabrit maintient le
bras de fer, le Cnapeste, quant à lui,
menace de revenir à la grève. Encore
une fois, l´élève est pris en otage.
D’ailleurs, la ministre l’a confirmé
lors de son intervention à ladite réu-
nion, en affirmant qu’"il n'y a pas de
vainqueur, il n'y a que des perdants,
à savoir les élèves et leurs parents, et
la réforme de notre école qui subit
encore une atteinte à un de ses fon-
dements, un volume d'enseignement
à la mesure des exigences pédago-
giques définies", a-t-elle expliqué.
Intervenant hier matin sur les
colonnes d’un journal électronique,

l’’inspecteur général du ministère de
l’Education nationale, Medjadi
Messaguem, précise que "les deux
parties ont entamé des discussions
pour aboutir à un accord commun",
soulignant que "le seul point de dés-
accord est lié à la question des ensei-
gnants pas encore régularisés".
Medjadi Messaguem, est allé même
loin en avouant que Nouria
Benghabrit est "intransigeante"
quant au dépôt de recours par les
enseignants radiés, une procédure
jugée "réglementaire" par la tutelle
et fustigée par le Cnapeste.
"L’enseignant radié doit passer par
cette procédure pour sa réintégra-
tion". Le contrôle financier exige
l’introduction du recours pour la
régularisation des enseignants licen-
ciés, chose qui est contestée par le
Cnapeste. "Pas de réintégration sys-
tématique" a-t-il assuré. Sur le retard
des cours, notre interlocuteur a indi-
qué que "le programme de régula-
tion a été enclenché le 30 janvier
dernier pour rattraper les cours
[…]. Nous avons trois semaines de
retard et c’est rattrapable ! Le seul
problème aujourd’hui se trouve à
Béjaïa. Notre département a mobi-
lisé les directeurs et les inspecteurs
pour mettre en œuvre un plan de
régulation élaboré pour chaque éta-
blissement scolaire jusqu’à à la fina-

lisation des cours". En ce qui
concerne la revendication du
Cnapeste, portant sur la médecine du
travail, le même responsable précise
que "celle-ci concerne l’ensemble
des syndicats de l’Education". Le
porte-parole de ce syndicat,
Messaoud Boudiba, n’écarte pas
toute éventualité de geler de nouveau
les cours, si la tutelle continuait dans
sa politique d’"entêtement".
Dimanche dernier, M. Boudiba a
exprimé sa détermination d’aller
jusqu’au bout en remettant en cause
l’idée de déposer un quelconque
document par les enseignants licen-
ciés. Au moment où le dialogue est
devenu difficile, la guerre des chif-
fres s’est invitée pour combler la
mauvaise gestion de ce dossier. Car,
même si, seulement un seul ensei-
gnant qui est en grève, sachant que
chez nous, il encadre minimum une
trentaine de nos enfants qui se sont
habitués et familiarisés avec lui.
N’est-il pas temps de prouver la
bonne foi pour bien des élèves et
l’école algérienne ? Et pour
conclure, l’inspecteur général du
ministère de l’Education nationale a,
par ailleurs, annoncé que le bacca-
lauréat blanc aura lieu le 15 mai pro-
chain.

I. A.
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ÉNIÈME REPORT DE LA SESSION DE CETTE INSTANCE

Ould Abbès a-t-il peur du comité central ?

RENCONTRE ENTRE LA MINISTRE DE L’EDUCATION ET LE CNAPESTE

Une montagne qui accouche d’une souris !
LUTTE ANTITERRORISTE

31 bombes
artisanales détruites

à Bouira
Trente et une bombes de confection
artisanale ont été détruites dimanche,
dans une opération menée à Bouira par
un détachement de l’Armée nationale
populaire (ANP), a indiqué hier le
ministère de la Défense nationale
(MDN) dans un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste
et suite à une opération de recherche et
de ratissage menée à Bouira (1ère
Région militaire), un détachement de
l’Armée nationale populaire a décou-
vert et détruit, le 4 mars 2018, 31
bombes de confection artisanale, tandis
que d’autres détachements ont détruit, à
Tizi-Ouzou et Batna, 4 casemates pour
terroristes contenant des vivres, et récu-
péré une quantité de munitions", pré-
cise la même source.
Par ailleurs et dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée, un déta-
chement de l’ANP et des garde-fron-
tières "ont intercepté à Bordj Badji
Mokhtar, 8 contrebandiers et saisi 3
groupes électrogènes, 5 marteaux-
piqueurs et 800 itres de carburant".
En outre, un autre détachement "a saisi,
à Ghardaïa, 9 kilogrammes de kif
traité".
D'autre part, 24 immigrants clandestins
de différentes nationalités "ont été arrê-
tés à Tlemcen, Ouargla et In
Guezzam", rapporte également le com-
muniqué.

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Aujourd'hui,  le droit à l'avortement est la
cible d'une véritable croisade en Europe,
menée par une nouvelle génération de mili-
tants. Tandis qu'il recule dans les pays de
l'Est,  de plus en plus de gynécologues refu-
sent de pratiquer l'IVG en Italie,  influencés
par l'Eglise. En France, le combat est porté
par une petite légion d'activ istes. Les réa-
lisatrices ont enquêté sur ces mouvements
et,  notamment, sur leur financement. Elles
dressent un état des lieux , avec les témoi-
gnages de « pro-life » et de femmes v ic-
times de leur offensive, Valentina et Kata.

21h00

LLEE  MMOONNDDEE  DDEE  JJAAMMYY
CCHHIIOOTTSS,,  CCHHAATTOONNSS  ::  LLEESS  PPRREE--
MMIIEERRSS  PPAASS  DDEE  NNOOSS  AANNIIMMAAUUXX

PPRRÉÉFFÉÉRRÉÉSS

Quelque 100 000 chiots et chatons naissent en
France chaque année. Ce nouveau numéro mon-
tre les premiers pas de nos boules de poils pré-
férées à travers le destin de Nuba, un westie, et
de Napoli,  un petit chat d'élevage, de leur nais-
sance à leur adoption vers l'âge de deux  mois.
Durant cette période intense,  ces animaux
connaissent une croissance accélérée.
Nourriture, chasse, propreté, codes de la v ie en
groupe...  les étapes décisives sont décryptées
par des vétérinaires comportementalistes tandis
que des caméras placées dans les enclos filment
des scènes d'apprentissage rarissimes.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR  --
SSPPÉÉCCIIAALLEE  LLEESS  GGÂÂTTEEAAUUXX

SSTTAARRSS

Les six  personnalités en lice ont carte blanche pour
rev isiter la tropézienne. Pour l'épreuve technique,
elles doivent réaliser une recette tirée du grimoire de
Mercotte : le starlette cake. Ce gâteau se compose
d'une mousse de fromage blanc, de framboises et de
chips d'ananas. Enfin, pour l'épreuve créative, les
candidats proposent des mets gourmands retraçant le
plus grand succès de leur carrière : anneaux  olym-
piques, buzzer, disque, palette de maquillage, épée.. .
Ces œuvres sont jugées par Etienne Leroy, qui a rem-
porté la Coupe du monde de pâtisserie en janv ier
2017.

21h00

LLEESS  VVIISSIITTEEUURRSS

En 1123, victime d'hallucinations à cause
d'un sort jeté par une sorcière, le comte
Godefroy de Montmirail tue le père de sa
promise, Frénégonde. Afin de réparer son
erreur, il demande à l'enchanteur Eusebius
de remonter dans le temps, quelques
minutes avant le drame. Mais ce dernier
se trompe de formule. Godefroy de
Montmirail et son écuyer Jacquouille la
Fripouille se retrouvent projetés en 1992.

21h00

LLAA  SSTTAAGGIIAAIIRREE
UUNNEE  FFAAMMIILLLLEE  SSAANNSS  HHIISSTTOOIIRREE

Paul et Jeanne Redon ainsi que leur fils de 17
ans, Timotée, ont disparu depuis quatre jours.
Leur maison a été saccagée. Boris, Constance et
Nadia, la nouvelle capitaine de police, essaient de
retrouver leurs traces. Ils s'intéressent au profil de
cette famille pas si tranquille. Paul, gérant de
supermarché aussi rigide que méprisant, touchait
des rétributions d'intermédiaires étrangers pour
fournir des produits à bas prix. Il était également
très exigeant avec Timotée

21h00

LLEESS  PPOOUUVVOOIIRRSS  EEXXTTRRAAOORR--
DDIINNAAIIRREESS  DDUU  CCOORRPPSS

HHUUMMAAIINN

Adriana Karembeu et Michel Cymes s'intéressent
aux pouvoirs du ventre, le « deuxième cerveau ».
En effet, cette faune de bactéries - intitulée le
microbiote - fascine les scientifiques depuis plu-
sieurs années. Les récentes découvertes comme les
greffes fécales ont d'ores et déjà transformé la vie
de nombreuses personnes. Dans un futur proche,
des maladies très diverses (Alzheimer, Parkinson,
dépression...) pourront être guéries. Les deux aco-
lytes en profitent également pour tordre le cou aux
idées reçues sur l'alimentation et révèlent que notre
pire ennemi ne serait pas le gras.

21h00

LLEE  JJOOUURR  OOÙÙ  LLAA  TTEERRRREE
SS''AARRRRÊÊTTAA

Une énorme sphère lumineuse venue de
l'espace se pose au cœur de New York.
Helen Benson fait partie des scientifiques
rassemblés par l'armée pour tenter de
comprendre ce qui se passe. Un être sort
de la sphère mais un soldat lui tire dessus.
Après avoir été opéré, l'être venu d'ail-
leurs prend très rapidement l'apparence
d'un humain. Il est doté de pouvoirs extra-
ordinaires et protégé par un gigantesque
robot. 

21h00

BBEENNJJAAMMIINN  GGAATTEESS  EETT  LLEE  TTRRÉÉ--
SSOORR  DDEESS  TTEEMMPPLLIIEERRSS

Comme ses ancêtres avant lui, l'archéologue
Benjamin Gates consacre sa vie à traquer
les indices qui pourraient le mener au fabu-
leux trésor des Templiers. Lors d'une expédi-
tion financée par le richissime Ian Howe, il
découvre que la carte du fameux trésor se
trouverait au dos de la déclaration d'indé-
pendance des Etats-Unis, un document
conservé à Washington. Il décide de la voler
pour l'examiner de près.

21h00
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dangereux terro-
riste arrêté par les
forces combinées à

Bordj-Bou-
Arreridj.

1 20 426
tonnes de raisins
secs en prove-

nance de Turquie
refoulées au port

de Ghazaouet.

enseignants n'ont
pas encore été réin-
tégrés, car n'ayant

pas introduit de
recours.
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"La préservation et le renforcement de l’unité du peuple algérien
demeurent désormais les seuls moyens susceptibles de parer aux
dangers qui guettent notre pays. (...) L’Algérie traverse une crise
qui nécessite le renforcement de l’unité du peuple et la préserva-

tion de notre intégrité territoriale afin de maintenir notre souverai-
neté conformément aux sacrifices de nos glorieux chouhada." 

Moussa Touati 

L'AARC chargée de la mission 
d'animer les salles de cinéma

I ntervenant lors d’une journée d’information et de sensibili-
sation sur les maladies rares, organisée par l’association
Shiffa des maladies neuromusculaires, le professeur Zoubir

Sari, médecin interne au CHU de Annaba, a mis en avant la
difficulté récurrente liée au diagnostic, sachant que cet aspect
est problématique de par le monde et caractérisant ce type de
pathologies. Il a cité notamment le Progéria, une affection
rarissime provoquant le vieillissement accéléré, et qui n’a été
diagnostiqué qu’en 2003, soit un siècle après s’être manifestée
en Occident. En Algérie, où la fréquence est très variable,
"c’est un parcours infernal et semé d’embuches, dès que nous
sommes face à un tableau qui ressemble à une maladie rare", a-
t-il expliqué, évoquant les multiples déplacements que le
malade est amené à faire pour son suivi médical. En outre, le
long délai que requiert le diagnostic de ces pathologies,
connues également sous le vocable d'orphelines, entraîne des
complications sur la santé de la personne atteinte, dans la

mesure où il s’agit de maladies qui évoluent vite. Environ
8.000 maladies rares sont dénombrées touchant quelque 30
millions d’individus dans le monde. Elles englobent des types
d'affections très nombreuses et variées pouvant affecter les sys-
tèmes squelettique, nerveux et musculaire.

L e ministre de la Culture, Azzeddine Mihoubi a fait état de
l'attribution de la mission de "faire l'état des lieux et de
relancer les salles de cinéma" à l'Agence algérienne pour

le rayonnement culturel (AARC) au lieu de l'Office national
de la culture et de l'information (ONCI). 
S'exprimant en marge de l'ouverture d'une salle de projection
au Centre national du cinéma et de l'audiovisuel (CNCA), le
ministre a indiqué que cette décision fait suite à la défaillance
de l'ONCI, dont la principale mission est "la gestion des fes-
tivals". Par ailleurs, le ministre a annoncé une réunion "dans
une semaine" pour examiner les modalités d'animation de ces
salles, au nombre de 80, dotées des équipements de projection
traditionnelle et du système DCP (Digital cinema package).
L'Agence œuvrera à "la signature de conventions avec les dis-
tributeurs cinématographiques dans les pays européens et
arabes" pour l'acquisition de nouveaux films à projeter et à "la
formation de professionnels" dans la gestion des salles de
cinéma, a ajouté M. Mihoubi, soulignant que la priorité en
matière de leur gestion sera donnée aux "clubs cinématogra-

P lus de 17.500 toxicomanes ont bénéficié d̀ une prise en
charge médicale et thérapeutique durant l'année 2017,
dont plus du tiers sont des jeunes âgés de 26 à 35 ans, a-

t-on appris auprès de l`Office national de lutte contre la drogue
et la toxicomanie (ONLDT). 
"Au total, 17.567 toxicomanes, dont 6.355 âgés entre 26 et 35

ans (36,18 %) ont bénéficié d̀ une prise en charge médicale et
thérapeutique durant l'année 2017", a précisé l’Office dans son
rapport.
Concernant les tranches d’âge des toxicomanes traités, le rap-
port de l`Office fait également état de 6.203 personnes âgées
entre 16 et 25 ans et 527 autres âgés de moins de 15 ans durant
la même date de référence.
La prise en charge des toxicomanes, pour soins et désintoxica-
tion, a concerné 16.218 bénéficiaires de consultations externes,
1.177 autres bénéficiaires d̀ hospitalisation volontaire et enfin
172 toxicomanes ont fait l`objet d̀ injonction thérapeutique,
selon la même source.Sur le total des toxicomanes traités, le
rapport fait ressortir 1.782 femmes (10,14 %) et 15.785
hommes (89,86 %) et a révélé que sur le total des toxicomanes
traités 8.067 sont des travailleurs ce qui représente (45,92 %)
et 7.700 autres sont sans emploi(43,83 %), alors que 1.800
sont des étudiants (10,25 %).

17.567 toxicomanes pris en charge 
au cours de l’année 2017

Journée d’information et de sensibilisation à Alger
sur les maladies rares  Ils fuient 

la police 
et se cachent… 
au commissariat
Marwan Al Ebadi et Salma
Hourieh sont assurément les
fuyards les plus ridicules des
États-Unis ! Le 16 février, le
gérant d’un centre commer-
cial de la banlieue de
Phoenix, dans l’Arizona aux
États-Unis, alerte les autori-
tés à propos de deux voleurs
qui se servaient dans son éta-
blissement. 
Le couple, bien connu des
services de police, est rapide-
ment retrouvé. Les agents ont
reconnu la voiture de Marwan
et Salma à la station-service
la plus proche. En voyant les
policiers arriver, les deux
voyous abandonnent leur
véhicule et commencent à
courir. Mais dans sa fuite
effrénée, le duo ne se rend pas
compte qu’il se jette dans la
gueule du loup. 
Ni une ni deux, le couple
saute par-dessus une clôture
de Peoria, un quartier proche
du centre commercial. Sur la
vidéo de la caméra de surveil-
lance, le couple, pieds nus,
arrive en trombe dans un
bâtiment, qui n’est autre que
le commissariat. Il ne restait
plus qu’à cueillir nos deux
lascars. 

Un facteur brûle
le courrier pour 

consacrer
son temps 

à la... pétanque
Le facteur aurait profité de
l’absence de sa femme pour
brûler le courrier qu’il devait
distribuer, des centaines de
lettres ont ainsi été brûlées.
Pressé de sortir, il n’a pas
pris la peine de vérifier si le
feu s’était éteint avant de
quitter son domicile pour
aller s’adonner à son jeu
favori : la pétanque.
Non seulement sa maison a
brûlé, mais en outre il a été
arrêté par la police.
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CÉSAR 2018
TOUT LE PALMARÈS DE LA 43e ÉDITION

Quels sont les œuvres et artistes sacrés cette année ?

Le palmarès dans son intégralité
Meilleur film : 120 Battements par minute
Meilleure réalisation : Au revoir là-haut - Albert Dupontel
Meilleure actrice : Jeanne Balibar (Barbara)
Meilleur acteur : Swan Arlaud (Petit paysan)
Meilleure actrice dans un second rôle : Sara Giraudeau (Petit paysan)
Meilleur acteur dans un second rôle : Antoine Reinartz (120 Battements par minute)
Meilleur espoir féminin : Camélia Jordana (Le brio)
Meilleur espoir masculin : Nahuel Pérez Biscayart (120 Battements par minute)
Meilleur premier film : Petit paysan
Meilleur film-documentaire : I am Not Your Negro
Meilleur film étranger : Faute d'amour
Meilleure photo : Au revoir là-haut
Meilleur scénario original : 120 Battements par minute
Meilleure adaptation : Au revoir là-haut
Meilleure musique originale : 120 Battements par minute
Meilleurs costumes : Au revoir là-haut - Mimi Lempicka
Meilleurs décors : Au revoir là-haut - Pierre Quefféléan
Meilleur montage : 120 Battements par minute - Robin Campillo
Meilleur son : Barbara - Olivier Mauvezin, Nicolas Moreau, Stéphane Thiébaut
Meilleur court métrage : Les Bigorneaux
Meilleur film d'animation (long métrage) : Le grand méchant renard et autres contes...
Meilleur film d'animation (court métrage) : Pépé le morse

Qui a gagné quoi ? Voici les
heureux lauréats de la 43e céré-
monie des César qui s'est tenue le
2 mars 2018, présentée par Manu

Payet et présidée par Vanessa
Paradis. Le duel des films 120
Battements par minute et Au
revoir là-haut, nommés pour 13

prix, est terminé : le premier a
décroché 6 prix dont le plus pres-
tigieux (film) et le second 5, c'é-
tait serré ! Petit Paysan a créé la

surprise avec 3 César (Premier
film, acteur et actrice dans un sec-
ond rôle), tandis que Le sens de la
fête et Grave rentrent bredouille.
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QUOT ID I EN  NAT IONAL  D ' INFORMAT ION
Lʼinfo, rien que lʼinfo

ÉNIÈME REPORT DE LA SESSION DE CETTE INSTANCE

RENCONTRE ENTRE LA MINISTRE
DE L’EDUCATION ET LE CNAPESTE

UNE MONTAGNE QUI
ACCOUCHE D’UNE SOURIS !

MONTAGE AUTOMOBILE

LE 
CAFOUILLAGE ! 

600 CAS DE ROUGEOLE 
ENREGISTRÉS 

ÉTAT D’ALERTE
À EL OUED 

ET OUARGLA

FILIALE DE SONATRACH

UN 
EX-PATRON
ÉGYPTIEN
CONDAMNÉ 
À LA PRISON

FERME

LIGNE FERROVIAIRE  

BIENTÔT 
UN TRAIN VERS
L’AÉROPORT

INTERNATIONAL
D’ALGER
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LUTTE ANTITERRORISTE

31 BOMBES 
ARTISANALES

DÉTRUITES À BOUIRA  

LA TUTELLE  PROMET D’Y REMÉDIER

VERS LA FIN DE LA
CRISE DU LAIT ? 

LE MOULOUDIA
EN CONQUÉRANT 

AU NIGERIA

FOOTBALL, LIGUE DES CHAMPIONS
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OULD ABBÈS A –T-IL PEUR
DU COMITÉ CENTRAL ?

LLaa  pplluuss  hhaauuttee  iinnssttaannccee  dduu  ppaarrttii  dduu  FFLLNN  eennttrree  ddeeuuxx  ccoonnggrrèèss,,  llee  ccoommiittéé  cceennttrraall  eenn  ll’’ooccccuurrrreennccee
((CCCC)),,  eesstt  oonn  nnee  ppeeuutt  pplluuss  mmaarrggiinnaalliissééee..  LLee  sseeccrrééttaaiirree  ggéénnéérraall  dduu  vviieeuuxx  ppaarrttii,,  DDjjaammaall  OOuulldd  AAbbbbèèss,,

aa  eenn  eeffffeett  rreelléégguuéé  cceettttee  iinnssttaannccee  àà  uunn  rrôôllee  ddee  ffiigguurraanntt  ppuuiissqquu’’iill  ddiirriiggee  llee  ppaarrttii  eenn  ssoolloo..
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L' association sahraouie de défense des droits
de l'homme "El-Ghad" a appelé hier la
Commission européenne à arrêter "immédia-

tement" le processus de consultation mené dans le
cadre des négociations avec le Maroc pour la conclu-
sion d'un accord additionnel à l'accord d'association,
dénonçant son "intention claire" de contourner l'ar-
rêt de la Cour européenne de justice (CJUE) rendu
en décembre 2016.
L'association sahraouie a lancé, dans un communi-
qué, "un appel à la Commission européenne pour
qu'elle arrête immédiatement toute consultation
avec des acteurs du territoire du Sahara occidental
jusqu'à l'obtention de l'autorisation de procéder à
des négociations avec le Maroc auprès de l'organe
représentatif du peuple du Sahara occidental, le
Front Polisario". 
Relevant le "manque de transparence" de la
Commission lors du processus de consultation et de
négociations, l'association El-Ghad a exprimé sa
"profonde inquiétude" sur les raisons pour lesquelles
l'exécutif européen a entamé un processus de consul-
tation avec des groupes d'acteurs au Sahara occiden-
tal sans avoir préalablement obtenu le consentement
du représentant du peuple de ce territoire, le Front
Polisario.
Cette association sahraouie qui affirme avoir été

invitée à participer aux consultations menées par la
Commission européenne, a estimé que ce processus
"n'aurait jamais dû être initié", déplorant les
manœuvres de l'exécutif européen qui a tenté de leur
faire croire que le Front Polisario a accepté le pro-
cessus de consultations.
Réitérant son refus de prendre part au "processus de
consultation" initié par la Commission qui "a claire-
ment l'intention de contourner les arrêts de la CJUE
en violation du droit international", l'association El-
Ghad a soutenu qu'"aucune des organisations citées
par la Commission au Parlement européen le 20
février 2018 pour participer au ‘processus de
consultation n'est représentative du peuple du
Sahara occidental".
L'association El-Ghad a exprimé, à ce titre, sa "frus-
tration" quant à la sélection des organisations qui
"ne s'est pas faite par les représentants du territoire
du Sahara occidental, mais par la Commission et
Rabat".
Selon cette association de défense des droits de
l'homme, les parties invitées à participer aux consul-
tations annoncées par la Commission européenne
"sont toutes des organisations marocaines présélec-
tionnées et représentent seulement l'intérêt des auto-
rités et des entreprises marocaines" dans les terri-
toires occupés du Sahara occidental.

"Ces organisations ne peuvent jamais accorder le
consentement du peuple sahraoui", a-t-elle souligné. 
Le 21 décembre 2016, la CJUE a rendu un jugement
établissant clairement que les accords d’association
et de libéralisation UE-Maroc ne s’appliquaient pas
au territoire du Sahara occidental.
Dans son arrêt, la CJUE soulignait que si l’accord
devait s’y appliquer, il faudrait un consentement
préalable du peuple sahraoui, c’est-à-dire du Front
Polisario, reconnu par l’ONU comme le représentant
du peuple du Sahara occidental depuis 1979.
L'association s'est dite également "préoccupée" par
la manipulation délibérée des expressions "peuple
du Sahara occidental" et "population locale", deux
"concepts fondamentalement différents".
En effet, ces expressions offrent une marge de
manœuvre à la Commission dans la mesure où le
nombre de colons marocains présent dans les terri-
toires occupés a, aujourd’hui, dépassé le nombre
d’habitants sahraouis.
L'approche de la Commission européenne est "pro-
fondément destructrice et intenable" et "contrevient
directement au droit européen et international", a
affirmé l'association El-Ghad, soulignant que cette
approche tend également à "renforcer et financer
l'occupation illégale du Sahara occidental par le
Maroc et menace de saper les efforts de l'envoyé

spécial des Nations unies au Sahara occidental".
L'association sahraouie de défense des droits de
l'homme a réaffirmé, à ce titre, la souveraineté per-
manente du peuple du Sahara occidental sur ses res-
sources naturelles, rappelant que "toute activité d'ex-
ploration ou d'exploitation des ressources naturelles
du Sahara occidental, et tout accord commercial
couvrant ce territoire doit obtenir le consentement
du peuple sahraoui à travers son représentant légi-
time, le Front Polisario".
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